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TROISIEME PARTIE 
TRANSPORT ROUTIER

Livre I
LE TRANSPORT ROUTIER DE PERSONNES

Titre I
LES TRANSPORTS PUBLICS COLLECTIFS

Chapitre I
ORGANISATION ET EXECUTION DES SERVICES REGULIERS ET A LA DEMANDE

Section 1
Définitions et dispositions générales

Article R. 3111-1
(article 25 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)
(alinéa 2, ecqc transports routiers, de l'article 1 du décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l'organisation des transports de voyageurs 
dans la région d'lle-de-France)

Les services publics réguliers de transport routier de personnes sont des services offerts à
la place dont le ou les itinéraires, les points d'arrêt, les fréquences, les horaires et les tarifs sont
fixés et publiés à l'avance. 

Article R. 3111-2
(article 26 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)
(alinéa 3 de l'article 1 du décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l'organisation des transports de voyageurs dans la région d'lle-de-
France)

Les  services  publics  à  la  demande  de  transport  routier  de personnes  sont  des  services
collectifs offerts à la place, déterminés en partie en fonction de la demande des usagers et dont
les  règles  générales  de  tarification  sont  établies  à  l'avance,  et  qui  sont  exécutés  avec  des
véhicules dont la capacité minimale est fixée à quatre places, y compris celle du conducteur.

Article R. 3111-3
(article 27 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)
(alinéa 5 de l'article 1 du décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l'organisation des transports de voyageurs dans la région d'lle-de-
France)

Les services publics réguliers et les services publics à la demande de transport routier de
personnes peuvent être organisés en faveur de catégories particulières d'usagers.

Article R. 3111-4
(article R. 213-3 du code de l'éducation)
(alinéa 4 de l'article 1 du décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l'organisation des transports de voyageurs dans la région d'lle-de-
France)
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Les transports scolaires sont des services réguliers publics routiers créés pour assurer à titre
principal à l’intention des élèves la desserte des établissements d’enseignement.

Sont assimilés à des transports scolaires les services publics à la demande organisés en
faveur des élèves et étudiants handicapés en vue de leurs déplacements vers les établissements
scolaires ou universitaires.

Section 2
AUTORITES ORGANISATRICES DES SERVICES HORS DE LA REGION ILE-DE-

FRANCE

Article R. 3111-5
(article 49 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables à la région Ile-de-France.

Sous-section 1
Services non urbains

Article R. 3111-6
(article 28 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

A la demande des communes ou des groupements de communes, le département peut leur
faire assurer tout ou partie de l'organisation et de la mise en œuvre d'un service régulier ou d'un
service à la demande.

Article R. 3111-7
(alinéas 1 et 2 de l'article 30 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Ont le caractère de services d'intérêt régional au sens de l'article L. 3111-2, les services
réguliers non urbains qui concernent au moins deux départements à l'intérieur d'une même région
et qui sont inscrits au plan régional.

A  la  demande  des  départements,  la  région  peut  leur  faire  assurer  tout  ou  partie  de
l'organisation et de la mise en œuvre d'un service d'intérêt régional.

Article R. 3111-8
(article 29 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Peuvent avoir le caractère de services d'intérêt régional les services routiers de substitution
des  services  ferroviaires  régionaux  effectués  sur  le  réseau  ferré  national  à  l'intérieur  d'un
département.

Article R. 3111-9
(alinéa 1 de l'article 31 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

A la demande des régions,  des départements,  des communes ou de leurs groupements,
l'Etat peut leur faire assurer tout ou partie de l'organisation et de la mise en oeuvre d'un service
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d'intérêt  national  sous  réserve,  le  cas  échéant,  de  l'accord  des  régions  ou  des  départements
concernés.

Article R. 3111-10
(création d'article)

Les tarifs des services publics réguliers et des services publics à la demande de transport
routier  non  urbain  de  personnes  sont  fixés  ou  homologués  par  l'autorité  compétente
conformément à la procédure définie par la convention passée entre celle-ci et l'entreprise.

Cependant, lorsque la convention n'a pas défini le mode de fixation des tarifs ou lorsqu'il
n'est pas prévu de participation de l'autorité compétente au financement du service, l'entreprise
est tenue, sauf stipulation contraire dans la convention, de communiquer à l'autorité compétente,
pour homologation,  les tarifs  qu'elle  envisage d'appliquer.  Si,  dans un délai  de vingt  jours à
compter de leur communication, l'autorité compétente n'a pas fait connaître son opposition, les
tarifs ou modifications de tarifs sont réputés homologués. Le cas échéant, afin de permettre la
réunion du conseil général, du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante de l'établissement
public, le président du conseil général, le maire ou le président de ladite assemblée délibérante
peut, sous réserve d'en informer l'entreprise, prolonger d'un mois le délai visé ci-dessus.

Sous-section 2
Services urbains

Article R. 3111-11
(création d'article)

L’organisation et l’exécution des services routiers réguliers ou à la demande à l’intérieur
des périmètres de transports urbains sont fixées par les dispositions de la section 1 du chapitre
unique du titre III du livre II de la partie I.(R. 1231-1 à R. 1231-4)

Sous-section 3
Transports scolaires

Article R. 3111-12
(article R. 213-4 du code de l'éducation)

La  convention  relative  à  l'exécution  de  services  de  transports  scolaires  comporte  les
stipulations définies par les articles L. 1221-3 à L. 1221-6

Elle précise notamment :
1º Les établissements scolaires et les points d'arrêt à desservir ;
2º L'itinéraire à suivre et le kilométrage quotidien ;
3º Le nombre de jours pendant lesquels le service est assuré ;
4º Le nombre d'élèves prévus ;
5º Les fréquences et les horaires à observer ;
6º Les responsabilités respectives des parties au contrat dans les mesures à prendre pour

assurer la garde des élèves ;
7º Les conditions de transport des personnes n'ayant pas la qualité d'élève.

Article R. 3111-13
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(article R. 213-5 du code de l'éducation)

Les conventions conclues par le département ou l'autorité compétente pour l'organisation
des transports urbains fixent les droits et obligations des parties pour le cas où l'organisation du
service  serait  confiée,  en  cours  d'exécution,  à  un  autre  organisateur  en  application  des
dispositions de l'article L. 3111-9.

Article R. 3111-14
(article R. 213-6 du code de l'éducation)

Les  conventions  sont  conclues  par  périodes  entières  correspondant  à  une  ou  plusieurs
années scolaires.

Sauf résiliation par la personne publique, elles ne peuvent prendre fin par dénonciation par
l'une ou l'autre des parties qu'après notification par lettre recommandée au moins cent cinq jours
avant la date prévue pour la rentrée scolaire suivante. Cette dénonciation ne peut prendre effet au
cours d'une année scolaire.

Article R. 3111-15
(article R. 213-7 du code de l'éducation)

La convention fixe les conditions de sa résiliation ainsi que les mesures prises en cas de
défaillance de l'entreprise.

Article R. 3111-16
(article R. 213-8 du code de l'éducation)

La convention est résiliée de plein droit en cas de disparition de l'entreprise, pour quelque
cause que ce soit, ou lorsqu'elle est radiée du registre mentionné à l'article R. 3113-2.

Une  nouvelle  convention  est  alors  passée  par  l'autorité  compétente  avec  une  autre
entreprise. Sa durée est au moins celle de la période restant à courir jusqu'à la fin de l'année
scolaire.  Passé  ce  délai,  les  dispositions  du  premier  alinéa  de  l'article  R. 3111-14  sont
applicables.

Article R. 3111-17
(article R. 213-9 du code de l'éducation)

Lorsque la responsabilité de l'organisation du service a été confiée à l'une des personnes
morales mentionnées au premier alinéa de l'article L. 3111-9, la durée des conventions conclues
avec les transporteurs ne peut excéder celle pendant laquelle ces personnes ont reçu compétence
pour organiser le service.

Article R. 3111-18
(article R. 213-10 du code de l'éducation)

L'arbitrage  du  préfet  de  département  prévu  au  deuxième  alinéa  de  l'article  L. 3111-8
intervient  à  la  demande  du  président  de  l'organe  exécutif  de  l'autorité  compétente  pour
l'organisation des transports urbains ou du président du conseil général.

Article R. 3111-19
(article R. 213-11 du code de l'éducation)
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Lorsqu'une demande d'arbitrage lui est présentée, le préfet transmet le dossier au président
de la chambre régionale des comptes qui désigne un conseiller chargé de concilier les parties ou,
à défaut,  de présenter des propositions.  Il procède de même lorsque aucune convention n'est
passée dans un délai de trois mois à compter de la publication de l'acte constatant la création ou
la modification d'un périmètre de transports urbains incluant le transport scolaire.

Article R. 3111-20
(article R. 213-12 du code de l'éducation)

Si les parties peuvent être conciliées, le conseiller désigné en informe le préfet.
A défaut d'accord, et au plus tard dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la

transmission  du  dossier,  le  conseiller  adresse  au  préfet  ses  propositions  accompagnées  des
observations  des  parties.  Le  préfet  fixe  alors,  par  arrêté,  les  conditions  de  financement  des
services de transports scolaires concernés.

Article R. 3111-21
(article R. 213-18 du code de l'éducation)

Le  droit  à  compensation  attribué,  au  titre  du  transfert  de  compétences  en  matière  de
transports  scolaires,  aux  départements  et  aux  autorités  compétentes  pour  l’organisation  des
transports  urbains  et  les  règles  applicables  à  la  répartition  et  au  versements  des  crédits
correspondants  sont  définis  par  les  articles  R. 1614-65  à  R. 1614-74  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Article R. 3111-22
(article R. 213-19 du code de l'éducation)

Les  conditions  dans  lesquelles  les  départements  et  les  autorités  compétentes  pour
l’organisation des transports urbains sont tenus d’établir  des statistiques  liées à l’exercice de
leurs compétences en matière de transports scolaires sont fixées par les dispositions des articles
R. 1614-36 à R. 1614-40 du code général des collectivités territoriales.

Article R. 3111-23
(article R. 213-13 du code de l'éducation)

Les  frais  de  déplacement  exposés  par  les  élèves  handicapés  qui  fréquentent  un
établissement  d'enseignement  général,  agricole  ou  professionnel,  public  ou  privé  placé  sous
contrat, en application des articles L. 442-5 et L. 442-12 du code de l’éducation, ou reconnu aux
termes du livre VIII du code rural et de la pêche maritime, et qui ne peuvent utiliser les moyens
de transport en commun en raison de la gravité de leur handicap, médicalement établie, sont pris
en charge par le département du domicile des intéressés.

Article R. 3111-24
(article R. 213-14 du code de l'éducation)

Les frais de transport mentionnés à l'article R. 3111-23 sont remboursés directement aux
familles  ou  aux intéressés  s'ils  sont  majeurs  ou,  le  cas  échéant,  à  l'organisme  qui  en  a  fait
l'avance.

Article R. 3111-25
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(article R. 213-15 du code de l'éducation)

Pour les  déplacements  dans  des véhicules  appartenant  aux élèves  ou à  leur  famille,  le
remboursement des frais s'opère sur la base d'un tarif fixé par le conseil général.

Pour les déplacements dans des véhicules exploités par des tiers rémunérés à ce titre, le
remboursement des frais s'opère sur la base des dépenses réelles, dûment justifiées.

Article R. 3111-26
(article R. 213-16 du code de l'éducation)

Les  frais  de  déplacement  exposés  par  les  étudiants  handicapés  qui  fréquentent  un  des
établissements  d'enseignement  supérieur  relevant  de  la  tutelle  du  ministère  de  l'éducation
nationale ou du ministère de l'agriculture et qui ne peuvent utiliser les moyens de transport en
commun, en raison de la gravité de leur handicap, médicalement établie, sont pris en charge par
le département du domicile des intéressés.

Les frais de déplacement exposés par les étudiants handicapés sont pris en charge dans les
conditions prévues aux articles R. 3111-24 et R. 3111-25.

Section 3
AUTORITE ORGANISATRICE DES SERVICES EN REGION ILE-DE-FRANCE

Sous-section 1
Services réguliers et à la demande

Paragraphe I 
Organisation

Article R. 3111-27
(création d'article)

Les services réguliers et à la demande en région Ile-de-France sont organisés et exécutés
conformément aux dispositions du chapitre I du titre IV du livre II de la partie I.

Article R. 3111-28
(ecqc les services réguliers ou à la demande de l'article 7 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à 
l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers)

Les services réguliers et à la demande de transports routiers de personnes ne peuvent être
exploités s'ils ne sont inscrits au plan régional des transports. 

Cette inscription donne lieu à la délivrance d'un certificat d'inscription. 
Sa validité cesse : 
1° Par renonciation de l'entreprise ; 
2° Par suppression du service au plan de transports ; 
3° Par l'expiration de la durée d'inscription fixée éventuellement par la loi ; 
4° Par retrait en cas de déchéance. 
Les  conditions  de  transmission  du  certificat  d'inscription  en  cas  de  cession  totale  ou

partielle de l'entreprise sont fixées par arrêté ministériel. 
Est  annulée  de  plein  droit  toute  inscription  au  plan  de  transports  lorsqu'il  y  a  eu

interruption de service non justifiée par un cas de force majeure et ayant duré plus d'un mois. 
La reprise d'un service ainsi interrompu est considérée comme une création de service. 
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Article R. 3111-29
(alinéas 10 à 12 de l'article 5 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation des transports 
ferroviaires et routiers)

Les services routiers exploités en vertu d'une convention sont inscrits au nom du Syndicat
des transports  d’Ile-de-France ou de la  collectivité  territoriale  délégataire,  en application  des
dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 1133-5, ayant conclu cette convention. Toutefois,
dans le cas où l'entreprise conventionnée accepte d'exploiter ces services routiers sans subvention
à ses risques et périls et d'assurer la fourniture du matériel roulant, l’autorité délégante dont il
s'agit peut consentir à ce que l'inscription au plan régional des transports soit faite au nom de
ladite entreprise. 

Les services routiers  subventionnés  et  pour lesquels  la subvention est  indispensable eu
égard aux sujétions que comporte l'exploitation, sont inscrits au nom de l’autorité délégante et
également,  pendant  la  durée  du  contrat,  de  l'entreprise  exploitante.  A  tout  moment,  et  en
particulier  à  l'expiration  du  contrat  de  subvention  si  l'entreprise  accepte  d'exploiter  sans
subvention le service tel qu'il est prévu au contrat antérieur, elle est désormais seule inscrite au
plan. 

Tous  les  services  routiers  non  subventionnés  sont  inscrits  au  seul  nom de  l'entreprise
exploitante. Celle-ci conserve le bénéfice de l'inscription lorsque la subvention qui lui est allouée
par l’autorité  organisatrice n'est  que la contrepartie  d'aménagements secondaires des services
exploités faits à la demande de cette autorité et acceptés par l'entreprise. Les services exploités
provisoirement par d'autres entreprises que celles qui sont les titulaires réelles de l'inscription
sont ou restent inscrits au nom de ces dernières.

Paragraphe 2
Modification ou suppression

Article R. 3111-30
(alinéas 1 et 2 de l'article 10 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation des transports 
ferroviaires et routiers)

Lorsqu'un service régulier  de transports  publics routiers  de personnes est  supprimé par
modification du plan régional des transports, et si l'entreprise ne peut recevoir une compensation
sous forme d'attribution de services sensiblement équivalents, il lui sera alloué une indemnité en
compensation du dommage subi, dans les conditions fixées au présent article. 

Il  en sera de même lorsque le  plan régional des transports  imposera à l'entreprise  une
modification d'activité entraînant un préjudice notable. 

Article R. 3111-31
(alinéas 3 à 6 de l'article 10 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation des transports 
ferroviaires et routiers)

L'indemnité sera calculée compte tenu des éléments corporels et incorporels suivants : 
1° La valeur du matériel roulant et des installations fixes dont l'entreprise routière n'aura

plus l'usage et dont elle pourra demander la reprise ; 
2° La valeur de la partie du fonds de commerce correspondant au service supprimé, cette

valeur  étant  éventuellement  déterminée  d'après  la  durée  restant  à  courir  pour  la  validité  de
l'inscription ; 

3° La réparation des autres dommages pouvant résulter directement de l'éviction. 

Article R. 3111-32
(alinéas 7 et 8 de l'article 10 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation des transports 
ferroviaires et routiers)
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Le  montant  de  l'indemnité,  calculé  conformément  aux  principes  indiqués  à  l’article
R. 3111-31, sera évalué par un collège composé de trois experts désignés respectivement par le
Syndicat des transports d’Ile-de-France, par l'entreprise ayant droit à l'indemnité et par le premier
président de la cour d'appel. 

Le  Syndicat  des  transports  d’Ile-de-France  notifiera  à  l'entreprise  le  montant  de
l'indemnité. 

Article R. 3111-33
(alinéas  9 à 12 de l'article 10 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation des transports 
ferroviaires et routiers)

L'entreprise  devra  supprimer  ou  modifier  son  service  et  éventuellement  remettre  les
matériels et installations fixes dans les conditions ci-après : 

1° Si elle accepte le montant de l'indemnité fixée par le Syndicat des transports d’Ile-de-
France, dès qu'elle aura perçu cette indemnité ; 

2° Si elle ne l'accepte pas et à condition d'avoir saisi la juridiction compétente dans le délai
de deux mois à dater de la notification de la décision du Syndicat des transports d’Ile-de-France,
dès qu'il lui aura été fait un versement provisionnel au moins égal à l'évaluation du collège des
experts. 

Faute d'avoir exercé son recours dans le délai ci-dessus fixé, l'entreprise devra supprimer
ou modifier son service dès qu'elle aura été mise en demeure par le Syndicat des transports d’Ile-
de-France, ses droits à indemnité restant réservés. 

Article R. 3111-34
(alinéas 13 et 14  de l'article 10 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation des transports 
ferroviaires et routiers)

Le  Syndicat  des  transports  d’Ile-de-France  peut  subordonner  la  suppression  ou  la
modification  du  service  à  la  prise  en  charge  de  l'indemnité  en  totalité  ou  en  partie  par  les
entreprises de transports ferroviaires ou routiers dont les conditions d'exploitation doivent être
améliorées.  Toutefois,  pour  les  lignes  créées  après  le  15  novembre  1949,  tout  ou  partie  de
l'indemnité pourra être, s'il y a lieu, à la charge des collectivités intéressées. 

A cette fin, il est procédé par le Syndicat des transports d’Ile-de-France à une consultation
de ces entreprises et collectivités. 

Article R. 3111-35
(article 14 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers)

En cas de création de services ferroviaires, les entreprises routières en coexistence sur la
même relation peuvent,  dans un délai  de six mois  à compter  de la mise en exploitation des
nouveaux  services,  saisir  le  Syndicat  des  transports  d’Ile-de-France  d'un  projet  de
réaménagement des itinéraires, des fréquences et des horaires des services routiers, pour  aboutir
à une meilleure exploitation. Le syndicat doit, compte tenu des besoins des usagers, statuer dans
le délai de trois mois, après avis de sa commission technique, par décision motivée.

Paragraphe 3
Tarification

Article R. 3111-36
(paragraphe II , ecqc services réguliers sauf recours hiérarchique, de l'article 11 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la 
coordination et à l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers)
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Les tarifs des services qui font l'objet d’une convention sont fixés conformément à celle-ci,
dans les limites résultant des dispositions du présent article. 

Les tarifs ainsi établis sont soumis à l'homologation du Syndicat des transports d’Ile-de-
France. Le syndicat peut, par décision motivée, refuser l'homologation des tarifs et s'opposer à
leur application s'ils ne sont pas établis conformément à la réglementation. Il doit statuer dans un
délai de vingt jours à compter du dépôt du tarif. Passé ce délai, l'homologation est considérée
comme acquise. 

Les entreprises ont la faculté de s'écarter au maximum de 5 % en plus et de 5 % en moins
des tarifs homologués, à condition d'en informer le syndicat dans un délai de huit jours avant la
date de mise en application du tarif. 

Sous-section 2
Transports scolaires

Article R. 3111-37
(article R. 213-20 du code de l'éducation)

L'organisation des transports scolaires dans les départements de la région Ile-de-France est
régie par les dispositions du chapitre I du titre IV du livre II de la partie I.

Article R. 3111-38
(article 6 quater du décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l'organisation des transports de voyageurs dans la région d'lle-de-France)

Les modalités des conventions passées entre, d'une part, le Syndicat des transports d'Ile-de-
France, ou les collectivités ou leurs groupements mentionnés à l’article L. 1241-3 et, d'autre part,
les entreprises de transport  ou les associations  pour assurer à titre  principal  à l'intention des
élèves la desserte des établissements d'enseignement sont définies par les articles R. 3111-12 à
R. 3111-17.

Article D. 3111-39
(article D. 213-22 du code de l'éducation)

Dans la région Ile-de-France, les frais de déplacement exposés par les élèves handicapés
ayant leur domicile dans la région et fréquentant un des établissements d'enseignement général,
agricole ou professionnel, publics et privés sous contrat conclu en application des articles L. 442-
5 et L. 442-12 du code de l’éducation, ou reconnus selon les dispositions des articles R. 813-1 à
R. 813-35 du code rural et de la pêche maritime et qui ne peuvent utiliser les moyens de transport
en commun compte tenu de la gravité de leur handicap, médicalement établie, pour se rendre
audit établissement et en revenir, sont remboursés par le Syndicat des transports d'Ile-de-France.

Article D. 3111-40
(article D. 213-23 du code de l'éducation)

Les frais de transport mentionnés à l'article D. 3111-39 sont remboursés directement aux
familles  ou  aux intéressés  s'ils  sont  majeurs  ou,  le  cas  échéant,  à  l'organisme  qui  en  a  fait
l'avance.

Article D. 3111-41
(article D. 213-24 du code de l'éducation)
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Pour  les  déplacements  effectués  dans  des  véhicules  appartenant  aux  élèves  ou  à  leur
famille, le remboursement des frais de transfert s'opère sur la base d'un tarif fixé par le conseil du
Syndicat des transports d'Ile-de-France.

Pour les déplacements effectués à bord des véhicules exploités par des tiers, rémunérés à
ce titre, le remboursement des frais s'opère sur la base des dépenses réelles, dûment justifiées.

Article D. 3111-42
(article D. 213-26 du code de l'éducation)

Dans la région Ile-de-France, les frais de déplacement exposés par les étudiants handicapés
ayant leur domicile dans la région et fréquentant un des établissements d'enseignement supérieur
relevant de la tutelle du ministre chargé de l'éducation et du ministre chargé de l'enseignement
supérieur ou du ministre de l'agriculture et qui ne peuvent utiliser les moyens de transport en
commun,  compte tenu de la gravité de leur handicap ou de l'inadaptation de ces moyens de
transport pour se rendre audit établissement et en revenir, sont pris en charge par le Syndicat des
transports d'Ile-de-France.

Les frais de déplacement exposés par les étudiants handicapés sont pris en charge dans les
conditions prévues aux articles D. 3111-40 et D. 3111-41.

Section 4
Services internationaux

Article R. 3111-43
(article 1 du décret n° 79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Sont considérés comme des transports routiers internationaux de voyageurs les services à
destination ou en provenance d'un point situé hors de la France et empruntant, pour une partie de
leur parcours, le territoire français. 

Article R. 3111-44
(article 2 du décret n° 79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Les transports internationaux de voyageurs sont classés en deux catégories : 
1° Les services réguliers tels qu’ils sont définis au 2 de l'article 2 du règlement (CE) n°

1073/2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009 établissant  des  règles
communes pour l'accès au marché international des services de transport par autocars et autobus,
et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006.

2° Les services occasionnels tels qu’ils sont définis au 4 de l'article 2 du règlement (CE) n°
1073/2009 cité au 1°.

Article R. 3111-45
(article 3 du décret n° 79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)
(article 20 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers)

Sous  réserve  des  dispositions  des  articles  R. 3111-47,  R. 3111-48  et  R. 3111-50  les
transports  internationaux  de  voyageurs  sont  soumis  à  autorisation  préalable  lorsqu'ils  sont
assurés par des entreprises françaises ou étrangères au moyen de véhicules aptes à transporter
plus de neuf personnes assises, y compris le conducteur. 
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Article R. 3111-46
(article 4 du décret n°79-222 du 6 août 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Les services réguliers de transports internationaux de voyageurs entre États membres de
l'Espace économique européen et la Confédération suisse sont soumis à l’autorisation préalable
de  l'autorité  délivrante  telle  que  définie  à  l'article  6.1  du  règlement  (CE)  n°  1073/2009  du
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes pour
l'accès au marché international des services de transport par autocars et autobus, et modifiant le
règlement (CE) n° 561/2006.

Les autres services réguliers et les services occasionnels  de transports internationaux de
voyageurs relèvent des autorisations des autorités compétentes de chacun des États concernés par
le transport.

Article R. 3111-47
(article 5 du décret n° 79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Les  services  occasionnels  soumis  aux  règlements  européens  sont  exemptés  de  toute
autorisation,  à  l’exception  des  services  parallèles  ou  temporaires  comparables  aux  services
réguliers existants et s’adressant à la même clientèle, pour lesquels une autorisation est délivrée
dans les conditions prévues à l'article R. 3111-46.

Article R. 3111-48
(article 6 du décret n° 79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Peuvent  également  être  dispensés  de  l’autorisation  préalable  mentionnée  à  l’article  R.
3111-45 les services occasionnels couverts par un accord avec un pays non membre de l’Espace
économique européen, lorsque cet accord le prévoit.

Article R. 3111-49
(article 7 du décret n° 79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Les transports internationaux dispensés d'autorisation conformément aux dispositions des
articles R. 3111-47 et R. 3111-48 doivent, s'ils ne sont pas assujettis aux règlements de l’Union
européenne, faire l'objet d'un document de bord prévu dans le cadre des accords passés avec les
Etats non membres de l'Union européenne, complété par le transporteur.

Un exemplaire de ce document de bord doit se trouver à bord du véhicule

Article R. 3111-50
(article 8 du décret n° 79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Pour la France, l'autorité délivrante telle que définie à l'article 6.1 du règlement (CE) n°
1073/2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009 établissant  des  règles
communes pour l'accès au marché international des services de transport par autocars et autobus,
et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006 ou l'autorité compétente mentionnée au deuxième
alinéa  de  l’article  R. 3111-46 ou au  deuxième  alinéa  de  l’article  R. 3111-48 est  le  ministre
chargé des transports ou un organisme agréé à cet effet.

Pour les services limités à une région frontalière et à l’Etat limitrophe, l'autorité délivrante
est  le  représentant  de  l’État  dans  la  région concernée  ou l’organisme mentionné au  premier
alinéa.

Article R. 3111-51
(article 8-1 du décret n°79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)
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Le régime des dessertes intérieures régulières d'intérêt national effectuées à l'occasion d'un
service régulier de transport routier international de voyageurs est défini par les articles R. 3421-
1 à R. 3421-7.

Article R. 3111-52
(alinéa 1 de l'article 9 du décret n°79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Tout  autocar  ou  autobus  effectuant  un  transport  routier  international  de  personnes  est
accompagné,  selon  le  service  réalisé  et  sans  préjudice  des  dispositions  correspondant  à  la
réglementation spécifique de certains types de transports de titres administratifs de transport et
de documents de contrôle.

Article R. 3111-53
(alinéas 2 à 6 de l'article 9 du décret n°79-222 du 6 août 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de 
voyageurs)

Les titres administratifs de transport mentionnés à l’article R. 3111-52 sont :
1° La copie certifiée conforme de la licence communautaire pour les entreprises établies

dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, en application du 3 de l'article 4
du règlement  (CE) n°  1073/2009 du Parlement  européen et  du Conseil  du 21 octobre 2009
établissant des règles communes pour l'accès au marché international des services de transport
par autocars et autobus, et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006 ;

2° La copie certifiée conforme de la licence de transport délivrée par les autorités suisses
en application de l'article 17 de l'accord du 21 juin 1999 entre la Communauté européenne et la
Confédération  suisse  ou  par  les  autorités  des  Etats  parties  à  l'accord  Interbus  approuvé  par
décision du Conseil du 3 octobre 2002 ;

3° Une copie conforme ou un original de l'autorisation de transport délivrée en application
des  articles  R. 3111-46  et  R. 3111-50,  selon  la  réglementation  applicable  dans  l'Union
européenne ou selon les accords passés avec les Etats non membres de l'Union européenne ;

4°  L'attestation  de  transport  pour  compte  propre  en  application  du  5  de  l'article  5  du
règlement  (CE)  n°  1073/2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009
établissant des règles communes pour l'accès au marché international des services de transport
par autocars et autobus, et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006.

Article R. 3111-54
(alinéas 7 à 10 de l'article 9 du décret n°79-222 du 6 août 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de 
voyageurs)

Les documents de contrôle mentionnés à l’article R. 3111-52 sont :
1°  Le  document  de  bord  exigé  par  les  règlements  communautaires  ou  les  accords

internationaux pour le transport occasionnel international ;
2°  L'attestation  de  première  immatriculation  du  véhicule  exigée  par  l'accord  Interbus

mentionné au 2° de l’article R. 3111-53 pour le transport occasionnel ;
3° Le titre de transport, individuel ou collectif, prévu au paragraphe 1 de l'article 18 du

règlement  (CE)  n°  1073/2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009
établissant des règles communes pour l'accès au marché international des services de transport
par autocars et autobus, et modifiant le règlement (CE) n° 561/2006.

Article R. 3111-55
(article 10 du décret n°79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)
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Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe :
1° Le fait  d'assurer le service sans respecter la consistance prévue par l'autorisation de

transport prévue au 3° de l'article R. 3411-6 ou par l'autorisation de transport international ;
2°  Le  fait  d'exécuter  un  transport  public  routier  de  personnes  sans  avoir  à  bord  les

documents prévus aux articles R. 3111-52 à R. 3111-54 ou avec des documents non renseignés
ou renseignés de façon incomplète, illisible, erronée ou effaçable.

Article R. 3111-56
(art. 11 du décret n°79-222 du 6 mars 1979 fixant le régime applicable aux transports routiers internationaux de voyageurs)

Un arrêté  du  ministre  chargé  des  transports  précise  les  conditions  d'application  de  la
présente section. Il fixe notamment le contenu et le modèle des documents de transport prévus
aux articles R. 3111-52 à R. 3111-54 ainsi que les conditions de délivrance des autorisations. Il
précise la procédure et le modèle de la déclaration visée à l'article R. 3111-49.

Chapitre II
EXECUTION DES SERVICES OCCASIONNELS

Article R. 3112-1
(article 32 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Les services occasionnels de transport public routier de personnes sont les services qui ne
répondent pas à la définition des services réguliers et qui ont pour principale caractéristique de
transporter des groupes constitués à l'initiative d'un donneur d'ordre ou du transporteur lui-même.

Ils ne peuvent être exécutés que par les entreprises inscrites au registre mentionné à l'article
R. 3113-2. 

Les  dispositions  de  la  section  5  du  chapitre  1er  du  présent  titre  sont  applicables  aux
services définis au présent chapitre.

Article D. 3112-2
(article 1 du décret n°2008-828 du 22 août 2008 portant approbation du contrat type applicable aux services occasionnels collectifs de 
transports intérieurs publics routiers de personnes)

Le contrat  type  applicable  aux  services  occasionnels  collectifs  de  transports  intérieurs
publics routiers de personnes,  mentionné à l'article  L. 3112-2 figure en annexe à la présente
partie.

Chapitre III
ACCES A LA PROFESSION DE TRANSPORTEUR PUBLIC ROUTIER DE

PERSONNES 

Section 1
 Inscription au registre

Article R. 3113-1
(article 1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non urbains de 
personnes)
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Le  présent  chapitre  s’applique  aux  transports  urbains  de  personnes  et  aux  transports
routiers non urbains de personnes. Toutefois, il n’est pas applicable aux transports effectués par
les taxis, à l’exception de ceux effectués par des entreprises de taxis exerçant une activité de
transport public routier de personnes dans les conditions prévues à l’article R. 3113-11 ainsi que
par les voitures de petite remise, les voitures de tourisme avec chauffeur, les véhicules assurant
une  activité  de services  à  la  personne dans  les  conditions  prévues  aux articles  L.  7231-1 à
L. 7234-1 et  D.  7231-1 à  D. 7234-27 du code du travail, les  ambulances  et  les  voitures  de
pompes funèbres, qui sont soumis à des réglementations particulières.

Article R. 3113-2
(article 1-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Les  entreprises  établies  en  France  qui  exercent  une  activité  de  transport  public  de
personnes doivent être inscrites à un registre tenu par le préfet de région.

Article R. 3113-3
(article 1-2 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Pour l'application du présent livre, l'expression : " entreprise de transport public routier de
personnes  "  s'applique  à  toute  personne  physique,  toute  personne  morale  avec  ou  sans  but
lucratif, toute association ou tout groupement de personnes sans personnalité juridique, avec ou
sans but lucratif, ainsi qu'à tout organisme relevant de l'autorité publique, qu'il soit doté de la
personnalité  juridique  ou qu'il  dépende d'une autorité  ayant  cette  personnalité,  effectuant  ou
souhaitant  effectuer,  à  titre  principal  ou  accessoire,  des  transports  routiers  de  personnes  au
moyen de véhicules motorisés d'au moins quatre roues, y compris de véhicules à moteur dont la
vitesse maximale autorisée ne dépasse pas 40 km/ h, d'une capacité minimale de quatre places,
conducteur compris, offerts au public ou à certaines catégories d'usagers contre rémunération
payée par la personne transportée ou par l'organisateur du transport.

Article R. 3113-4
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 2 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

L'entreprise qui souhaite exercer la profession de transporteur public routier de personnes
formule une demande d'autorisation en ce sens auprès du préfet de la région où elle a ou souhaite
avoir  son  siège  ou,  pour  une  entreprise  n'ayant  pas  son siège  en  France,  son  établissement
principal.  Celui-ci dispose d'un délai qui n'excède pas trois mois, éventuellement prorogeable
d'un mois dans l'hypothèse où le dossier présenté à l'appui de la demande s'avère incomplet, pour
se prononcer sur cette demande.

Article R. 3113-5
(alinéa 2, paragraphe II de l'article 2 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Le préfet de région délivre à l'entreprise une autorisation d'exercer la profession lorsqu'elle
satisfait aux exigences d'établissement, d'honorabilité professionnelle, de capacité financière et
de  capacité  professionnelle  prévues  aux articles  R.  3113-22 à  R.  3113-46,  sous  réserve  des
dispositions de l'article R. 3113-10.
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Article R. 3113-6
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 3 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les entreprises établies en France et autorisées en vertu de l'article R. 3113-5 à exercer une
activité de transport public routier de personnes sont inscrites au registre électronique national
des entreprises de transport par route.

Article R. 3113-7
(alinéas 2 à 4, paragraphe II de l'article 3 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les entreprises ayant  leur siège en France sont inscrites  au registre par le préfet  de la
région où elles ont leur siège.

Les entreprises n'ayant pas leur siège en France sont inscrites au registre par le préfet de la
région  où  leur  établissement  principal  est  situé.  Celui-ci  mentionne  également  au  registre
l'adresse du siège de l'entreprise.

Dans  les  cas  prévus  aux  deux  alinéas  précédents,  les  établissements  secondaires  des
entreprises situés sur le territoire national sont mentionnés au registre par le préfet de la région
où l'entreprise est inscrite ainsi que, respectivement, par chacun des préfets des régions où ces
établissements sont implantés.

Article R. 3113-8
(alinéa 5, paragraphe III de l'article 3 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Pour l'application  des  articles  16 à  18  du  règlement  (CE)  n°  1071/2009 du Parlement
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à
respecter pour exercer la profession de transporteur par route et abrogeant la directive 96/26/ CE
du Conseil, l'inscription au registre est réalisée sur un support électronique dans les conditions
prévues  par  la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l'informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés.

Article R. 3113-9
(article 4 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Dans le  cas des coopératives  d'entreprises  de transport  public routier  de personnes,  les
entreprises  membres  sont  autorisées  conformément  à  l'article  R. 3113-5  et  sont  inscrites  au
registre  électronique  national  des  entreprises  de  transport  par  route.  La  coopérative  l'est
également et son inscription comporte la liste des entreprises membres.

Article R. 3113-10
(alinéas 1 à 5 de l'article 5 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Sont dispensés des exigences de capacités financière et professionnelle :
1° Les particuliers et les associations mentionnés à l'article L. 3111-12 lorsqu'ils utilisent

un seul véhicule n'excédant pas neuf places, conducteur compris ;
2°  Les  entreprises  qui  exercent  une  activité  de  transport  public  routier  de  personnes,

régulier  ou  à  la  demande  dans  les  conditions  prévues  aux articles  L.  1221-3  et  L.  1221-4,
accessoire  d'une activité  principale  autre  que le  transport  public  routier de personnes,  et  qui
possèdent un seul véhicule n'excédant pas neuf places, conducteur compris, affecté à cet usage ;
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3° Les entreprises  qui n'utilisent  que des véhicules  autres que des autocars  et  autobus,
destinés à des usages de tourisme et de loisirs, dans les conditions fixées par l'arrêté du ministre
chargé des transports mentionné à l'article R. 233-1 du code du tourisme et qui effectuent des
circuits à la place, ces circuits étant définis comme des services de transport dont chaque place
est vendue séparément et qui ramènent les personnes transportées à leur point de départ, ou des
services occasionnels prévus à l’article R. 3112-1 ; 

4°  Les  régies  de  collectivités  territoriales  effectuant  des  transports  à  des  fins  non
commerciales et disposant de deux véhicules au maximum.

Article R. 3113-11
(alinéas 6 et 7 de l'article 5 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Sont  également  dispensées  des  exigences  de  capacités  financière  et  professionnelle  les
entreprises de taxis lorsqu'elles effectuent une activité de transport public routier de personnes au
moyen  d'un seul  véhicule.  Le  véhicule  utilisé  est  un véhicule  n'excédant  pas  neuf  places,  y
compris celle du conducteur, ou un véhicule taxi.

Lorsque la condition d'honorabilité professionnelle est attestée par la production de la carte
professionnelle  de  conducteur  de  taxi  de  la  personne  qui  assure  la  direction  permanente  et
effective de l'activité de transport de l'entreprise, l'inscription au registre électronique national
des entreprises de transport par route est de plein droit, à leur demande, pour ces entreprises.

Article R. 3113-12
(alinéa 13 de l'article 5 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Les entreprises de taxis inscrites au registre avant le 31 décembre 2011 en ayant bénéficié
pour  cette  inscription de la  dispense de capacités  financière  et  professionnelle  conservent  le
bénéfice de leur inscription au registre jusqu'à la date d'échéance de leur licence de transport
intérieur. Elles peuvent dans ce cadre exercer l'activité prévue à l’article R. 3113-11.

Article R. 3113-13
(alinéas 8 à 12 de l'article 5 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Les entreprises qui exercent une activité de transport public routier de personnes accessoire
d'une activité principale autre que le transport public routier de personnes et qui possèdent un
seul  véhicule  affecté  à  cet  usage,  inscrites  au  registre  avant  le  31  décembre  2011 en  ayant
bénéficié pour cette inscription de la dispense de capacités financière et professionnelle et qui ne
font pas partie de celles mentionnées au 2° de l’article R. 3113-10, conservent le bénéfice de leur
inscription au registre à condition que :

1° L'entreprise ait régularisé avant le 4 décembre 2014 sa situation au regard de l'exigence
de capacité financière prévue à l’article R. 3113-35 ;

2° La personne mentionnée au registre qui assure la direction effective et permanente de
l'activité de transport de l'entreprise justifie avant le 4 décembre 2014 qu'elle  est titulaire de
l'attestation de capacité professionnelle en transport routier de personnes ou de l'attestation de
capacité professionnelle en transport routier de personnes avec des véhicules n'excédant pas neuf
places, y compris le conducteur, prévues respectivement aux articles R. 3113-39 et R. 3113-44.

A défaut de satisfaire à ces obligations, ces entreprises peuvent faire l'objet d'une mesure
d'interdiction d'exercice de l'activité de transport public routier de personnes.
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Article R. 3113-14
(article 9 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

L'inscription au registre  donne lieu à la  délivrance par le préfet  de région des licences
suivantes :

1°  Une  licence  communautaire  lorsque  l'entreprise  utilise  un  ou  plusieurs  autobus  ou
autocars, sous réserve de ne pas être inscrite au registre en application des articles R. 3113-11 à
R. 3113-13 ;

2° Une licence de transport intérieur lorsque l'entreprise utilise un ou plusieurs véhicules
autres que des autobus ou des autocars, ou lorsqu'elle est inscrite au registre en application des
articles R. 3113-11 à R. 3113-13 ;

La licence communautaire ou de transport intérieur, établie au nom de l'entreprise, lui est
délivrée  pour  une  durée  maximale  de  dix  ans  renouvelable  et  ne  peut  faire  l'objet  d'aucun
transfert  à un tiers.  Elle  est accompagnée de copies certifiées  conformes numérotées dont le
nombre correspond à celui des véhicules mentionnés à l'article R. 3113-37.

L'original  de  la  licence  est  conservé  dans  l'établissement  de  l'entreprise  mentionné  à
R. 3113-22. Il doit être restitué au préfet de région, ainsi que l'ensemble de ses copies certifiées
conformes, à la fin de la période de validité de la licence ou lorsque l'autorisation d'exercer la
profession a été suspendue ou retirée.

Article R. 3113-15
(article 10 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Les  entreprises  qui  disposent  d'une  autorisation  d'exercer  la  profession  de  transporteur
public routier de personnes notifient au préfet de région, dans un délai de vingt-huit jours, tout
changement, y compris le changement de représentant légal de l’entreprise, de nature à modifier
leur situation au regard des données mentionnées aux points a à d de l'article 16, paragraphe 2,
du règlement (CE) n° 1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les
conditions  à  respecter  pour  exercer  la  profession  de  transporteur  par  route,  et  abrogeant  la
directive 96/26/CE du Conseil.

Article R. 3113-16
(article 10-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Lorsque, pour quelque motif que ce soit, l'entreprise cesse son activité de transport public
routier de personnes ou que disparaît son établissement tel que défini à l'article R. 3113-22, ou
lorsqu'elle  ne dispose plus depuis au moins  un an de copies certifiées  conformes de licence
communautaire valide ou de copies certifiées conformes de licence de transport intérieur valide,
le préfet de région lui retire l'autorisation d'exercer la profession de transporteur public routier de
personnes et la radie du registre électronique national des entreprises de transport par route.

Article R. 3113-17
(alinéas 1 à 5, paragraphe I de l'article 11 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Lorsqu'une entreprise  ne satisfait  plus  à  l'une des  exigences  d'accès  à la  profession de
transporteur  public  routier  de  personnes  ou  lorsqu'elle  a  fourni  des  informations  inexactes
relatives à ces exigences,  le préfet de région avise le responsable de l'entreprise de celle des
exigences à laquelle son entreprise ne satisfait  plus ainsi  que des mesures susceptibles d'être
prises à son encontre  et,  après l'avoir  informé de la possibilité  de présenter ses observations

-17-



MagiCODE

écrites ou orales, le cas échéant assisté par un conseil ou représenté par un mandataire de son
choix, le met en demeure de régulariser sa situation dans les délais suivants :

1°  Un  délai  maximum  de  neuf  mois  en  cas  d'incapacité  physique  ou  de  décès  du
gestionnaire de transport ;

2° Un délai maximum de six mois en cas de cessation d’activité ou de perte d'honorabilité
du gestionnaire  de transport  ou du  responsable  de  l'entreprise  ou lorsque  le  gestionnaire  de
transport a fait l'objet d'une condamnation prononçant une interdiction d'exercer une profession
commerciale ou industrielle ou qu’il ne peut plus se prévaloir de sa capacité professionnelle en
raison d'une déclaration d'inaptitude ;

3° Un délai  maximum de six mois pour régulariser sa situation au regard de l'exigence
d'établissement ;

4° Un délai maximum de six mois afin qu'elle démontre qu'elle sera en mesure de satisfaire
à nouveau l'exigence de capacité financière de façon permanente dans un délai raisonnable, fixé
par arrêté du ministre chargé des transports, compte tenu de la situation de l'entreprise.

Article R. 3113-18
(alinéas 6 et 7, paragraphe II de l'article 11 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Lorsque le responsable de l'entreprise ne s'est pas conformé à la mise en demeure à l'issue
de l'un ou l'autre des délais prévus aux 1°, 2° ou 3° de l’article R. 3113-17, le préfet de région
peut suspendre, pour une durée maximale de six mois, l'autorisation d'exercer la profession de
transporteur public routier de personnes.

Lorsque le responsable de l'entreprise ne peut démontrer, à l'issue du délai pendant lequel
son autorisation a été suspendue, que l'entreprise a régularisé sa situation au regard des exigences
ou des événements mentionnés aux 1°, 2° ou 3° de l’article R. 3113-17, le préfet de région peut
lui retirer l'autorisation d'exercer la profession.

Article R. 3113-19
(alinéas 8 à 10, paragraphe III de l'article 11 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Lorsque le responsable de l'entreprise ne s'est pas conformé à la mise en demeure à l'issue
du délai prévu au 4° de l’article R. 3113-17, le préfet de région peut :

1° Lorsque le responsable de l'entreprise ne fournit aucun élément, lui retirer l'autorisation
d'exercer la profession de transporteur public routier de personnes ;

2° Lorsque le responsable de l'entreprise fournit des éléments relatifs à l'évolution de la
situation  financière  de  l'entreprise  au  regard  de  l'exigence  de  capacité  financière,  ajuster  le
nombre  de  copies  certifiées  conformes  de  la  licence  détenues  par  l'entreprise  ou  lui  retirer
l'autorisation d'exercer la profession de transporteur public routier de personnes si les éléments
fournis ne sont pas susceptibles de permettre à l'entreprise de satisfaire à l'exigence de capacité
financière.

Article R. 3113-20
(alinéas 11 à 13, paragraphe IV de l'article 11 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

La décision de suspension de l'autorisation d'exercer la profession de transporteur public
routier de personnes entraîne le retrait temporaire de la licence communautaire et de la licence de
transport  intérieur  mentionnées à l'article  R. 3113-14 et  celui  des copies certifiées conformes
correspondantes.
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A défaut de restitution par l'entreprise de ses titres de transport dans le délai de quinze
jours  à  compter  de  la  réception  de  la  décision  de  suspension,  le  préfet  de  région  lui  retire
l'autorisation d'exercer la profession de transporteur public routier de personnes et la radie du
registre électronique national des entreprises de transport par route.

Lorsque l'autorisation d'exercer la profession donnée à l'entreprise a été suspendue et que
celle-ci  satisfait  à  nouveau  aux  exigences  prévues  aux  articles  R. 3113-22  à  R. 3113-38  et
R. 3113-39 à R. 3113-46, le préfet de région rapporte la décision de suspension de l'autorisation
d'exercer la profession de transporteur public routier de personnes et restitue à l'entreprise sa
licence et un nombre de copies certifiées conformes de licence correspondant au montant de sa
capacité financière.

Article R. 3113-21
(alinéa 14, paragraphe V de l'article 11 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

La décision de retrait de l'autorisation d'exercer la profession de transporteur public routier
de personnes entraîne la radiation de l'entreprise du registre électronique national des entreprises
de  transport  par  route  ainsi  que  le  retrait  de  la  licence  communautaire  ou  de  la  licence  de
transport  intérieur  mentionnées à l'article  R. 3113-14 et  celui  des copies certifiées conformes
correspondantes.

Section 2
 Conditions d’accès à la profession

Article R. 3113-22
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 5-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Constituent l'établissement de l'entreprise les locaux de son siège ou, pour une entreprise
n'ayant pas son siège en France, ceux de son établissement principal, ainsi que ceux mentionnés
aux articles R. 3113-23 et R. 3113-24.

Article R. 3113-23
(alinéas 2 à 5, paragraphe II de l'article 5-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

L'exigence  d'établissement  est  satisfaite  par  le  respect  en  France  de  l'ensemble  des
conditions suivantes :

1° Dans les locaux du siège de l'entreprise ou, pour une entreprise n'ayant pas son siège en
France, dans ceux de son établissement principal sont conservés, sous réserve des dispositions de
l’article R. 3113-24, les documents mentionnés au point a de l'article 5 du règlement (CE) n°
1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter
pour  exercer  la  profession  de  transporteur  par  route,  et  abrogeant  la  directive  96/26/CE du
Conseil  ainsi  que  l'original  de  la  licence  de  transport  mentionnée  à  l'article  R. 3113-14,  les
conventions passées, le cas échéant, avec des autorités organisatrices de services de transport
public  de  personnes  et  tous  autres  documents  se  rapportant  à  l'activité  de  transport  de
l'entreprise ;

2° L'entreprise dispose d'un ou plusieurs véhicules immatriculés, que ces véhicules soient
détenus en pleine propriété  ou,  par exemple,  en vertu d'un contrat  de location-vente ou d'un
contrat de location ou de crédit-bail ;
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3°  L'entreprise  dirige  effectivement  et  en  permanence  les  activités  relatives  auxdits
véhicules au moyen des équipements administratifs nécessaires et des installations techniques
appropriées.

Article R. 3113-24
(alinéa 6, paragraphe III de l'article 5-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Lorsque tout ou partie des documents visés au 1° de l’article R. 3113-23 sont conservés
dans des locaux distincts de ceux de son siège ou, pour une entreprise n'ayant pas son siège en
France, de son établissement principal, l'entreprise précise au préfet de la région dans laquelle se
situe  son  siège  ou,  pour  une  entreprise  n'ayant  pas  son  siège  en  France,  son  établissement
principal l'adresse des locaux où ces documents sont mis à disposition.

Article R. 3113-25
(alinéa 7, paragraphe IV de l'article 5-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les locaux du siège de l'entreprise ou, pour une entreprise n'ayant pas son siège en France,
ceux de son établissement principal ainsi que les locaux abritant ses équipements administratifs
et  ceux de  ses  installations  techniques  sont  situés  sur  le  territoire  national  et  leurs  adresses
respectives figurent au registre électronique national des entreprises de transport par route.

Article R. 3113-26
(alinéa 8, paragraphe V de l'article 5-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Pour  les  entreprises  utilisant  uniquement  un  véhicule  n'excédant  pas  neuf  places,
conducteur compris, les installations techniques mentionnées au 3° de l’article R. 3113-23 ne
sont pas exigées.

Article R. 3113-27
(alinéas 1 à 14, paragraphe I de l'article 6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Il doit être satisfait à l'exigence d'honorabilité professionnelle par chacune des personnes
suivantes :

1° L'entreprise, personne morale ;
2° Les personnes physiques suivantes :
a) Le commerçant, chef d'entreprise individuelle ;
b) Les associés et les gérants des sociétés en nom collectif ;
c) Les gérants des sociétés à responsabilité limitée ;
d) Les associés commandités et les gérants des sociétés en commandite ;
e)  Le président du conseil  d'administration,  les membres  du directoire  et  les  directeurs

généraux des sociétés anonymes ;
f) Le président et les dirigeants des sociétés par actions simplifiées ;
g) Le président du conseil d'administration et le directeur des régies de transport ;
h) Le président et le secrétaire des associations exerçant une activité de transport public

routier de personnes ;
i) Les particuliers mentionnés au 1°  de l'article R. 3113-10 ;
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j) La personne physique ayant une activité commerciale en application de l'article L. 123-
1-1 du code de commerce ;

3° Le gestionnaire de transport de l'entreprise ou de la régie visé à l'article R. 3113-47.

Article R. 3113-28
(alinéas 15 à 28, paragraphe II de l'article 6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Les  personnes  mentionnées  à  l’article  R. 3113-27  peuvent  perdre  l'honorabilité
professionnelle lorsqu'elles ont fait l'objet :

1°  Soit  de  plusieurs  condamnations  mentionnées  au  bulletin  n°  2  du  casier  judiciaire
prononçant une interdiction d'exercer une profession commerciale ou industrielle ;

2° Soit de plusieurs condamnations mentionnées au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour
l'un des délits suivants :

a) Infractions mentionnées aux articles 221-6-1,222-19-1,222-20-1,222-34 à 222-42,223-
1,225-4-1 à 225-4-7,314-1 à 314-4,314-7,321-6 à 321-12 et 521-1 du code pénal ;

b) Infractions mentionnées aux articles L. 654-4 à L. 654-15 du code de commerce ;
c) Infractions mentionnées aux articles L. 5224-1 à L. 5224-4, L. 8114-1, L. 8224-1 à L.

8224-6, L. 8234-1 et L. 8234-2, L. 8243-1 et L. 8243-2, L. 8256-1 à L. 8256-8 du code du
travail ;

d) Infractions mentionnées aux articles L. 221-2, L. 223-5, L. 224-16 à L. 224-18, L. 231-
1, L. 233-1, L. 233-2, L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L. 317-1 à L. 317-4, L. 325-3-1, L.
412-1 et L. 413-1 du code de la route ;

e) Infractions mentionnées aux articles L. 1252-5 à L. 1252-7, L. 3242-2 à L. 3242-5, L.
3315-4 à L. 3315-6, L. 3452-6, L. 3452-7, L. 3452-9 et L. 3452-10 ;

f) Infraction mentionnée au 5° du I de l'article L. 541-46 du code de l'environnement ;
3° Soit de plusieurs amendes pour les contraventions visées :
a) à l'article R. 323-1 du code de la route ;
b)  aux  articles  R.  312-2  à  R.  312-4  du  code  de  la  route  lorsque  les  infractions

correspondent à un dépassement de masse maximale en charge autorisée de 20 % ou plus pour
les véhicules dont le poids en charge autorisé est supérieur à 12 tonnes et de 25 % ou plus pour
les véhicules dont le poids en charge autorisé est inférieur à 12 tonnes ;

c) aux articles R. 3315-11 et R. 3315-12 ;
d) à l'article R. 3315-9.

Article R. 3113-29
(alinéa 29, paragraphe III de l'article 6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les  personnes  physiques  mentionnées  à  l’article  R. 3113-27  qui  souhaitent  créer  une
activité de transport, diriger une entreprise de transport ou devenir gestionnaire de transport ne
satisfont pas à l'exigence d'honorabilité professionnelle lorsqu'elles ont fait l'objet de plusieurs
des condamnations mentionnées à l’article R. 3113-28.

Article R. 3113-30
(alinéa 30, paragraphe IV de l'article 6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les personnes physiques mentionnées à l’article R. 3113-27 ne satisfont pas à l'exigence
d'honorabilité  au regard de l'exercice  de la  profession lorsqu'elles  font  l'objet  d'une décision
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motivée  du  préfet  de  région  ayant  prononcé  la  perte  de  cette  honorabilité  au  vu  des
condamnations pour des infractions mentionnées à l’article R. 3113-28.

Article R. 3113-31
(alinéa 31, paragraphe V de l'article 6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Le préfet de région est, à sa demande, informé des condamnations mentionnées à l’article
R. 3113-28. au moyen du bulletin n° 2 du casier judiciaire.

Article R. 3113-32
(alinéa 32, paragraphe VI de l'article 6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les personnes physiques citées à l’article R. 3113-27 qui ne résident pas en France ou qui
résident en France depuis moins de cinq ans apportent la preuve qu'elles satisfont dans leur Etat
de  résidence  habituelle,  ou  dans  l'Etat  de  la  résidence  habituelle  précédente,  à  la  condition
d'honorabilité professionnelle définie par cet Etat pour l'accès à la profession de transporteur par
route, selon les modalités prévues à l'article 19 du règlement (CE) n° 1071/2009 du 21 octobre
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de
transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil. Cette disposition s'applique
lorsque l'Etat de résidence habituelle est partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

Article R. 3113-33
(alinéa 33, paragraphe VII de l'article 6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Lorsque le  préfet  de  région est  informé d'une  condamnation  pénale  ou  d'une  sanction
prononcée dans un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne autres que la France à
l'encontre  d'un  gestionnaire  de  transport  ou  d'une  entreprise  en  raison  d'une  ou  plusieurs
infractions mentionnées dans la liste visée à l'annexe IV au règlement (CE) n° 1071/2009 du 21
octobre 2009 établissant  des règles  communes sur les  conditions  à respecter  pour exercer  la
profession de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil ou dans la
liste  des  autres  infractions  graves  aux  règles  communautaires  établie  par  la  Commission
européenne en application de l'article  6, paragraphe 2, point b, dudit  règlement,  il  engage la
procédure administrative prévue à l’article R. 3113-34 et au point a du paragraphe 2 de l'article 6
dudit règlement.

Article R. 3113-34
(alinéas 34 à 38, paragraphe VIII de l'article 6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Pour l'application des articles R. 3113-30 et R. 3113-33, le préfet  de région apprécie le
caractère  proportionné  ou  non  de  la  perte  de  l'honorabilité  en  fonction  de  l'incidence  sur
l'exercice de la profession après avis de la commission régionale des sanctions administratives
mentionnée à l'article L. 3452-3. 

Le préfet de région avise la personne concernée des faits qui lui sont reprochés et de la
sanction qu'elle encourt. La personne visée est mise à même de présenter ses observations écrites
ou orales dans un délai de quinze jours. Elle a accès au dossier et peut se faire assister par un
conseil ou représenter par un mandataire de son choix.

Au terme de cette procédure, le préfet de région peut prononcer la perte de l'honorabilité
professionnelle.
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Cette décision fixe la durée de la perte de l'honorabilité,  qui ne peut excéder deux ans
lorsque la personne a été condamnée pour des contraventions ou la durée prévue aux articles
133-12 et suivants du code pénal et 782 et suivants du code de procédure pénale lorsqu'elle a été
condamnée pour des délits.

Si  le  préfet  de  région  conclut  que  la  perte  de  l'honorabilité  constituerait  une  mesure
disproportionnée, il peut décider que l'honorabilité n'est pas remise en cause. Dans ce cas, les
motifs  qui  sous-tendent  cette  décision sont  inscrits  dans le registre électronique  national  des
entreprises de transport par route.

Article R. 3113-35
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 6-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Il est satisfait à l'exigence de capacité financière mentionnée à l'article R. 3113-5 lorsque
l'entreprise  démontre,  conformément  à  l’article  R. 3113-38,  qu'elle  dispose  chaque  année  de
capitaux et de réserves d'un montant au moins égal à 1 500 € pour chaque véhicule n'excédant
pas neuf places, conducteur compris, et, pour les véhicules excédant cette limite, 9 000 € pour le
premier véhicule et 5 000 € pour chacun des véhicules suivants.

Article R. 3113-36
(alinéas 3 et 4, paragraphe III de l'article 6-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

A défaut  de capitaux et  de réserves suffisants,  l'entreprise  peut  présenter  des  garanties
accordées par un ou plusieurs organismes financiers se portant caution de l'entreprise pour les
montants fixés à l’article R. 3113-35. Ces garanties ne peuvent toutefois excéder la moitié de la
capacité financière exigible.

La garantie est mise en œuvre par le liquidateur désigné en cas de liquidation judiciaire au
bénéfice de tous les créanciers à proportion de leur créance.

Article R. 3113-37
(alinéa 5, paragraphe IV de l'article 6-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Pour la détermination du montant de la capacité financière exigible sont pris en compte
tous les véhicules utilisés par l'entreprise pour le transport public routier de personnes.

Article R. 3113-38
(alinéas 6 à 8, paragraphe V de l'article 6-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Pour attester de sa capacité financière, l'entreprise transmet, lors de sa demande initiale
d'autorisation d'exercer la profession de transporteur public routier de personnes, tous documents
certifiés, visés ou attestés par un expert-comptable, un commissaire aux comptes, un centre de
gestion  agréé  ou  une  association  de  gestion  et  de  comptabilité justifiant  qu'elle  dispose  de
capitaux et de réserves à hauteur de la capacité financière exigible.

Elle adresse ensuite, chaque année, au service territorial de l'Etat dont elle relève, dans les
six mois qui suivent la clôture de l'exercice comptable, la liasse fiscale correspondante certifiée,
visée ou attestée par un expert-comptable, un commissaire aux comptes, un centre de gestion
agréé ou une association de gestion et de comptabilité.

A défaut de transmission de la liasse fiscale dans les délais prévus à l'alinéa précédent et
après  une  mise  en  demeure  restée  sans  effet  pendant  trois  mois,  le  préfet  de  région  peut
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prononcer une décision de suspension de l'autorisation d'exercer la profession de transporteur
routier.

Article R. 3113-39
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Il  est  satisfait  à  l'exigence  de capacité  professionnelle  mentionnée  à l'article  R. 3113-5
lorsque le gestionnaire de transport mentionné à l’article R. 3113-47 est titulaire d'une attestation
de capacité professionnelle en transport routier de personnes.

Article R. 3113-40
(alinéa 2, paragraphe II de l'article 7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

L'attestation de capacité professionnelle en transport routier de personnes est délivrée par
le préfet de région aux personnes qui ont satisfait à un examen écrit obligatoire portant sur les
matières et selon les dispositions figurant à l'annexe I du règlement (CE) n° 1071/2009 du 21
octobre 2009 établissant  des règles  communes sur les  conditions  à respecter  pour exercer  la
profession de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil.

Article R. 3113-41
(alinéas 3 à 5, paragraphe III de l'article 7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports
routiers non urbains de personnes)

L'attestation de capacité professionnelle en transport routier de personnes peut également
être attribuée par le préfet de région aux personnes titulaires d'un diplôme national ou visé par
l'Etat,  d'un  titre  universitaire,  d'un  certificat  d'études  ou  d'un  titre  professionnel  délivrés  en
France  par  les  établissements  d'enseignement  supérieur  ou  les  organismes  habilités,  qui
impliquent la connaissance de toutes les matières énumérées à l'annexe I du règlement (CE) n°
1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter
pour  exercer  la  profession  de  transporteur  par  route,  et  abrogeant  la  directive  96/26/CE du
Conseil.  La liste de ces diplômes et titres est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés
respectivement des transports, de l'enseignement supérieur et du travail.

Article R. 3113-42
(alinéa 6, paragraphe IV de l'article 7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

L'attestation de capacité professionnelle en transport routier de personnes peut également
être attribuée par le préfet de région aux personnes qui fournissent la preuve qu'elles ont géré de
manière continue une entreprise de transport public routier de personnes dans un ou plusieurs
Etats appartenant à l'Union européenne durant les dix années précédant le 4 décembre 2009.

Article R. 3113-43
(alinéa 8, paragraphe VI de l'article 7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les attestations de capacité professionnelle, conformes au modèle d'attestation figurant à
l'annexe  III  du  règlement  (CE)  n°  1071/2009  du  21  octobre  2009  établissant  des  règles
communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et
abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil, attribuées par les autorités compétentes des autres
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Etats membres de l'Union européenne sont reconnues comme preuve suffisante de la capacité
professionnelle.

Article R. 3113-44
(alinéas 9 à 13, paragraphe VII de l'article 7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Pour  les  entreprises  utilisant  exclusivement  des  véhicules  n'excédant  pas  neuf  places,
conducteur  compris,  il  est  satisfait  à  l'exigence  de  capacité  professionnelle  lorsque  le
gestionnaire  de  transport  mentionné  à  l'article  R. 3113-47  est  titulaire  d'une  attestation  de
capacité professionnelle en transport routier de personnes avec des véhicules n'excédant pas neuf
places, y compris le conducteur.

L'attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  de  personnes  avec  des
véhicules  n'excédant  pas neuf places,  y compris  le conducteur,  est  attribuée par  le préfet  de
région aux personnes qui ont suivi une formation sanctionnée par un examen écrit obligatoire
portant sur un référentiel de connaissances défini par le ministre chargé des transports.

La personne gérant une entreprise mentionnée au premier alinéa de l'article R. 3113-13
souhaitant obtenir cette attestation est dispensée de la formation mentionnée à l'alinéa précédent.

L'attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  de  personnes  avec  des
véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur, peut également être attribuée par
le préfet de région aux personnes titulaires d'un diplôme national ou visé par l'Etat ou d'un titre
professionnel délivrés  en France par les recteurs d'académie ou les organismes habilités,  qui
impliquent la connaissance de toutes les matières énumérées au référentiel de connaissances, et
sous réserve, le cas échéant, du passage de l'examen écrit prévu au deuxième alinéa. Un arrêté
conjoint  des  ministres  chargés  respectivement  des  transports,  de  l'éducation  nationale  et  du
travail  fixe la liste de ces diplômes et  titres ainsi  que de ceux qui nécessitent le passage de
l'examen écrit ci-dessus mentionné.

L'attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  de  personnes  avec  des
véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur, peut également être attribuée par
le préfet de région aux personnes qui fournissent la preuve qu'elles ont géré de manière continue
et principale une entreprise de transport public routier de personnes durant deux années sous
réserve qu'elles n'aient pas cessé cette activité depuis plus de dix ans.

Article R. 3113-45
(alinéa 14, paragraphe VIII de l'article 7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les personnes physiques titulaires d'une attestation de capacité professionnelle en transport
routier  de  personnes  ou  d'une  attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  de
personnes avec des véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur, qui n'ont pas
géré une entreprise de transport public de personnes dans les cinq dernières années, peuvent être
assujetties par le préfet de région à suivre une formation, dans un centre habilité par celui-ci,
pour actualiser leurs connaissances avant de pouvoir être désignées gestionnaires de transport.

Article R. 3113-46
(alinéa 15, paragraphe IX de l'article 7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les attestations de capacité professionnelle délivrées avant le 4 décembre 2011, à titre de
preuve de la capacité  professionnelle  en vertu des dispositions législatives  ou réglementaires
nationales  en  vigueur  jusqu'à  cette  date,  sont  réputées  équivalentes  aux  attestations  dont  le
modèle figure à l'annexe III du règlement (CE) n° 1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des
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règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par
route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil et sont acceptées à titre de preuve de la
capacité professionnelle quels que soient les Etats membres de l'Union européenne dont elles
émanent.

Article R. 3113-47
(alinéas 1 et 2, paragraphe I de l'article 8 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

L'entreprise  qui  exerce  ou veut  exercer  la  profession  de  transporteur  public  routier  de
personnes désigne une personne physique,  le gestionnaire  de transport,  résidant dans l'Union
européenne,  qui  satisfait  aux  exigences  d'honorabilité  et  de  capacité  professionnelles
mentionnées  aux articles  R. 3113-27 à  R. 3113-34 et  R. 3113-39 à  R. 3113-46 et  qui  dirige
effectivement et en permanence ses activités de transport.

Les  missions  confiées  au  gestionnaire  de  transport  incluent  notamment  la  gestion  de
l'entretien  des  véhicules  affectés  à  l'activité  de  transport  de  l'entreprise,  la  vérification  des
contrats et des documents de transport, la comptabilité de base, l'affectation des chargements ou
des services aux conducteurs et aux véhicules et la vérification des procédures en matière de
sécurité.

Article R. 3113-48
(alinéas 3 et 4, paragraphe II de l'article 8 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Le gestionnaire  de transport  justifie d'un lien réel  avec l'entreprise en étant  notamment
employé, directeur ou propriétaire de cette entreprise, ou en la dirigeant, ou, si l'entreprise est
une personne physique, en étant cette personne.

Dans  le  cas  d'un  groupe  d'entreprises  de  transport  public  routier  de  personnes,  une
personne  physique,  salariée  ou  dirigeant  d'une  entreprise  du  groupe,  peut  être  nommée
gestionnaire de transport d'une ou plusieurs entreprises du groupe.

Article R. 3113-49
(alinéas 5 à 10, paragraphe III de l'article 8 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Hors le cas des groupes d'entreprises de transport public routier de personnes, l'entreprise
qui  ne  dispose  pas  en  son  sein  d'un  gestionnaire  de  transport  peut  désigner  une  personne
physique qu'elle habilite par contrat  à exercer pour son compte les tâches de gestionnaire de
transport.  Ce  contrat  précise  les  responsabilités  que  cette  personne  assume  à  ce  titre,  dans
l'intérêt  de l'entreprise cocontractante  et  en toute indépendance à l'égard de toute entité pour
laquelle cette entreprise exécute des transports.

Cette personne peut diriger au maximum les activités de transport :
1° Soit de deux entreprises de transport public routier de personnes ;
2° Soit  d'une entreprise  de transport  public  routier  de personnes et  d'une entreprise  de

transport  public  routier  de  marchandises,  de  déménagement  ou  de  location  de  véhicules
industriels  avec  conducteur  dès  lors  qu'elle  possède  également  l'attestation  de  capacité
professionnelle afférente au transport public routier de marchandises.

Dans l'un ou l'autre cas, le nombre cumulé de véhicules motorisés des deux entreprises est
limité à vingt.

Pour l'application des dispositions du présent article, les entreprises prises en compte sont
celles établies dans tout Etat membre de l'Union européenne.
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Article R. 3113-50
(alinéa 11, paragraphe IV de l'article 8 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Une personne qui a été désignée gestionnaire de transport en vertu des dispositions de
l’article R. 3113-48 ne peut pas être simultanément désignée gestionnaire de transport au titre
des dispositions de l’article R. 3113-49.

Article R. 3113-51
(alinéas 12 et 13, paragraphe V de l'article 8 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

La décision  du  préfet  de  région  mentionnée  à  l'article  R. 3113-34,  lorsqu'elle  vise  un
gestionnaire  de  transport,  emporte  également  déclaration  d'inaptitude  de  celui-ci  à  gérer  les
activités de transport de toute entreprise de transport public routier.

La déclaration d'inaptitude produit effet aussi longtemps que le gestionnaire de transport
n'a pas été réhabilité dans les conditions prévues à l'article R. 3113-34.

Article R. 3113-52
(article 11-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Des arrêtés du ministre chargé des transports fixent les modalités d'application des articles
R. 3113-4,  R. 3113-5,  R. 3113-6,  R. 3113-7,   R. 3113-8,   R. 3113-10,  R. 3113-11 R. 3113-12
R. 3113-13, R. 3113-14 et R. 3113-17 à R. 3113-34 et  R. 3113-39 à R. 3113-51, 

Un arrêté conjoint du ministre chargé des transports et du ministre chargé de l'économie
fixe les modalités d'application des articles R. 3113-35 à R. 3113-38.

Chapitre IV
 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET SANCTIONS PENALES

Section 1
 Recherche, constatation et poursuite des infractions 

Article R. 3114-1
(article 44 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Le contrôle  du  respect  par  les  entreprises  de  la  réglementation  sociale,  des  règles  de
sécurité et des normes techniques mentionnées aux articles L. 1311-3, L. 1311-4 et L. 1611-1, est
exercé dans la région et le département sous l'autorité du préfet.

Article R. 3114-2
(alinéa 2, ecqc recherche et constatation des infractions, de l'article 1 du décret n° 730 du 22 mars 1942 portant règlement d'administration 
publique sur la police, la sûreté et l’exploitation des voies ferrées d’intérêt général et d’intérêt local)

Les articles 6, 73, 74, 74-1, 77, 80-1 à 80-9, 92 et 93 du  décret du 22 mars 1942 portant
règlement  d'administration publique sur la police,  la sûreté et  l'exploitation des voies ferrées
d'intérêt  général et  d'intérêt  local sont applicables aux services de transport public routier de
personnes réguliers ou à la demande.
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Section 2
Sanctions administratives

Article R. 3114-3
(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article 44-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Le préfet de la région dans laquelle l'entreprise a son siège ou, pour une entreprise n'ayant
pas son siège en France, son établissement principal est informé des infractions commises par
celle-ci ou par ses dirigeants ou préposés :

1° En France, par la réception de la copie des éléments constitutifs de la constatation de
l'infraction aux réglementations des transports, du travail, de la santé ou de la sécurité relatives
aux transports routiers de personnes, ainsi qu'à la réglementation sociale européenne ;

2° Hors de France, selon la procédure prévue à l'article 20 du règlement (CE) n° 1073/2009
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes pour
l'accès au marché international des services de transport par autocars et autobus et modifiant le
règlement (CE) n° 561/2006.

Article R. 3114-4
(alinéas 4 à 14, paragraphe II de l'article 44-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Au vu des éléments constatés à l’article R. 3114-2,  et dans les cas suivants :
1°  Pour  les  entreprises  titulaires  d'une  licence  de  transport  intérieur  ou  d'une  licence

communautaire,  lorsque  l'infraction  commise  en  France  correspond  au  moins  à  une
contravention de la cinquième classe, ou au moins de la troisième classe en cas d'infractions
répétées ;

2° Pour les entreprises établies en France, titulaires d'une licence communautaire et qui
utilisent des véhicules excédant neuf places, conducteur compris, lorsque l'infraction commise
hors de France concerne l'absence de respect de la réglementation européenne touchant l'un des
domaines mentionnés au b du 1 de l'article 6 du règlement (CE) n° 1071/2009.
Le préfet de la région où est situé le siège de l'entreprise ou son établissement principal, si ce
siège n’est pas en France, peut :

a) Aviser son responsable légal du caractère répréhensible  de ses pratiques et  l’informer des
sanctions  administratives  encourues  par  l’entreprise  en  cas  de  commission  d’une  nouvelle
infraction ;

b) Prononcer le retrait temporaire ou définitif de tout ou partie des copies certifiées conformes de
la licence que l’entreprise détient ou de ses autres titres administratifs de transport.

Le retrait temporaire peut être prononcé pour une durée inférieure ou égale à un an.

Pendant toute la durée du retrait temporaire des titres administratifs de transport, il ne pourra être
délivré à l'entreprise aucun titre de transport nouveau de quelque nature que ce soit.

La  décision  de  retrait  définitif  ne  peut  intervenir  qu'après  une  première  décision  de  retrait
temporaire de titres administratifs intervenue au cours des cinq années précédentes. Elle porte
sur l'ensemble des titres de transport détenus par l'entreprise.

Le retrait  total  et  définitif  des  titres  administratifs  de transport  entraîne,  pour  l'entreprise,  le
retrait  de l'autorisation d'exercer  la  profession prévue à l'article  R. 3113-5 et  la radiation  du
registre prévu à l'article R. 3113-6.

La décision de retrait intervient dans les conditions fixées à l'article R. 3114-5. »
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Article R. 3114-5
(alinéas 15 à 17, paragraphe III de l'article 44-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Au vu des  éléments  constatés  dans  les  conditions  fixées  au  1°  de  l’article  R.  3114-2,  lorsque
l’infraction figurant parmi celles mentionnées à l’article R. 3113-28 présente un caractère délictuel
et qu’elle est commise après au moins une autre infraction de même nature, le préfet de région peut
prononcer l’immobilisation d’un ou de plusieurs véhicules de l’entreprise pour une durée de trois
mois au plus, aux frais de l’entreprise. La décision du préfet précise le lieu de l’immobilisation, sa
durée et les modalités du contrôle exercé par les agents de l’Etat.

Le lieu de l'immobilisation est le siège social de l'entreprise ou un autre lieu désigné par le préfet.

La décision d’immobilisation intervient dans les conditions fixées à l’article R. 3114-5.

Article R. 3114-6
(alinéa 18, paragraphe IV de l'article 44-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Avant de prononcer une sanction de retrait ou d’immobilisation, le préfet convoque le représentant
de l’entreprise devant la commission régionale des sanctions administratives mentionnée à l’article
L. 3452-3, en l’avisant des faits qui sont reprochés à l’entreprise et de la sanction qu’elle encourt et
en l’informant de la possibilité de présenter ses observations écrites ou orales dans un délai de trois
semaines, le cas échéant assisté par un conseil ou représenté par un mandataire de son choix.

Article R. 3114-7
(alinéas 19 et 20, paragraphe IV de l'article 44-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes).

« Le  préfet  ne  prend  sa  décision  qu’après  avis  de  la  commission  régionale  des  sanctions
administratives.

« La décision du préfet est publiée dans deux journaux régionaux et est affichée dans les locaux de
l'entreprise pour une durée qui ne peut excéder la durée du retrait ou de l'immobilisation. Les frais
de publication et d'affichage sont à la charge de l'entreprise. 

Article R. 3114-8
(article 44-2 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Une  entreprise  de  transport  non  résidente  qui  a  commis  en  France,  à  l'occasion  d'un
transport de cabotage, une infraction grave au règlement (CE) n° 1073/2009 du 21 octobre 2009
établissant des règles communes pour l’accès au marché international des services de transport
par  autocars  et  autobus,  et  modifiant  le  règlement  (CE)  no  561/2006 ou  à  la  législation
communautaire dans le domaine des transports routiers peut faire l'objet d'une interdiction de
réaliser des transports de cabotage sur le territoire national.

Le  préfet  de  région  qui  prononce  l'interdiction  est  celui  de  la  région  dans  laquelle
l'infraction a été relevée. La durée de cette interdiction ne peut excéder un an.

La  décision  du  préfet  de  région  est  prise  après  avis  de  la  commission  régionale  des
sanctions administratives mentionnée à l'article L. 3452-3.

Une entreprise ne peut faire l'objet que d'une seule interdiction en même temps, valable
pour toute la France.

Article R. 3114-9
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(article 44-3 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Un arrêté  du ministre  chargé des transports  fixe les modalités d'application des articles
R. 3114-2 à R. 3114-7.

Section 3
Sanctions pénales

Article R. 3114-10
(alinéas 1 à 7, paragraphe I de l'article 46 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe :
1° Le fait d'exécuter un service régulier ou à la demande de transport public routier de

personnes n'ayant pas fait l'objet d'une convention avec l'autorité organisatrice compétente ;
2° Le fait d'exécuter un service de transport public routier de personnes sans avoir à bord

du véhicule les titres administratifs de transport prévus à l’article R. 3411-6 ;
3° Le fait d'exécuter un service de transport public routier de personnes sans avoir à bord

du  véhicule  les  documents  de  contrôle  prévus  au  1°   de  l’article  R.  3411-7  ou  avec  des
documents non renseignés ou renseignés de façon incomplète, illisible, erronée ou effaçable ;

4° Le fait de ne pas notifier dans les délais le changement de situation de l'entreprise au
regard de son inscription au registre conformément aux dispositions de l'article R. 3113-15 ;

5° Le fait de ne pas conserver dans l'entreprise de transport public routier de personnes les
documents mentionnés à l’article R. 3411-8 ;

6° Le fait d'exécuter, à l'occasion d'un service régulier de transport routier international de
voyageurs,  une ou plusieurs dessertes intérieures  régulières  d'intérêt  national  n'ayant  pas fait
l'objet d'une autorisation de l'Etat.

Article R. 3114-11
(alinéas 8 à 13 paragraphe II de l'article 46 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait :
1°  De  méconnaître  les  obligations  de  publication  et  d'affichage  prévues  à  l'article

R. 3114-6 ;
2° De ne pas apposer de façon apparente sur le véhicule la signalétique prévue à l’article R.

3411-9 ;
3° D'omettre de retirer cette signalétique ou de l'occulter si le véhicule est utilisé pour une

activité autre que celle de transport public routier collectif de personnes ;
4° De ne pas mentionner le nom ou le sigle de l'entreprise de transport dans un endroit

apparent  sur  les  véhicules  affectés  à  des  services  de  transport  public  routier  collectif  de
personnes.

5° Le fait d'exécuter un service de transport public routier de personnes sans avoir à bord
du véhicule les documents de contrôle prévus au 2° de l’article R. 3411-7.

Article R. 3114-12
(alinéa 2, ecqc sanctions pénales, de l'article 1 du décret n° 730 du 22 mars 1942 portant règlement d'administration publique sur la police, 
la sûreté et l’exploitation des voies ferrées d’intérêt général et d’intérêt local)

Les articles 6, 73, 74, 74-1, 77, 80-1 à 80-9, 92 et 93 du  décret du 22 mars 1942 portant
règlement  d'administration publique sur la police,  la sûreté et  l'exploitation des voies ferrées
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d'intérêt  général et  d'intérêt  local sont applicables aux services de transport public routier de
personnes réguliers ou à la demande.

Titre II
 LES TRANSPORTS PUBLICS PARTICULIERS

Chapitre I
LES TAXIS

Section 1
Définitions et compétences

Article R. 3121-1
(article 1 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Les équipements spéciaux prévus à l'article L. 3121-1 sont les suivants :
1° Un compteur horokilométrique homologué, dit taximètre, conforme aux prescriptions

du décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de
certains  instruments  de mesure et  permettant  l'édition automatisée  d'un ticket  comportant  les
mentions prévues par arrêté du ministre chargé de l'économie, notamment en vue de porter à la
connaissance du client les composantes du prix de la course ;

2° Un dispositif extérieur lumineux portant la mention " taxi ", dont les caractéristiques
sont fixées par le ministre chargé de l'industrie, qui s'illumine en vert lorsque le taxi est libre et
en rouge lorsque celui-ci est en charge ou réservé ;

3° L'indication de la commune ou du service commun de taxis de rattachement, ainsi que
du numéro  de  l'autorisation  de stationnement,  sous  forme  d'une  plaque fixée  au  véhicule  et
visible de l'extérieur ;

4°  Sauf  à  ce  que  le  compteur  horokilométrique  en  remplisse  la  fonction,  un  appareil
horodateur homologué, fixé au véhicule, permettant, lorsqu'une durée maximale d'utilisation du
taxi est prescrite par l'autorité compétente, d'enregistrer les heures de début et de fin de service
du conducteur.

Article R. 3121-2
(article 7bis de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi)

Les pouvoirs dévolus à l’autorité administrative compétente par le chapitre I et la section 1
du chapitre IV du titre II, du livre I de la partie III législative  sont exercés par le préfet de police
dans  la  zone  définie  pour  l'exercice  des  attributions  énumérées  aux  articles  L. 3121-7  et
L. 3121-8.

Article D. 3121-3
(article 1 du décret n° 72-997 du 2 novembre 1972 relatif à l'organisation de l'industrie du taxi)

Lorsque l’ensemble de communes mentionné à l’article L. 3121-7 s'étend sur le territoire
de plusieurs départements,  un arrêté  du ministre  de l'intérieur  fixe  les  limites  de l’ensemble
considéré  et  désigne  le  préfet  chargé  d'exercer,  après  consultation  des  autres  préfets
territorialement compétents, les attributions énumérées aux articles L. 3121-7 et L. 3121-8.
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Section 2
Profession d’exploitant de taxi

Article R. 3121-4
(article 9 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Après avis de la commission départementale ou, le cas échéant, communale des taxis et des
véhicules de petite remise objet de la section 1 du chapitre III du présent titre, le maire fixe, s'il y
a lieu, le nombre de taxis admis à être exploités dans la commune, attribue les autorisations de
stationnement et délimite les zones de prise en charge.

Les pouvoirs définis au premier alinéa sont exercés par le préfet de police dans sa zone de
compétence.

Article R. 3121-5
(article 10 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Toute  personne  physique  ou  morale  peut  être  titulaire  de  plusieurs  autorisations  de
stationnement.

Le titulaire d'une ou plusieurs autorisations de stationnement doit en assurer l'exploitation
effective et continue, ou avoir recours à des salariés. Après en avoir fait la déclaration à l'autorité
compétente  pour  délivrer  les  autorisations  de  stationnement,  il  peut  également  assurer  cette
exploitation en consentant la location du véhicule taxi à un conducteur de taxi. Dans ce cas, le
titulaire de l'autorisation tient un registre contenant les informations relatives à l'état civil  du
locataire et son numéro de carte professionnelle. Ce registre est communiqué à tout moment sur
leur demande aux agents des services chargés des contrôles.

L'autorité compétente pour délivrer les autorisations de stationnement peut, dans l'intérêt
de  la  sécurité  et  de  la  commodité  de  la  circulation  sur  les  voies  publiques,  subordonner  la
délivrance  d'une  autorisation  sollicitée  en  vue  de  l'exploitation  d'un  taxi  par  location  à  la
présentation par le demandeur d'un contrat de louage conforme à un contrat-cadre approuvé par
elle.

Article R. 3121-6
(article 11 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Sont inscrits au registre des transactions mentionné au premier alinéa de l'article L. 3121-4
1° Le montant des transactions ;
2° Les noms et raisons sociales du titulaire de l'autorisation et du successeur présenté ;
3° Le numéro unique d'identification, inscrit au répertoire des entreprises tenu par l'Institut

national de la statistique et des études économiques, attribué au successeur présenté.
Ce registre est public.
L'exploitation  effective  et  continue  de  l'autorisation  de  stationnement  se  prouve par  la

copie des déclarations de revenus et des avis d'imposition pour la période concernée, et par celle
de  la  carte  professionnelle  utilisée  par  l'exploitant  pendant  la  période  d'exploitation  ou  tout
document justificatif démontrant une exploitation par un salarié ou un locataire.

Article R. 3121-7
(article 12 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)
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Les  listes  d'attente  en  vue  de  la  délivrance  de  nouvelles  autorisations,  mentionnées  à
l'article L. 3121-5, sont établies par l'autorité compétente pour délivrer les autorisations. Elles
mentionnent  la  date  de  dépôt  et  le  numéro  d'enregistrement  de  chaque  demande.  Ces  listes
d'attente sont communicables dans les conditions prévues par l'article 4 de la loi n° 78-753 du 17
juillet  1978 portant  diverses  mesures  d'amélioration  des  relations  entre  l'administration  et  le
public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal.

Les  demandes  sont  valables  un an.  Cessent  de figurer  sur  les  listes  ou sont  regardées
comme des demandes nouvelles celles qui ne sont pas renouvelées, par lettre recommandée avec
demande d'accusé de réception, avant la date anniversaire de l'inscription initiale.

Les nouvelles autorisations sont attribuées dans l'ordre chronologique d'enregistrement des
demandes.  Dans  la  zone  des  taxis  parisiens,  ces  autorisations  sont  attribuées  dans  l'ordre
chronologique d'enregistrement des demandes ou, à défaut, par tirage au sort.

Article R. 3121-8
(article 13-1 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Le préfet, ou le préfet de police dans sa zone de compétence, constate l'inaptitude physique
d'un  conducteur  de  taxi  titulaire  d'une  autorisation  de  stationnement  souhaitant  présenter  un
successeur, au vu de l'avis émis par la commission médicale prévue au II de l'article R. 221-11
du code de la route.

La commission mentionnée à l'alinéa précédent est composée exclusivement de médecins.
Elle se prononce après avoir examiné le titulaire de l'autorisation et entendu, si elle l'estime utile,
tout médecin spécialiste agréé par le préfet ou le préfet de police.

Un arrêté  du  ministre  chargé  des  transports,  pris  après  avis  du  ministre  de  l'intérieur,
précise les modalités d'application du présent article.

Section 3
Activité de conducteur de taxi

Article R. 3121-9
(article 2 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Le certificat de capacité professionnelle mentionné au 1° de l'article L. 3121-9 est délivré
par le préfet du département ou, dans sa zone de compétence, par le préfet de police.

Article R. 3121-10
(article 3 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Nul ne peut s'inscrire à l'examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de
taxi :

1° S'il a fait l'objet dans les dix ans qui précèdent sa demande d'un retrait  définitif,  en
application de l'article L. 3124-2, de la carte professionnelle de conducteur de taxi ;

2° S'il a fait l'objet dans les cinq ans qui précèdent sa demande d'une exclusion pour fraude
lors d'une session à l'examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi.

Article R. 3121-11
(article 3-1 du décret n°95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n°95-66du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d'exploitant de taxi)
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La  délivrance  du  certificat  de  capacité  professionnelle  de  conducteur  de  taxi  est
subordonnée à la réussite à un examen comportant une épreuve d'admissibilité composée d'unités
de valeur de portée nationale  ou locale  et  une épreuve d'admission comportant  une unité de
valeur de portée locale.

Chaque unité de valeur peut être obtenue séparément. Les candidats peuvent demander à
subir les épreuves des unités de valeur de portée nationale dans le département de leur choix.

En  cas  de  changement  de  département,  les  titulaires  du  certificat  de  capacité
professionnelle  de  conducteur  de  taxi  doivent  obtenir  les  unités  de  valeur  départementales
correspondantes pour poursuivre leur activité.

Les formalités d'inscription au certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi,
la  définition  et  les  modalités  d'obtention  des  unités  de  valeur,  le  programme  qui  comporte
notamment une épreuve de gestion, les modalités de déroulement de l'examen et les conditions
d'admission  sont  définies  par  un  arrêté  conjoint  des  ministres  chargés  de  l'intérieur  et  de
l'artisanat.

Article R. 3121-12
(article 4 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Le préfet, ou le préfet de police dans sa zone de compétence, programme au moins une
session annuelle  d'examen du certificat  de capacité  professionnelle  de conducteur  de taxi.  Il
arrête, au plus tard le 1er octobre de l'année qui précède, un calendrier prévisionnel des sessions
d'examen.

Un jury, présidé par le préfet, ou dans sa zone de compétence par le préfet de police, ou
leur représentant, choisit les sujets proposés aux différentes épreuves et fixe la liste des candidats
reçus pour chaque unité de valeur.  Il est composé du préfet  ou de son représentant,  de deux
fonctionnaires choisis par le préfet dans les services déconcentrés de l'Etat, d'un représentant des
chambres de métiers et de l'artisanat de région et d'un représentant des chambres de commerce et
d'industrie territoriales du département, choisis par le préfet.

A  l'occasion  de  l'inscription  à  l'examen,  il  est  perçu  un  droit  dont  le  montant  et  les
modalités de perception sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de l'intérieur et du
budget.

Article R. 3121-13
(article 5 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Pour l'application du 2° de l'article L. 3121-9, la durée d'exercice minimal de la profession
requise pour les ressortissants des autres Etats  membres  de l'Union européenne ou des Etats
parties à l'accord sur l'Espace économique européen où un certificat de capacité professionnelle
n'est pas exigé est de deux années consécutives à plein temps ou l'équivalent à temps partiel au
cours des dix dernières années.

L'aptitude requise en vertu de la même disposition est constatée par le préfet ou, dans sa
zone de compétence, par le préfet de police pour délivrer le certificat de capacité professionnelle
mentionné  à  l'article  R. 3121-10 lorsque  l'intéressé  a  passé avec  succès  les  unités  de  valeur
départementales de ce certificat.

Article R. 3121-14
(article 6 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)
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Nul ne peut exercer la profession de conducteur de taxi si figure au bulletin n° 2 de son
casier judiciaire, ou son équivalent pour les non-nationaux, une des condamnations suivantes :

1° Une condamnation définitive pour un délit prévu et réprimé par le code de la route qui
donne lieu à une réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de conduire ;

2° Une condamnation définitive pour conduite d'un véhicule sans être titulaire du permis
correspondant  à  la  catégorie  du  véhicule  considéré  ou  malgré  l'annulation  ou  l'interdiction
d'obtenir la délivrance du permis de conduire, ou pour refus de restituer son permis de conduire
après invalidation ou annulation de celui-ci ;

3° Une condamnation définitive  par  une juridiction  française ou étrangère  à une peine
criminelle  ou  à  une  peine  correctionnelle  d'au  moins  six  mois  d'emprisonnement  pour  vol,
escroquerie, abus de confiance, atteinte volontaire à l'intégrité de la personne, agression sexuelle
ou infraction à la législation sur les stupéfiants.

Article R. 3121-15
(article 6-1 du décret n°95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n°95-66du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d'exploitant de taxi)

Tout conducteur de taxi est tenu de suivre tous les cinq ans un stage de formation continue
dispensé par une école agréée. Le contenu de cette formation est défini par un arrêté conjoint des
ministres chargés de l'intérieur et de l'artisanat. Cette formation continue est sanctionnée par la
délivrance d'une attestation d'une validité de cinq ans.

Article R. 3121-16
(article 7 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

Tout candidat à l'exercice de l'activité de conducteur de taxi qui remplit  les conditions
prévues par les articles L. 3121-9 et R. 3121-14 reçoit de l'autorité compétente pour délivrer le
certificat de capacité professionnelle une carte professionnelle qui précise le ou les départements
dans lesquels il peut exercer sa profession.

Lorsque  le  conducteur  de  taxi  utilise  son  véhicule  à  titre  professionnel,  la  carte
professionnelle doit être apposée sur la vitre avant du véhicule de telle façon que la photographie
soit visible de l'extérieur.

La  carte  professionnelle  peut  être  suspendue  ou  retirée  par  l'autorité  qui  l'a  délivrée
lorsqu'une des conditions mise à sa délivrance cesse d'être remplie ou en cas de non-respect des
dispositions de l'article R. 3121-15.

Tout titulaire d'une carte professionnelle doit la restituer à l'autorité administrative qui l'a
délivrée dès lors qu'il cesse son activité professionnelle de conducteur de taxi.

Article R. 3121-17
(article 8 du décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de 
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi)

L'exploitation d'une école de formation en vue de la préparation au certificat de capacité
professionnelle des conducteurs de taxi et de la formation continue des conducteurs de taxi est
subordonnée à un agrément délivré par le préfet territorialement compétent ou, dans sa zone de
compétence, par le préfet de police, après avis de la commission départementale des taxis et des
voitures de petite remise.

Cet agrément est délivré à une personne physique ou morale pour une période d'un an s'il
s'agit d'un premier agrément, ou de trois ans s'il s'agit d'un renouvellement.
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Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'intérieur et de l'artisanat définit la procédure
et les conditions de l'agrément,  notamment les clauses obligatoires  du règlement intérieur de
l'établissement, les exigences minimales concernant la qualification des formateurs, les locaux,
les matériels et véhicules utilisés, ainsi que le programme et le contenu des formations.

Les agréments peuvent être suspendus pour une durée maximale de six mois ou retirés par
l'autorité qui les a délivrés lorsqu'une des conditions mises à leur délivrance cesse d'être remplie.
La suspension ou le retrait de l'agrément ne peuvent être décidés qu'après que le gestionnaire de
l'école de formation, préalablement informé des griefs susceptibles d'être retenus à l'encontre de
son école, aura été mis à même de présenter ses observations écrites ou orales. Celui-ci peut se
faire assister par un conseil ou se faire représenter par le mandataire de son choix.

La décision de suspension ou de retrait de l'agrément est notifiée au représentant légal de
l'école de formation.

L'agrément  ne peut  être  délivré  aux personnes  qui  ont  fait  l'objet  d'une condamnation
prononcée  par  une  juridiction  française  ou  étrangère  à  une  peine  criminelle  ou à  une  peine
correctionnelle pour l'une des infractions prévues à l'article R. 212-4 du code de la route.

Section 4
Exécution du service

Article R. 3121-18
(article 1 du décret n° 87-238 du 6 avril 1987 réglementant les tarifs des courses de taxi)

Le tarif de la course de taxi comprend un maximum de prise en charge.
Des majorations sont prévues en cas de prise en charge d'une quatrième personne adulte,

de prise en charge d'animaux ainsi qu'en cas de prise en charge de bagage suivant leur poids et
leur encombrement.

Des majorations peuvent être prévues pour les prises en charge dans les gares, les ports, les
aéroports.

Toutefois,  en ce qui  concerne  les  taxis  parisiens  relevant  des  attributions  du préfet  de
police, sont seules autorisées des majorations pour la prise en charge d'une quatrième personne
adulte ou d'un deuxième bagage déposé dans le coffre du véhicule.

Article R. 3121-19
(article 2 du décret n° 87-238 du 6 avril 1987 réglementant les tarifs des courses de taxi)

Le tarif de la course de taxi comprend un prix maximum du kilomètre parcouru.
Ce prix est majoré pour la course de nuit, qui impose un retour à vide, et, le cas échéant,

pour la course effectuée sur route enneigée ou verglacée.
Des dispositions particulières sont prises pour la période d'attente commandée par le client

et pour les périodes où la marche du véhicule est ralentie.
En ce qui concerne les taxis parisiens, le tarif de la course peut également être majoré aux

heures de pointe. Ce tarif peut, pour les courses comportant des périodes d'attente ou de marche
ralentie, comporter des prix différenciés selon l'heure à laquelle la course est effectuée et la zone
desservie.

Article R. 3121-20
(article 3 du décret n° 87-238 du 6 avril 1987 réglementant les tarifs des courses de taxi)

Le ministre chargé de l'économie fixe chaque année, en fonction de la variation du prix des
carburants, des frais de réparation et d'entretien automobiles, du tarif des assurances et du prix
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des véhicules, l'augmentation du prix d'une course de jour de sept kilomètres comportant la prise
en charge et six minutes d'attente ou de marche au ralenti.

Toutefois, en ce qui concerne les taxis parisiens, le prix d'une course de sept kilomètres
comprend les prix de :

1° La prise en charge ;
2° Un kilomètre au tarif de jour en semaine dans Paris ;
3° Quatre kilomètres au tarif de nuit ou heures de pointe en semaine à Paris ;
4° Deux kilomètres au tarif de nuit hors Paris ;
5° 20 minutes d'attente ou de marche au ralenti, comprenant 5 minutes au tarif de jour en

semaine dans Paris, 12 minutes au tarif de nuit en semaine dans Paris et 3 minutes au tarif de nuit
hors Paris.

Le ministre arrête le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d'être perçu pour une
course.

Les majorations de tarif prévues aux articles R. 3121-18 et R. 3121-19 augmentent dans la
même proportion.

Article R. 3121-21
(article 5  du décret n° 87-238 du 6 avril 1987 réglementant les tarifs des courses de taxi)

Les préfets arrêtent, chaque année, les prix maxima, en application des dispositions de la
présente section. Les arrêtés sont publiés au Recueil des actes administratifs du département.

Section 5
Commission consultative

Article D. 3121-22
(alinéas 1 à 3 ecqc les taxis de l'article 1 du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de
petite remise)

La commission départementale des taxis et des voitures de petite remise est chargée de
formuler  des  avis  sur  les  questions  d'organisation,  de  fonctionnement  et  de  discipline  des
professions concernées.

Cette commission peut également être consultée sur les problèmes relatifs à la formation
professionnelle des conducteurs et à la politique du transport de personnes dans le ressort de sa
compétence.

Cette commission départementale,  qui peut être constituée par le préfet,  est compétente
pour les communes de moins de 20 000 habitants.

Article D. 3121-23
(alinéas 4 et 5 ecqc les taxis de l'article 1 du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures 
de petite remise)

Dans  les  communes  comptant  20 000  habitants  et  plus,  les  compétences  énumérées  à
l’article D. 3121-22 sont attribuées à une commission communale constituée par le maire ou par
le préfet après mise en demeure au maire restée sans résultat.

Dans les  départements  et  dans les  communes de 20 000 habitants  et  plus auxquels  les
dispositions des articles L. 3121-7 et L. 3121-8 ont été rendues applicables, la commission est
constituée et présidée par le préfet.
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Article D. 3121-24
(article 2 ecqc les taxis du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite remise)

La commission communale est présidée par le maire ou, par délégation, par l'un de ses
adjoints. La commission départementale est présidée par le préfet ou par son représentant.

Article D. 3121-25
(article 3 ecqc les taxis du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite remise)

Les  commissions  communales  et  départementales  comprennent,  en  nombre  égal,  des
représentants de l'administration,  des représentants des organisations professionnelles les plus
représentatives au plan local et des représentants des usagers. Ces membres sont désignés par le
maire ou par le préfet, suivant le cas. Ils siègent avec voix délibérative.

Des personnalités compétentes dans le domaine du transport urbain de personnes peuvent
également être associées aux travaux de la commission portant sur la définition de la politique
des transports urbains de personnes, avec voix consultative.

Des membres suppléants sont désignés dans les mêmes conditions.
La durée du mandat des membres de la commission est de trois ans. En cas de décès ou de

démission d'un membre  de la  commission  en cours  de mandat,  son suppléant  désigné ou,  à
défaut, son remplaçant, siège pour la durée du mandat restant à courir.

Article D. 3121-26
(article 4 ecqc les taxis du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite remise)

Les avis des commissions doivent être rendus en séance plénière. Toutefois, en matière
disciplinaire,  siègent  seuls  les  membres  des  professions  concernées  et  les  représentants  de
l'administration, dans des sections spécialisées désignées à cet effet. Les membres de ces sections
ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt personnel à l'affaire qui en fait
l'objet.

Les avis sont pris à la majorité des membres et, en cas de partage, la voix du président est
prépondérante.

Article D. 3121-27
(article 5 ecqc les taxis du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite remise)

Sauf urgence, les membres de la commission reçoivent, cinq jours au moins avant la date
de  la  réunion,  une  convocation  écrite  comportant  l'ordre  du  jour  et,  éventuellement,  les
documents nécessaires à l'examen des affaires qui y sont inscrites.

Article D. 3121-28
(article 6 ecqc les taxis du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite remise)

Le quorum est égal à la moitié du nombre des membres titulaires composants l'organisme
dont  l'avis  est  sollicité.  Lorsque le  quorum n'est  pas  atteint  sur  un  ordre  du  jour  donné,  la
commission plénière ou la section spécialisée délibère valablement sans condition de quorum
après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu'aucun quorum
ne sera exigé.

Article D. 3121-29
(article 7 ecqc les taxis du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite remise)
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Le procès-verbal indique le nom et la qualité des membres présents, les questions traitées
au cours de la  séance et  le sens de chacune des délibérations.  En outre,  tout membre  de la
commission peut demander qu'il y soit fait mention de son désaccord avec la majorité.

Le procès-verbal est transmis à l'autorité compétente pour prendre la décision. Lorsque la
décision doit être motivée, en application de l'article 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979
relative  à  la  motivation  des  actes  administratifs  et  à  l'amélioration  des  relations  entre
l'administration et le public, la notification doit être accompagnée des mentions du procès-verbal
se rapportant à la question sur laquelle il est statué par cette décision.

Article D. 3121-30
(article 8 ecqc les taxis du décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite remise)

Sur le territoire de la ville de Paris la commission est constituée par le préfet de police et
elle est présidée par lui ou par son représentant.

Section 6
Contrôle technique

Article R. 3121-31
(alinéa 1 ecqc les taxis de l'article 14 du décret n° 73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et des voitures de remise)

Les taxis  et  voitures  de remise  sont soumis  à  une visite  technique,  conformément  aux
dispositions de l’article R. 323-26 du code de la route, au plus tard un an après la date de leur
première  mise  en  circulation,  ou préalablement  à  leur  changement  d'affectation  s'il  s'agit  de
véhicules affectés à ces usages plus d'un an après la date de leur première mise en circulation.
Cette visite technique doit ensuite être renouvelée tous les ans. Des arrêtés préfectoraux fixent
les conditions d'application du présent article. 

Section 7
Permis de conduire

Article D. 3121-32
(alinéa 2 ecqc les taxis de l'article 14 du décret n° 73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et des voitures de remise)

Les conducteurs de taxis et de voitures de petite remise sont astreints à une visite médicale
périodique conformément aux dispositions du III de l’article R. 221-10 du code de la route.

Chapitre II
LES VOITURES DE PETITE REMISE 

Article D. 3122-1
(article 1 du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977 portant application de la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à l'exploitation des 
voitures dites de « petite remise »)

Les voitures  de petite  remise  doivent  faire  l'objet  d'une  location  préalable  au siège  de
l'entreprise.

Cette location donne lieu à l'inscription sur un registre ou à l'établissement d'un bon de
commande. Doivent figurer la date et l'heure de la commande ainsi que le transport à effecteur et
son prix. Ce registre ou ce bon de commande doit être présenté à toute réquisition des agents de
l'autorité.
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Chaque voiture doit comporter un carnet de bord sur lequel le conducteur porte avant le
départ mention de la commande qu'il exécute. 

Article D. 3122-2
(phrases 2 et 3 de l'article 11 du décret n° 73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et des voitures de remise)

Les voitures de petite remise ne peuvent être louées à la place. Elles ne peuvent comporter
de compteur horo-kilométrique. 

Article D. 3122-3
(alinéa 2 de l'article 2 du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977 portant application de la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à 
l'exploitation des voitures dites de « petite remise »)

Les voitures de petite remise sont équipées d'une plaque distinctive conforme au modèle
fixé par arrêté du ministre de l'intérieur.  Cette plaque comporte notamment l'indication de la
commune de rattachement.

Article D. 3122-4
(alinéa 1 de l'article 4 du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977 portant application de la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à 
l'exploitation des voitures dites de « petite remise »)

L'autorisation d'exploitation de voiture de petite remise prévue par l'article L. 3122-2 est
personnelle. Elle ne peut être ni prêtée ni louée.

Article D. 3122-5
(alinéas 1 à 8 de l'article 6 du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977 portant application de la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à 
l'exploitation des voitures dites de « petite remise »)

La personne qui sollicite une autorisation d'exploiter une ou plusieurs voitures de petite
remise doit répondre aux conditions suivantes :

1° Etre titulaire du permis de conduite de la catégorie B depuis plus d'un an ;
2°  N'avoir  encouru  aucune  condamnation  à  une  peine  d'emprisonnement  pour  des

infractions au code de la route ;
3° Savoir lire et écrire le français ;
4°  N'avoir  pas  fait  l'objet  d'une  mesure  d'annulation  ou  de  suspension  du  permis  de

conduite pour une durée supérieure à six mois ;
5° Avoir satisfait depuis moins de trois mois à la visite médicale réglementaire prévue par

le III de l'article R.221-10 du code de la route ;
6°  N'avoir  pas  fait  précédemment  l'objet  à  titre  de  sanction  du  retrait  définitif  d'une

autorisation d'exploitant « Taxi » ou d'un certificat de capacité à la conduite des taxis ;
7°  N'avoir  pas  fait  l'objet  d'une  suspension  provisoire  d'autorisation  d'exploitation  de

voiture de petite remise dans les conditions prévues par l'article L. 3124-6.

Article D. 3122-6
(alinéa 9 de l'article 6 du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977 portant application de la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à 
l'exploitation des voitures dites de « petite remise »)

Les conditions énumérées à l’article D. 3122-5 s'imposent à tout conducteur de voiture de
petite remise.
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Article D. 3122-7
(article 7 du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977 portant application de la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à l'exploitation des 
voitures dites de « petite remise »)

Le  dossier  de  demande  d'autorisation  d'exploitation  d'une  voiture  de  petite  remise  est
adressé par le maire avec son avis au préfet qui, s'il y a lieu, délivre l'autorisation. Une attestation
d'inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers sera remise à la préfecture
avant la mise en exploitation de la voiture de petite remise.

Article R. 3122-8
(création d'article)

Les dispositions applicables aux voitures de tourisme avec chauffeur sont fixées par le
chapitre I du titre III du livre II du code du tourisme.

Article R. 3122-9
(création d'article)

Les dispositions des sections 5, 6 et 7 du chapitre 1 du présent titre sont applicables aux
voitures de petite remise.

Chapitre III
LES VEHICULES MOTORISES A DEUX OU TROIS ROUES

Article R. 3123-1
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 1 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

Tout conducteur de véhicule motorisé à deux ou trois roues utilisé pour le transport de
personnes à titre onéreux doit être titulaire d'un permis de conduire de catégorie A en cours de
validité et qui n'est pas affecté par le délai probatoire prévu à l'article L. 223-1 du code de la
route.

Article R. 3123-2
(alinéas 2 à 5, paragraphe II de l'article 1 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec 
conducteur)

Nul ne peut exercer la profession de conducteur de véhicule motorisé à deux ou trois roues
si figure au bulletin n° 2 de son casier judiciaire, ou son équivalent pour les non-nationaux, une
des condamnations suivantes :

1° Une condamnation définitive pour un délit prévu et réprimé par le code de la route qui
donne lieu à une réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de conduire ;

2° Une condamnation définitive pour conduite d'un véhicule sans être titulaire du permis
correspondant  à  la  catégorie  du  véhicule  considéré  ou  malgré  l'annulation  ou  l'interdiction
d'obtenir la délivrance du permis de conduire, ou pour refus de restituer son permis de conduire
après invalidation ou annulation de celui-ci ;

3° Une condamnation définitive  par  une juridiction  française ou étrangère  à une peine
criminelle  ou  à  une  peine  correctionnelle  d'au  moins  six  mois  d'emprisonnement  pour  vol,
escroquerie, abus de confiance, atteinte volontaire à l'intégrité de la personne, agression sexuelle
ou infraction à la législation sur les stupéfiants.

Article R. 3123-3
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(alinéa 1, paragraphe I. de l'article 3 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

Tout conducteur, qui remplit les conditions visées aux articles R. 3123-1, R. 3123-2 et aux
articles R. 221-10 et R. 221-11 du code de la route, reçoit une carte professionnelle délivrée par
le préfet du département de son lieu de domicile ou, à Paris, par le préfet de police.

Article R. 3123-4
(alinéa 2, paragraphe II. de l'article 3 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

La  carte  professionnelle  doit  être  restituée  lorsque  le  conducteur  cesse  son  activité
professionnelle ou lorsqu'une des conditions prévues pour sa délivrance cesse d'être remplie. A
défaut, celle-ci est retirée par l'autorité administrative compétente.

Article R. 3123-5
(article 4 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

L'ancienneté des véhicules motorisés à deux ou trois roues utilisés pour le transport à titre
onéreux de personnes doit être inférieure à quatre ans.

Ces véhicules doivent faire l'objet d'une attestation annuelle d'entretien dans des conditions
définies par un arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des transports.

Article R. 3123-6
(article 5 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

Les véhicules motorisés à deux ou trois roues utilisés pour le transport de personnes à titre
onéreux doivent être munis d'une signalétique définie par arrêté du ministre de l'intérieur.

Chapitre IV
SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET SANCTIONS PENALES 

Section unique
 Les véhicules motorisés a deux ou trois roues

Sous-section 1
Recherche et constatation des infractions

Article R. 3124-1
(article 6 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

La justification de la réservation préalable d'un véhicule motorisé à deux ou trois roues,
prévue à l'article L. 3123-2, ne peut résulter que d'un support papier ou électronique, permettant
à l'autorité compétente d'en vérifier la réalité et le caractère préalable, comportant les mentions
prévues par arrêté du ministre de l'intérieur, et que le conducteur est tenu de présenter à toute
réquisition des agents de cette autorité.

Sous-section 2
Sanctions pénales

Article R. 3124-2
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 7 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)
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Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule motorisé à deux ou trois roues utilisé pour le
transport  à  titre  onéreux  de  personnes,  de  ne  pas  présenter  immédiatement  aux  agents  de
l'autorité compétente sa carte professionnelle en cours de validité, prévue à l'article R. 3123-3,
est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re classe.

Article R. 3124-3
(alinéa 2, paragraphe I. de l'article 7 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

Le fait, pour tout conducteur visé à l’article R. 3124-2, invité à justifier dans un délai de
cinq jours de la possession de la carte professionnelle prévue à l'article R. 3123-3, de ne pas
présenter  ce  document  avant  l'expiration  de  ce  délai,  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les
contraventions de la 4e classe.

Article R. 3124-4
(alinéa 3, paragraphe I. de l'article 7 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

Le fait d'exercer l'activité de conducteur de véhicule motorisé à deux ou trois roues utilisé
pour le transport à titre onéreux de personnes, sans être titulaire de la carte professionnelle en
cours  de  validité,  prévue  à  l'article  R. 3123-3,  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les
contraventions de la 5e classe.

Article R. 3124-5
(alinéa 4, paragraphe II. de l'article 7 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

Le  fait  d'exercer  l'activité  d'exploitant  de  transport  à  titre  onéreux  de  personnes  par
véhicules motorisés à deux ou trois roues, sans la signalétique prévue à l'article R. 3123-6, est
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe.

Article R. 3124-6
(alinéa 5, paragraphe II de l'article 7 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

Le fait d'exercer l'activité d'exploitant de transport à titre onéreux de personnes avec des
véhicules  motorisés  à  deux  ou  trois  roues,  non  conformes  aux  conditions  fixées  à  l'article
R. 3123-5, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

Article R. 3124-7
(alinéa 6, paragraphe II. de l'article 7 du décret n° 2010-1223 du 11 octobre 2010 relatif au transport public de personnes avec conducteur)

Le  fait  d'exercer  l'activité  d'exploitant  de  transport  à  titre  onéreux  de  personnes  par
véhicules  motorisés  à  deux  ou  trois  roues,  en  employant  des  conducteurs  qui  ne  sont  pas
titulaires de la carte professionnelle prévue à l'article R. 3123-3, est puni de l'amende prévue
pour les contraventions de la 5e classe.

Chapitre V
Droits des passagers en transport par autobus et autocar

Le présent chapitre ne comporte pas de disposition réglementaire.
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Titre III
LE TRANSPORT PRIVE ROUTIER DE PERSONNES 

Chapitre unique

Article R. 3131-1
(article 1 du décret n° 87-242 du 7 avril 1987 relatif à la définition et aux conditions d'exécution des services privés de transport routier non
urbain de personnes)

Les transports de leur personnel organisés pour leurs besoins normaux de fonctionnement
par les collectivités publiques, y compris les établissements d'enseignement, les entreprises et les
associations, sont considérés comme des services privés.

Article R. 3131-2
(article 2 du décret n° 87-242 du 7 avril 1987 relatif à la définition et aux conditions d'exécution des services privés de transport routier non
urbain de personnes)
(article R.213-17 du code de l'éducation)

Sont également considérés comme des services privés lorsqu'ils répondent à leurs besoins
normaux de fonctionnement :

1° Les transports organisés par des collectivités territoriales ou leurs groupements pour des
catégories  particulières  d'administrés,  dans  le  cadre d'activités  relevant  de leurs compétences
propres, à l'exclusion de tout déplacement à caractère touristique ;

2° Les transports organisés par les établissements publics départementaux ou communaux
accueillant  des  personnes  âgées,  les  établissements  d'éducation  spéciale,  les  établissements
d'hébergement pour adultes handicapés et personnes âgées et les institutions de travail protégé
pour  les  personnes  qui  y  sont  accueillies,  à  l'exclusion  de  tout  déplacement  à  caractère
touristique ;

3°  Sous  réserve  des  articles  L.  3111-7  à  L.  3111-16, les  transports  organisés  par  des
établissements d'enseignement en relation avec l'enseignement,  à condition que ces transports
soient  réservés  aux  élèves,  au  personnel  des  établissements  et,  le  cas  échéant,  aux  parents
d'élèves participant à l'encadrement des élèves sont considérés comme des services privés de
transport routier non urbain de personnes ; 

4° Les  transports  organisés  par  des  entreprises  pour  leur  clientèle sous  réserve  des
dispositions de l'article L. 121-35 du code de la consommation ;

5° Les transports organisés par des associations pour leurs membres, sous réserve que ces
déplacements soient en relation directe avec l'objet statutaire de l'association et qu'il ne s'agisse
pas d'une association dont l'objet principal est le transport de ses membres ou l'organisation de
voyages touristiques.

Article R. 3131-3
(article 3 du décret n° 87-242 du 7 avril 1987 relatif à la définition et aux conditions d'exécution des services privés de transport routier non
urbain de personnes)

Les services privés sont exécutés soit avec des véhicules appartenant à l'organisateur, soit
avec  des  véhicules  pris  par  lui  en  location  sans  conducteur.  La  mise  à  disposition  de
l'organisateur de véhicules avec conducteur ne peut être effectuée que par une entreprise inscrite
au registre électronique national des entreprises de transport par route.

Les transports visés à l'article R. 3131-2 sont exécutés à titre gratuit.
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Livre II
 LE TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES

Titre I
LA PROFESSION 

Chapitre I
ACCES AUX PROFESSIONS DU TRANSPORT PUBLIC ROUTIER DE

MARCHANDISES 

Section 1
Inscription au registre

Article R. 3211-1
(article 1 du décret n° 99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Le présent chapitre s'applique aux entreprises de transport public routier de marchandises,
de déménagement et de location de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de
marchandises, utilisant des véhicules motorisés, y compris des véhicules à moteur dont la vitesse
maximale autorisée ne dépasse pas 40 km/ h, ainsi qu'aux entreprises qui souhaitent exercer ces
activités.

Article R. 3211-2
(article 2 du décret n° 99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

L'entreprise  qui  souhaite  exercer  la  profession  de  transporteur  public  routier  de
marchandises  ou  de  déménagement,  ou  de  loueur  de  véhicules  industriels  avec  conducteur
destinés au transport de marchandises, formule une demande d'autorisation en ce sens auprès du
préfet de la région où elle a ou souhaite avoir son siège ou, pour une entreprise n'ayant pas son
siège en France, son établissement principal. Celui-ci dispose d'un délai qui n'excède pas trois
mois, éventuellement prorogeable d'un mois dans l'hypothèse où le dossier présenté à l'appui de
la demande s'avère incomplet, pour se prononcer sur cette demande.

Le préfet de région délivre à l'entreprise une autorisation d'exercer la profession lorsqu'elle
satisfait aux exigences d'établissement, d'honorabilité professionnelle, de capacité financière et
de capacité professionnelle prévues aux articles R. 3211-15 à R. 3211-39.

Article R. 3211-3
(article 3 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les entreprises établies en France, autorisées en vertu de l'article R. 3211-2 à exercer une
activité  de  transport  public  routier  de  marchandises,  de  déménagement  ou  de  location  de
véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises sont immatriculées
au registre du commerce et  des sociétés  ou au répertoire  des métiers  et  inscrites au registre
électronique national des entreprises de transport par route.
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Article R. 3211-4
(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article 4 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les entreprises ayant leur siège en France sont inscrites au registre électronique national
des entreprises de transport par route par le préfet de la région où elles ont leur siège.

Les entreprises n'ayant pas leur siège en France sont inscrites à ce registre par le préfet de
la  région où leur  établissement  principal  est  situé.  Celui-ci  mentionne également  au  registre
l'adresse du siège de l'entreprise.

Dans  les  cas  prévus  aux  deux  alinéas  précédents,  les  établissements  secondaires  des
entreprises situés sur le territoire national sont mentionnés au registre par le préfet de la région
où l'entreprise est inscrite ainsi que, respectivement, par chacun des préfets des régions où ces
établissements sont implantés.

Article R. 3211-5
(alinéa 4, paragraphe II de l'article 4 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour l'application  des  articles  16 à  18  du  règlement  (CE)  n°  1071/2009 du Parlement
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à
respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/ CE
du Conseil, l'inscription au registre électronique national des entreprises de transport par route
est réalisée sur un support électronique dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 6
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article R. 3211-6
(article 5 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Dans le cas des coopératives d'entreprises de transport public routier de marchandises, les
entreprises  membres  de  la  coopérative,  de  même  que  celle-ci,  sont  autorisées  à  exercer  la
profession de transporteur  public  routier  de marchandises  conformément  aux dispositions  de
l'article R. 3211-2 et sont inscrites au registre électronique national des entreprises de transport
par route. L'inscription de la coopérative porte mention de la liste des entreprises qui en sont
membres.

En  cas  de  location-gérance  d'un  fonds  de  commerce  de  transport  public  routier  de
marchandises,  de  déménagement  ou  de  location  de  véhicules  industriels  avec  conducteur
destinés au transport de marchandises, le locataire-gérant est tenu de demander son inscription
dans les mêmes conditions.

Article R. 3211-7
(article 9-2 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

L'inscription au registre électronique national des entreprises de transport par route donne
lieu à la délivrance par le préfet de région des licences suivantes :

1° Une licence communautaire lorsque l'entreprise utilise un ou plusieurs véhicules dont le
poids maximum autorisé excède 3,5 tonnes ;

2° Une licence de transport intérieur lorsque l'entreprise utilise un ou plusieurs véhicules
n'excédant pas cette limite.

La licence communautaire ou de transport intérieur, établie au nom de l'entreprise, lui est
délivrée  pour  une  durée  maximale  de  dix  ans  renouvelable  et  ne  peut  faire  l'objet  d'aucun
transfert  à un tiers.  Elle  est accompagnée de copies certifiées  conformes numérotées dont le
nombre correspond à celui des véhicules visés au 2° de l'article R. 3211-16.
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L'original  de  la  licence  est  conservé  dans  l'établissement  de  l'entreprise  mentionné  à
l'article R. 3211-15. Il doit être restitué au préfet de région, ainsi que l'ensemble de ses copies
certifiées conformes,  à la fin de la période de validité  de la licence ou lorsque l'autorisation
d'exercer la profession a été suspendue ou retirée.

Article R. 3211-8
(article 9-3 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les  entreprises  qui  disposent  d'une  autorisation  d'exercer  la  profession  de  transporteur
public routier de marchandises, de déménagement ou de loueur de véhicules industriels avec
conducteur destinés au transport de marchandises notifient au préfet de région, dans un délai de
vingt-huit jours, tout changement, y compris le changement de représentant légal de l’entreprise,
de nature à modifier leur situation au regard des données mentionnées aux points a à d de l'article
16, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles
communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et
abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil.

Article R. 3211-9
(article 9-4 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Lorsque, pour quelque motif que ce soit, l'entreprise cesse son activité de transport public
routier  de  marchandises,  de  déménagement  ou  de  location  de  véhicules  industriels  avec
conducteur  destinés au transport  de marchandises  ou que disparaît  son établissement  tel  que
défini à l’article R. 3211-15, ou lorsqu'elle ne dispose plus depuis au moins un an de copies
certifiées  conformes  de  licence  communautaire  valide  ou  de  copies  certifiées  conformes  de
licence  de  transport  intérieur  valide,  le  préfet  de  région  lui  retire  l'autorisation  d'exercer  la
profession  de  transporteur  public  routier  de  marchandises,  de  déménageur  ou  de  loueur  de
véhicules  industriels  avec  conducteur  destinés  au  transport  de  marchandises  et  la  radie  du
registre électronique national des entreprises de transport par route.

Article R. 3211-10
(alinéas 1 à 5, paragraphe I de l'article 9-5 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Lorsqu'une entreprise  ne satisfait  plus  à  l'une des  exigences  d'accès  à la  profession de
transporteur  public  routier de marchandises  ou de déménagement,  ou de loueur de véhicules
industriels  avec  conducteur  destinés  au  transport  de  marchandises  mentionnées  à  l'article
R. 3211-2 ou lorsqu'elle a fourni des informations inexactes relatives à ces exigences, le préfet de
région avise le responsable de l'entreprise de celle des exigences à laquelle son entreprise ne
satisfait  plus ainsi  que des mesures susceptibles  d'être  prises à son encontre et,  après l'avoir
informé de la possibilité de présenter ses observations écrites ou orales, le cas échéant assisté par
un conseil ou représenté par un mandataire de son choix, le met en demeure de régulariser sa
situation dans les délais suivants :

1°  Un  délai  maximum  de  neuf  mois  en  cas  d'incapacité  physique  ou  de  décès  du
gestionnaire de transport ;

2° Un délai maximum de six mois en cas de cessation d’activité ou de  perte d'honorabilité
du gestionnaire  de transport  ou du responsable de l'entreprise,  ou lorsque le  gestionnaire  de
transport a fait l'objet d'une condamnation prononçant une interdiction d'exercer une profession
commerciale ou industrielle ou qu’il ne peut plus se prévaloir de sa capacité professionnelle en
raison d'une déclaration d'inaptitude ;

3° Un délai  maximum de six mois pour régulariser sa situation au regard de l'exigence
d'établissement ;
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4° Un délai maximum de six mois afin de démontrer que son entreprise sera en mesure de
satisfaire  à  nouveau  l'exigence  de  capacité  financière  de  façon  permanente  dans  un  délai
raisonnable, compte tenu de la situation de l'entreprise.

Article R. 3211-11
(alinéas 6 et 7, paragraphe II de l'article 9-5 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Lorsque le responsable de l'entreprise ne s'est pas conformé à la mise en demeure à l'issue
de l'un ou l'autre des délais prévus aux 1°, 2° ou 3° de l’article R. 3211-10, le préfet de région
peut suspendre, pour une durée maximale de six mois, l'autorisation d'exercer la profession de
transporteur  public  routier de marchandises  ou de déménagement,  ou de loueur de véhicules
industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises.

Lorsque le responsable de l'entreprise ne peut démontrer, à l'issue du délai pendant lequel
son autorisation a été suspendue, que l'entreprise a régularisé sa situation au regard des exigences
ou des événements mentionnés aux 1°, 2° ou 3° de l’article R. 3211-10, le préfet de région peut
lui retirer l'autorisation d'exercer la profession.

Article R. 3211-12
(alinéas 8 à 10, paragraphe III de l'article 9-5 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Lorsque le responsable de l'entreprise ne s'est pas conformé à la mise en demeure à l'issue
du délai prévu au 4° de l’article R. 3211-10, le préfet de région peut :

1° Lorsque le responsable de l'entreprise ne fournit aucun élément, lui retirer l'autorisation
d'exercer la profession de transporteur public routier de marchandises ou de déménagement, ou
de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises ;

2° Lorsque le responsable de l'entreprise fournit des éléments relatifs à l'évolution de la
situation  financière  de  l'entreprise  au  regard  de  l'exigence  de  capacité  financière,  ajuster  le
nombre  de  copies  certifiées  conformes  de  la  licence  détenues  par  l'entreprise  ou  lui  retirer
l'autorisation  d'exercer  la  profession  de  transporteur  public  routier  de  marchandises  ou  de
déménagement, ou de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de
marchandises,  si  les  éléments  fournis ne sont  pas  susceptibles  de permettre  à  l'entreprise  de
satisfaire à l'exigence de capacité financière.

Article R. 3211-13
(alinéas 11 à 13, paragraphe IV de l'article 9-5 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

La  décision  de  suspension  de  l'autorisation  d'exercer  la  profession  entraîne  le  retrait
temporaire de la licence communautaire  et de la licence de transport intérieur mentionnées à
l'article R. 3211-7 et celui des copies certifiées conformes correspondantes.

A défaut de restitution par l'entreprise de ces documents dans le délai de quinze jours à
compter de la réception de la décision de suspension, le préfet de région lui retire l'autorisation
d'exercer la profession et la radie du registre électronique national des entreprises de transport
par route.

Lorsque l'autorisation d'exercer la profession donnée à l'entreprise a été suspendue et que
celle-ci satisfait à nouveau aux exigences prévues aux articles R. 3211-15 à R. 3211-39 le préfet
de région rapporte la décision de suspension de l'autorisation d'exercer la profession et restitue à
l'entreprise sa licence et un nombre de copies certifiées conformes de licence correspondant au
montant de sa capacité financière.

Article R. 3211-14
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(alinéa 14, paragraphe V de l'article 9-5 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

La décision  de  retrait  de  l'autorisation  d'exercer  la  profession  entraîne  la  radiation  de
l'entreprise du registre électronique national des entreprises de transport par route ainsi que le
retrait de la licence communautaire ou de la licence de transport intérieur mentionnées à l'article
R. 3211-7 et celui des copies certifiées conformes correspondantes.

Section 2
Conditions d’accès à la profession

Article R. 3211-15
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 6 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Constituent l'établissement de l'entreprise les locaux de son siège ou, pour une entreprise
n'ayant pas son siège en France, ceux de son établissement principal, ainsi que ceux mentionnés
aux articles R. 3211-16 et R. 3211-17.

Article R. 3211-16
(alinéas 2 à 5, paragraphe II de l'article 6 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

L'exigence  d'établissement  est  satisfaite  par  le  respect  en  France  de  l'ensemble  des
conditions suivantes :

1° Dans les locaux du siège de l'entreprise ou, pour une entreprise n'ayant pas son siège en
France, dans ceux de son établissement principal sont conservés, sous réserve des dispositions de
l’article R. 3211-17, les documents mentionnés au point a de l'article 5 du règlement (CE) n°
1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter
pour  exercer  la  profession  de  transporteur  par  route,  et  abrogeant  la  directive  96/26/CE du
Conseil précité ainsi que l'original de la licence de transport mentionnée à l'article R. 3211-7 et
tous autres documents se rapportant à l'activité de transport de l'entreprise ;

2° L'entreprise dispose d'un ou plusieurs véhicules immatriculés, que ces véhicules soient
détenus en pleine propriété  ou,  par exemple,  en vertu d'un contrat  de location-vente ou d'un
contrat de location ou de crédit-bail ;

3°  L'entreprise  dirige  effectivement  et  en  permanence  les  activités  relatives  auxdits
véhicules au moyen des équipements administratifs nécessaires et des installations techniques
appropriées.

Article R. 3211-17
(alinéa 6, paragraphe III de l'article 6 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Lorsque tout ou partie des documents visés au 1° de l’article R. 3211-16 sont conservés
dans des locaux distincts de ceux de son siège ou, pour une entreprise n'ayant pas son siège en
France, de son établissement principal, l'entreprise précise au préfet de la région dans laquelle se
situe  son  siège  ou,  pour  une  entreprise  n'ayant  pas  son  siège  en  France,  son  établissement
principal l'adresse des locaux où ces documents sont mis à disposition.

Article R. 3211-18
(alinéa 7, paragraphe IV de l'article 6 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les locaux du siège de l'entreprise ou, pour une entreprise n'ayant pas son siège en France,
ceux de son établissement principal, ainsi que les locaux abritant ses équipements administratifs
et  ceux de  ses  installations  techniques  sont  situés  sur  le  territoire  national  et  leurs  adresses
respectives figurent au registre électronique national des entreprises de transport par route.
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Article R. 3211-19
(alinéa 8, paragraphe V de l'article 6 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour les entreprises utilisant uniquement un véhicule n'excédant pas un poids maximum
autorisé de 3,5 tonnes, les installations techniques mentionnées au 3° de l’article R. 3211-16 ne
sont pas exigées.

Article R. 3211-20
(alinéas 1 à 10, paragraphe I de l'article 7 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Il doit être satisfait à l'exigence d'honorabilité professionnelle par chacune des personnes
suivantes :

1° L'entreprise, personne morale ;
2° Les personnes physiques suivantes :
a) Le commerçant, chef d'entreprise individuelle ;
b) Les associés et les gérants des sociétés en nom collectif ;
c) Les gérants des sociétés à responsabilité limitée ;
d) Les associés commandités et les gérants des sociétés en commandite ;
e)  Le président du conseil  d'administration,  les membres  du directoire  et  les  directeurs

généraux des sociétés anonymes ;
f) Le président et les dirigeants des sociétés par actions simplifiées ;
3° Le gestionnaire de transport de l'entreprise mentionné à l'article R. 3211-40.

Article R. 3211-21
(alinéas 11 à 23, paragraphe II de l'article 7 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les  personnes  mentionnées  à  l’article  R. 3211-20  peuvent  perdre  l'honorabilité
professionnelle lorsqu'elles ont fait l'objet :

1°  Soit  de  plusieurs  condamnations  mentionnées  au  bulletin  n°  2  du  casier  judiciaire
prononçant une interdiction d'exercer une profession commerciale ou industrielle ;

2° Soit de plusieurs condamnations mentionnées au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour
l'un des délits suivants :

a)  Infractions  mentionnées  aux articles  221-6-1,  222-19-1,  222-20-1,  222-34 à  222-42,
223-1, 225-4-1 à 225-4-7, 314-1 à 314-4,314-7, 321-6 à 321-12 et 521-1 du code pénal ;

b) Infractions mentionnées aux articles L. 654-4 à L. 654-15 du code de commerce ;
c) Infractions mentionnées aux articles L. 5224-1 à L. 5224-4, L. 8114-1, L. 8224-1 à L.

8224-6, L. 8234-1 et L. 8234-2, L. 8243-1 et L. 8243-2, L. 8256-1 à L. 8256-8 du code du
travail ;

d) Infractions mentionnées aux articles L. 221-2, L. 223-5, L. 224-16 à L. 224-18, L. 231-
1, L. 233-1, L. 233-2, L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L. 317-1 à L. 317-4, L. 325-3-1, L.
412-1 et L. 413-1 du code de la route ;

e) Infractions mentionnées aux articles L. 1252-5 à L. 1252-7, L. 3242-2 à L. 3242-5, L.
3315-4 à L. 3315-6, L. 3452-6, L. 3452-7, L. 3452-9 et L. 3452-10 ;

f) Infraction mentionnée au 5° du I de l'article L. 541-46 du code de l'environnement ;
3° Soit de plusieurs amendes pour les contraventions visées :
a) à l'article R. 323-1 du code de la route ;
b)  aux  articles  R.  312-2  à  R.  312-4  du  code  de  la  route  lorsque  les  infractions

correspondent à un dépassement de masse maximale en charge autorisée de 20 % ou plus pour
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les véhicules dont le poids en charge autorisé est supérieur à 12 tonnes et de 25 % ou plus pour
les véhicules dont le poids en charge autorisé est inférieur à 12 tonnes ;

c) aux articles R. 3315-11 et R. 3315-12 ;
d) à l'article 3315-9.

Article R. 3211-22
(alinéa 24, paragraphe III de l'article 7 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les  personnes  physiques  mentionnées  à  l’article  R. 3211-20  qui  souhaitent  créer  une
activité de transport, diriger une entreprise de transport ou devenir gestionnaire de transport ne
satisfont pas à l'exigence d'honorabilité professionnelle lorsqu'elles ont fait l'objet de plusieurs
des condamnations mentionnées à l’article R. 3211-21.

Article R. 3211-23
(alinéa 25, paragraphe IV de l'article 7 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les  personnes  mentionnées  à  l’article  R. 3211-20  ne  satisfont  pas  à  l'exigence
d'honorabilité au regard de l'exercice de la profession lorsqu'elles font l'objet d'une décision du
préfet de région ayant prononcé la perte de cette honorabilité au vu des condamnations pour des
infractions mentionnées à l’article R. 3211-21.

Article R. 3211-24
(alinéa 26, paragraphe V de l'article 7 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Le préfet de région est, à sa demande, informé des condamnations mentionnées à l’article
R. 3211-21 au moyen du bulletin n° 2 du casier judiciaire.

Article R. 3211-25
(alinéa 27, paragraphe VI de l'article 7 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les personnes physiques mentionnées à l’article R. 3211-20 qui ne résident pas en France
ou qui résident en France depuis moins de cinq ans, apportent la preuve qu'elles satisfont dans
leur  Etat  de  résidence  habituelle,  ou  dans  l'Etat  de  la  résidence  habituelle  précédente,  à  la
condition  d'honorabilité  professionnelle  définie  par  cet  Etat  pour  l'accès  à  la  profession  de
transporteur par route, selon les modalités prévues à l'article 19 du règlement (CE) n° 1071/2009
du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer
la profession de transporteur par route,  et  abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil.  Cette
disposition  s'applique  lorsque  l'Etat  de résidence  habituelle  est  partie  à  l'accord sur  l'Espace
économique européen.

Article R. 3211-26
(alinéa 28, paragraphe VII de l'article 7 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Lorsque le  préfet  de  région est  informé d'une  condamnation  pénale  ou  d'une  sanction
prononcées dans un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne autres que la France à
l'encontre  d'un  gestionnaire  de  transport  ou  d'une  entreprise  en  raison  d'une  ou  plusieurs
infractions mentionnées dans la liste visée à l'annexe IV au règlement (CE) n° 1071/2009 du 21
octobre 2009 établissant  des règles  communes sur les  conditions  à respecter  pour exercer  la
profession de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil ou dans la
liste  des  autres  infractions  graves  aux  règles  communautaires  établie  par  la  Commission
européenne en application de l'article  6, paragraphe 2, point b, dudit  règlement,  il  engage la
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procédure administrative prévue à l’article R. 3211-27 et au point a du paragraphe 2 de l'article 6
dudit règlement.

Article R. 3211-27
(alinéas 29 à 33, paragraphe VIII de l'article 7 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour l'application des articles R. 3211-23 et R. 3211-26, le préfet  de région apprécie le
caractère  proportionné  ou  non  de  la  perte  de  l'honorabilité  en  fonction  de  l'incidence  sur
l'exercice de la profession après avis de la commission régionale des sanctions administratives
mentionnée à l'article L. 3452-3.

Le préfet de région avise la personne concernée des faits qui lui sont reprochés et de la
sanction qu'elle encourt. La personne visée est mise à même de présenter ses observations écrites
ou orales dans un délai de quinze jours. Elle a accès au dossier et peut se faire assister par un
conseil ou représenter par un mandataire de son choix.

Au terme de cette procédure, le préfet de région peut prononcer la perte de l'honorabilité
professionnelle.

Cette décision fixe la durée de la perte de l'honorabilité,  qui ne peut excéder deux ans
lorsque la personne a été condamnée pour des contraventions ou la durée prévue aux articles
133-12 et suivants du code pénal et 782 et suivants du code de procédure pénale lorsqu'elle a été
condamnée pour des délits.

Si  le  préfet  de  région  conclut  que  la  perte  de  l'honorabilité  constituerait  une  mesure
disproportionnée, il peut décider que l'honorabilité n'est pas remise en cause. Dans ce cas, les
motifs  qui  sous-tendent  cette  décision sont  inscrits  dans le registre électronique  national  des
entreprises de transport par route.

Article R. 3211-28
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 8 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Il est satisfait à l'exigence de capacité financière mentionnée à l'article R. 3211-2 lorsque
l'entreprise  démontre,  conformément  à  l’article  R. 3211-31,  qu'elle  dispose  chaque  année  de
capitaux et de réserves d'un montant au moins égal à, pour les véhicules n'excédant pas un poids
maximum autorisé de 3,5 tonnes, 1 800 € pour le premier véhicule et 900€ pour chacun des
véhicules suivants et, pour les véhicules excédant cette limite, 9 000 € pour le premier véhicule
et 5 000 € pour chacun des véhicules suivants.

Article R. 3211-29
(alinéas 3 et 4, Paragraphe III de l'article 8 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

A défaut  de capitaux et  de réserves suffisants,  l'entreprise  peut  présenter  des  garanties
accordées par un ou plusieurs organismes financiers se portant caution de l'entreprise pour les
montants fixés à l’article R. 3211-28. Ces garanties ne peuvent toutefois excéder la moitié de la
capacité financière exigible.

La garantie est mise en œuvre par le liquidateur désigné en cas de liquidation judiciaire au
bénéfice de tous les créanciers à proportion de leur créance.

Article R. 3211-30
(alinéa 5, paragraphe IV de l'article 8 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour la détermination du montant de la capacité financière exigible sont pris en compte
tous les véhicules utilisés par l'entreprise pour le transport public routier de marchandises, pour
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le  déménagement  ou  pour  la  location  de  véhicules  industriels  avec  conducteur  destinés  au
transport de marchandises.

Article R. 3211-31
(alinéas 6 à 8, paragraphe V de l'article 8 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour attester de sa capacité financière, l'entreprise transmet, lors de sa demande initiale
d'autorisation  d'exercer  la  profession  de  transporteur  public  routier  de  marchandises,  de
déménagement, ou de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de
marchandises,   tous  documents  certifiés,  visés  ou  attestés  par  un  expert-comptable,  un
commissaire  aux  comptes,  un  centre  de  gestion  agréé  ou  une  association  de  gestion  et  de
comptabilité, justifiant  de la mobilisation de capitaux et  de réserves à hauteur de la capacité
financière exigible.

Elle adresse ensuite, chaque année, au service territorial de l'Etat dont elle relève, dans les
six mois qui suivent la clôture de l'exercice comptable, la liasse fiscale correspondante certifiée,
visée ou attestée par un expert-comptable, un commissaire aux comptes, un centre de gestion
agréé ou une association de gestion et de comptabilité.

A défaut de transmission de la liasse fiscale dans les délais prévus à l'alinéa précédent, et
après  une  mise  en  demeure  restée  sans  effet  pendant  trois  mois,  le  préfet  de  région  peut
prononcer une décision de suspension de l'autorisation d'exercer la profession de transporteur
public routier de marchandises ou de déménagement ou de loueur de véhicules industriels avec
conducteur destinés au transport de marchandises.

Article R. 3211-32
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 9 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Il  est  satisfait  à  l'exigence  de capacité  professionnelle  mentionnée  à l'article  R. 3211-2
lorsque le gestionnaire de transport mentionné à l'article R. 3211-40 est titulaire d'une attestation
de capacité professionnelle.

Article R. 3211-33
(alinéa 2, paragraphe II de l'article 9 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

L'attestation de capacité professionnelle est délivrée par le préfet de région aux personnes
qui ont satisfait à un examen écrit obligatoire portant sur les matières et selon les dispositions
figurant à l'annexe I du règlement (CE) n° 1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles
communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et
abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil.

Article R. 3211-34
(alinéas 3 à 5, paragraphe III de l'article 9 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

L'attestation  de  capacité  professionnelle  peut  également  être  attribuée  par  le  préfet  de
région aux personnes titulaires d'un diplôme national ou visé par l'Etat, d'un titre universitaire,
d'un  certificat  d'études  ou  d'un  titre  professionnel  délivrés  en  France  par  les  établissements
d'enseignement supérieur ou les organismes habilités, qui impliquent la connaissance de toutes
les  matières  énumérées  à  l'annexe  I  du  règlement  (CE)  n°  1071/2009  du  21  octobre  2009
établissant  des règles communes sur les conditions à respecter  pour exercer  la profession de
transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil. La liste de ces diplômes et
titres  est  fixée  par  arrêté  conjoint  des  ministres  chargés  respectivement  des  transports,  de
l'enseignement supérieur et du travail.
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Article R. 3211-35
(alinéa 6, paragraphe IV de l'article 9 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

L'attestation  de  capacité  professionnelle  peut  également  être  attribuée  par  le  préfet  de
région  aux  personnes  qui  fournissent  la  preuve  qu'elles  ont  géré  de  manière  continue  une
entreprise  de  transport  public  routier  de  marchandises,  de  déménagement  ou  de  location  de
véhicules  industriels  avec  conducteur  destinés  au  transport  de  marchandises,  dans  un  ou
plusieurs Etats appartenant à l'Union européenne durant les dix années précédant le 4 décembre
2009.

Article R. 3211-36
(alinéa 7, paragraphe V de l'article 9 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les attestations de capacité professionnelle, conformes au modèle d'attestation figurant à
l'annexe  III  du  règlement  (CE)  n°  1071/2009  du  21  octobre  2009  établissant  des  règles
communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et
abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil, attribuées par les autorités compétentes des autres
Etats membres de l'Union européenne sont reconnues comme preuve suffisante de la capacité
professionnelle.

Article R. 3211-37
(alinéas 8 à 13, paragraphe VI de l'article 9 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour  les  entreprises  utilisant  exclusivement  des  véhicules  n'excédant  pas  un  poids
maximum autorisé de 3,5 tonnes, il est satisfait à l'exigence de capacité professionnelle lorsque
le gestionnaire  de transport  mentionné à  l'article  R. 3211-40 est  titulaire  d'une attestation  de
capacité professionnelle en transport léger.

L'attestation de capacité  professionnelle en transport  léger est attribuée par le préfet de
région aux personnes qui ont suivi une formation sanctionnée par un examen écrit obligatoire
portant sur un référentiel de connaissances défini par le ministre chargé des transports.

L'attestation de capacité professionnelle en transport léger peut également être attribuée par
le préfet de région aux personnes titulaires d'un diplôme national ou visé par l'Etat ou d'un titre
professionnel délivrés  en France par les recteurs d'académie ou les organismes habilités,  qui
impliquent la connaissance de toutes les matières énumérées au référentiel de connaissances. Un
arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des transports, de l'éducation nationale et du
travail fixe la liste de ces diplômes et titres.

L'attestation de capacité professionnelle en transport léger peut également être attribuée par
le préfet de région aux personnes qui fournissent la preuve qu'elles ont géré de manière continue
une  entreprise  de  transport  public  routier  de  marchandises  durant  deux années  sous  réserve
qu'elles n'aient pas cessé cette activité depuis plus de dix ans.

L'attestation de capacité professionnelle en transport léger n'est pas exigée de la personne
assurant  la  direction  permanente  et  effective  d'une  entreprise  immatriculée  au  registre  du
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers à la date du 2 septembre 1999.

Article R. 3211-38
(alinéa 14, paragraphe VII de l'article 9 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les personnes physiques titulaires d'une attestation de capacité professionnelle ou d'une
attestation de capacité professionnelle en transport léger, qui n'ont pas géré une entreprise de
transport public de marchandises, de déménagement ou de location de véhicules industriels avec
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conducteur destinés au transport de marchandises, dans les cinq dernières années, peuvent être
assujetties par le préfet de région à suivre une formation dans un centre habilité par celui-ci pour
actualiser leurs connaissances avant de pouvoir être désignées gestionnaires de transport.

Article R. 3211-39
(alinéa 15, paragraphe VIII de l'article 9 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les attestations de capacité professionnelle délivrées avant le 4 décembre 2011, à titre de
preuve de la capacité  professionnelle  en vertu des dispositions législatives  ou réglementaires
nationales  en  vigueur  jusqu'à  cette  date,  sont  réputées  équivalentes  aux  attestations  dont  le
modèle figure à l'annexe III du règlement (CE) n° 1071/2009 du 21 octobre 2009 établissant des
règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par
route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil et sont acceptées à titre de preuve de la
capacité professionnelle quels que soient les Etats membres de l'Union européenne dont elles
émanent.

Article R. 3211-40
(alinéas 1et 2, paragraphe I de l'article 9-1 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

L'entreprise  qui  exerce  ou veut  exercer  la  profession  de  transporteur  public  routier  de
marchandises, de déménagement ou de loueur de véhicules industriels avec conducteur destinés
au  transport  de  marchandises  désigne  une  personne  physique,  le  gestionnaire  de  transport,
résidant  dans  l'Union  européenne,  qui  satisfait  aux  exigences  d'honorabilité  et  de  capacité
professionnelles mentionnées aux articles R. 3211-20 à R. 3211-27 et R. 3211-32 à R. 3211-39 et
qui dirige effectivement et en permanence ses activités de transport.

Les  missions  confiées  au  gestionnaire  de  transport  incluent  notamment  la  gestion   de
l'entretien  des  véhicules  affectés  à  l'activité  de  transport  de  l'entreprise,  la  vérification  des
contrats et des documents de transport, la comptabilité de base, l'affectation des chargements ou
des services aux conducteurs et aux véhicules et la vérification des procédures en matière de
sécurité.

Article R. 3211-41
(alinéas 3 et 4, paragraphe II de l'article 9-1 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Le gestionnaire  de transport  justifie d'un lien réel  avec l'entreprise en étant  notamment
employé, directeur ou propriétaire de cette entreprise, ou en la dirigeant, ou, si l'entreprise est
une personne physique, en étant cette personne.

Dans  le  cas  d'un  groupe  d'entreprises  de  transport  public  routier  de  marchandises,  de
déménagement ou de location de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de
marchandises, une personne physique, salariée ou dirigeant d'une entreprise du groupe, peut être
nommée gestionnaire de transport d'une ou plusieurs entreprises du groupe.

Article R. 3211-42
(alinéas 5 à 10, paragraphe III de l'article 9-1 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Hors  le  cas  des  groupes  d'entreprises  de  transport  public  routier  de  marchandises,  de
déménagement ou de location de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de
marchandises,  l'entreprise qui ne dispose pas en son sein d'un gestionnaire  de transport  peut
désigner une personne physique qu'elle habilite par contrat à exercer, pour son compte, les tâches
de gestionnaire de transport. Ce contrat précise les responsabilités que cette personne assume à

-55-



MagiCODE

ce titre, dans l'intérêt de l'entreprise cocontractante et en toute indépendance à l'égard de toute
entité pour laquelle cette entreprise exécute des transports.

Cette personne peut diriger au maximum les activités de transport :
1° Soit de deux entreprises de transport public routier de marchandises, de déménagement

ou de location de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises ;
2° Soit d'une entreprise de transport public routier de marchandises, de déménagement ou

de location de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises et
d'une entreprise  de transport  public  routier  de personnes,  dès lors qu'elle  possède également
l'attestation de capacité professionnelle afférente au transport public routier de personnes.

Dans l'un ou l'autre cas, le nombre cumulé de véhicules motorisés des deux entreprises est
limité à vingt.

Pour l'application des dispositions du présent article, les entreprises prises en compte sont
celles établies dans tout Etat membre de l'Union européenne.

Article R. 3211-43
(alinéa 11, paragraphe IV de l'article 9-1 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Une personne qui a été désignée gestionnaire de transport en vertu des dispositions de
l’article R. 3211-41 ne peut pas être simultanément désignée gestionnaire de transport au titre
des dispositions de l’article R. 3211-42.

Article R. 3211-44
(alinéas 12 et 13, paragraphe V de l'article 9-1 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

La décision  du  préfet  de  région  mentionnée  à  l'article  R. 3211-27,  lorsqu'elle  vise  un
gestionnaire  de  transport,  emporte  également  déclaration  d'inaptitude  de  celui-ci  à  gérer  les
activités  de  transport  et  de  location  de  toute  entreprise  de  transport  public  routier,  de
déménagement ou de location de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de
marchandises.

La déclaration d'inaptitude produit effet aussi longtemps que le gestionnaire de transport
n'a pas été réhabilité dans les conditions prévues à l'article R. 3211-27.

Article R. 3211-45
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 9-6 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Des arrêtés du ministre chargé des transports fixent les modalités d'application des articles
R. 3211-2,  R. 3211-4  et  R. 3211-5,  R. 3211-7,  R. 3211-10  à  R. 3211-27,  R. 3211-32  à
R. 3211-44.

Un arrêté conjoint des ministres chargés des transports et de l'économie fixe les modalités
d'application des articles R. 3211-28 à R. 3211-31.

Article R. 3211-46
(article 20 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Dans le présent chapitre, l'expression " poids maximum autorisé " désigne :
1° Le poids total autorisé en charge d'un véhicule isolé ;
2° Pour les ensembles articulés, la plus petite des deux valeurs suivantes :
a) Poids total roulant autorisé du véhicule tracteur ;
b) Somme du poids à vide du véhicule tracteur et du poids total autorisé en charge de la

semi-remorque ;
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3° Pour les trains routiers, la plus petite des deux valeurs suivantes :
a) Poids total roulant autorisé du véhicule à moteur ;
b) Somme des poids totaux autorisés en charge du véhicule à moteur et de la remorque.
Les poids totaux autorisés en charge mentionnés ci-dessus sont éventuellement relevés des

poids correspondant aux dérogations mentionnées au IV de l'article R. 312-4 du code de la route.

Section 3
Dérogations et autres dispositions

Sous-section 1
 Dérogations 

Article R. 3211-47
(alinéas 1 à 7 de l'article 17 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux transports exécutés par des
entreprises  dont le transport  n'est  pas l'activité  principale  et  qui sont liées  entre elles par un
contrat en vue de l'exécution d'un travail commun ou de la mise en commun d'une partie de leur
activité dans les conditions suivantes :

1° Les véhicules utilisés appartiennent à ces entreprises ou ont été pris en location par
elles ;

2° Les marchandises transportées sont la propriété de l'une des parties du contrat ;
3° Le transport est nécessaire à la réalisation,  par l'une des autres parties contractantes,

d'une activité de transformation, de réparation, de travail à façon ou de vente ;
4° Le transport est accessoire à l'activité principale définie par le contrat.
Un arrêté du ministre chargé des transports fixe les modalités selon lesquelles le préfet de

région accorde des dérogations à ce type de transports.

Article R. 3211-48
(alinéas 1 et 8 à 12 de l'article 17 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les  dispositions  du  présent  chapitre  ne  sont  pas  applicables  aux transports  exécutés  à
l'intérieur  d'une  zone  de  100  kilomètres  de  rayon  autour  de  la  commune  dans  laquelle  ce
transport a son origine :

1° Au moyen de véhicules et matériels agricoles tels que définis à l'article R. 311-1 du
code de la route pour les besoins d'une exploitation agricole ;

2° A titre occasionnel et gracieux, pour les besoins d'une exploitation agricole, au moyen
de véhicules appartenant à une autre exploitation agricole ;

3° Pour la collecte du lait lorsque cette activité est le complément d'une activité agricole.

Article R. 3211-49
( alinéas 1 et 13 à 16 de l'article art. 17 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises )

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux transports exécutés dans le
cadre des groupements d'entreprises agricoles dans les conditions suivantes :

1° Les véhicules utilisés appartiennent au groupement ou à ses membres ou encore ont été
pris en location par ceux-ci ;
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2°  Les  marchandises  sont  transportées  pour  les  besoins  de  la  production  agricole  à
destination d'une exploitation pour l'approvisionnement nécessaire à sa production ou au départ
de celle-ci pour la collecte et l'expédition de ses produits ;

3° Le transport n'est que l'accessoire et le complément de l'activité du groupement ou de
celle de ses membres.

Article R. 3211-50
(alinéas 1 et 17 à 21 de l'article 17 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux transports suivants :
1°  Transports  de  marchandises  exécutés,  de  manière  accessoire,  par  des  transporteurs

publics  routiers  de  personnes  au  moyen  de  véhicules  destinés  au  transport  de  personnes,  à
l'occasion de services réguliers ou à la demande ;

2° Transports exécutés au moyen de véhicules et matériels agricoles, matériels forestiers,
matériels de travaux publics et engins spéciaux mentionnés à l'article R. 311-1 du code de la
route, dont l'intervention est nécessaire pour la mise en œuvre des matériaux qu'ils transportent ;

3° Transports de véhicule accidentés ou en panne par véhicule spécialisé entre le lieu de
l'accident ou de la panne et le lieu de réparation ;

4° Transports sur route de wagons de chemin de fer exécutés par des véhicules aménagés
spécialement à cet effet ;

5°  Transports effectués par le prestataire du service universel postal désigné à l'article L. 2
du code des postes et des communications électroniques, pour l'accomplissement de ses missions
relevant du service universel postal ; 

6° Transports de médicaments, d'appareils et d'équipements médicaux ainsi que d'autres
articles nécessaires en cas de secours d'urgence, notamment en cas de catastrophes naturelles.

Sous-section 2
 Dispositions diverses

Article R. 3211-51
(article 12-1 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour effectuer du transport routier de marchandises, il est admis :
1°  L'utilisation  d'un  véhicule  immatriculé  dans  un  Etat  partie  à  l'accord  sur  l'Espace

économique européen et pris en location avec ou sans conducteur par une entreprise établie dans
le même Etat ;

2°  L'utilisation  d'un  véhicule  immatriculé  dans  un  Etat  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen et pris en location sans conducteur par une entreprise établie dans un autre
Etat partie à cet accord.

L'utilisation  d'un  véhicule  immatriculé  dans  un  Etat  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen et pris en location avec conducteur par une entreprise établie dans un autre
Etat partie à cet accord n'est pas admise.
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Chapitre II
 ORGANISMES PROFESSIONNELS

Section 1
Groupements professionnels

Article R. 3212-1
(article 38 de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs)

Les groupements  professionnels  qui participent  à  l'application  de la  réglementation des
transports  routiers  de  marchandises  sont  soumis  au  contrôle  financier  de  l'Etat  dans  des
conditions et selon des modalités déterminées par un décret en Conseil d'Etat. 

Section 2
Comité national routier

Article R. 3212-2
(articles 1 et 2 du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique dénommé 
Comité national routier)

Le Comité national routier est un comité professionnel de développement économique qui
est chargé des missions suivantes :

1° Participer à l'observation et au suivi des aspects économiques du marché du transport
routier de marchandises, notamment à travers l'analyse des coûts, et diffuser les informations
qu'il collecte et les analyses économiques qu'il réalise ;

2°  Effectuer  des  travaux  de  recherche  et  des  études  socio-économiques  concernant  le
marché des transports de marchandises et utiles à l'ensemble des professionnels du transport ;

3° Mettre au point et diffuser des outils de gestion utiles aux transporteurs routiers ;
4° Mener toute mission d'intérêt général pour la profession.
Le Comité national routier peut être saisi par le ministre chargé des transports de toute

demande s'inscrivant dans le cadre des missions définies ci-dessus.
Le comité adresse au ministre chargé des transports un rapport annuel sur son activité.

Article R. 3212-3
(article 3 du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique dénommé Comité 
national routier)

Le Comité national routier est administré par un conseil d'administration de vingt et un
membres nommés par arrêté du ministre chargé des transports.

Il est ainsi composé de :
1°  Quatorze  membres  désignés  sur  proposition  des  organisations  professionnelles

représentatives des transporteurs routiers de marchandises et des commissionnaires. Un arrêté du
ministre  chargé  des  transports  fixe  le  nombre  de  sièges  attribués  à  chaque  organisation
professionnelle en fonction de sa représentativité ;

2° Sept personnes qualifiées désignées par le ministre chargé des transports.

Article R. 3212-4
(article 4 du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique dénommé Comité 
national routier)

Le mandat des membres du conseil d'administration est de trois ans. Il est renouvelable.
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Si un administrateur perd la fonction ou la qualité qui a justifié sa nomination, il peut être
mis fin à son mandat avant le terme de celui-ci par arrêté du ministre chargé des transports, et,
s'il s'agit d'un membre nommé sur proposition des organisations professionnelles, après avis de
ces  organisations.  Le  ministre  a,  dans  les  mêmes  conditions,  la  faculté  de  pourvoir  à  toute
vacance survenue en cours de mandat pour la durée restant à courir de ce mandat.

Article R. 3212-5
(article 5, alinéas 1, 2ème phrase du 4 et 5 du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de 
développement économique dénommé Comité national routier)

Le conseil  d'administration  élit  en son sein un président  et  des vice-présidents  dont  la
nomination  est  soumise  à  l'agrément  du  ministre  chargé  des  transports.  Dans  le  cas  où  le
président ne peut plus exercer ses fonctions, l'élection d'un nouveau président intervient lors de
la réunion du conseil d'administration qui suit la constatation de la vacance.

Le  vice-président  le  plus  âgé  assure  les  fonctions  de  président  jusqu'à  l'élection  d'un
nouveau président.

Dans le cas où le président ou un vice-président est mis dans l'impossibilité d'exercer son
mandat,  il  est remplacé dans les mêmes conditions de vote pour la durée restant à courir du
mandat des membres du conseil d'administration.

Article R. 3212-6
(alinéas 2, 3 et 1ère phrase du 4 de l'article 5 du décret n°89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de 
développement économique dénommé Comité national routier)

Le président est élu au scrutin secret. Aux deux premiers tours, la majorité absolue des
membres du conseil d'administration, présents ou représentés, est requise. Au troisième tour, la
majorité relative des suffrages exprimés suffit. En cas d'égalité de suffrages, le candidat le plus
âgé est proclamé élu.

Le président est élu pour la durée de son mandat d'administrateur. Il ne peut exercer la
fonction  de  président  plus  de  deux  mandats  successifs.  Toutefois,  un  mandat  d'une  durée
inférieure à un an n'est pas pris en compte.

Les vice-présidents sont élus à la majorité relative des suffrages exprimés.

Article R. 3212-7
(alinéas 6 et 7 de l'article 5 du décret n°89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique 
dénommé Comité national routier)

Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son président au moins trois fois
par an. La convocation est en outre obligatoire dans le mois de la demande qui en est faite par le
ministre chargé des transports ou par la majorité des membres du conseil d'administration.

Chaque  membre  du  conseil  d'administration  est  convoqué  individuellement.  La
convocation accompagnée de l'ordre du jour est adressée aux membres du conseil quinze jours
avant la date de la réunion, et les documents sur lesquels doivent porter des délibérations huit
jours au moins avant la réunion.

Article R. 3212-8
(alinéa 8 de l'article 5 du décret n°89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique 
dénommé Comité national routier)

Le conseil d'administration désigne un bureau composé du président, des vice-présidents et
d'au moins un membre choisi parmi les personnes qualifiées.
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Article R. 3212-9
(alinéas 9 et 10 de l'article 5 du décret n°89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique 
dénommé Comité national routier)

Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses
membres sont présents ou représentés sans que le nombre des membres présents soit inférieur à
sept. Toutefois, les décisions prises au cours d'une nouvelle réunion convoquée dans les huit
jours sur le même ordre du jour sont valables quel que soit le nombre des membres du conseil
d'administration présents.

Chaque administrateur peut se faire représenter par un administrateur lors des réunions du
conseil d'administration. Nul ne peut détenir plus d'un mandat.

Article R. 3212-10
(alinéas 11 à14 de l'article 5 du décret n°89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique 
dénommé Comité national routier)

Les délibérations sont acquises à la majorité des suffrages exprimés.
En cas de partage égal des voix lors d'un vote à la majorité simple, la voix du président est

prépondérante.
Pour  engager  les  missions  visées  au  4°  de  l'article  R. 3212-2,  les  délibérations  sont

acquises à la majorité des deux-tiers des suffrages exprimés.
Les séances du conseil d'administration ne sont pas publiques. Des personnes extérieures

au conseil peuvent cependant être auditionnées en qualité d'experts.

Article R. 3212-11
(alinéa 15 de l'article 5 du décret n°89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique 
dénommé Comité national routier)

Le conseil d'administration nomme, hors de ses membres, un directeur, auquel il délègue
les pouvoirs nécessaires à la gestion, à la direction des services du comité et à la coordination de
ses activités. Le directeur assiste aux séances du conseil d'administration et peut rapporter sur des
questions inscrites à l'ordre du jour.

Article R. 3212-12
(article 5 bis du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique dénommé 
Comité national routier)

Un conseil scientifique est institué auprès du conseil d'administration. Il est composé de six
membres désignés ainsi qu'il suit :

1° Quatre personnalités choisies par le ministre chargé des transports en raison de leur
compétence dans le domaine des transports.

2° Deux personnes qualifiées,  dont le mandat est de trois ans, désignées par le conseil
d'administration.

Le conseil scientifique désigne un président en son sein.
Le conseil scientifique approuve la méthodologie proposée pour les travaux d'observation

économiques prévus aux 1° et 2° de l'article R. 3212-2. Il est obligatoirement consulté sur le
programme d'études présenté par le conseil d'administration. Il donne son avis sur le thème et le
contenu des études.

Article R. 3212-13
(article 6 du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique dénommé Comité 
national routier)
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Le conseil d'administration adopte, à la majorité des deux-tiers des membres présents ou
représentés,  un  règlement  intérieur  qui  fixe,  notamment,  les  règles  d'organisation  et  de
fonctionnement du comité.

Article R. 3212-14
(article 7 du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique dénommé Comité 
national routier)

Le directeur  chargé des transports  terrestres  au ministère  chargé des  transports  exerce,
auprès du conseil d'administration, les fonctions de commissaire du Gouvernement.

Il assiste de droit, sans prendre part au vote, à toutes les séances du conseil d'administration
ainsi qu'à celles de toutes les commissions créées par celui-ci. Il peut se faire représenter.

Les  décisions  du  conseil  d'administration  sont  notifiées  par  écrit  au  commissaire  du
Gouvernement ; elles deviennent exécutoires de plein droit si celui-ci n'a pas opposé son veto
dans un délai de quinze jours à compter de cette notification.

Ce veto cesse d'avoir effet s'il n'est pas confirmé par le ministre chargé des transports dans
un délai d'un mois à compter de sa notification au conseil d'administration.

Article R. 3212-15
(article 8 du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique dénommé Comité 
national routier)

Le Comité  est  soumis  au  contrôle  budgétaire  prévu  par  le  décret  n°  2012-1246  du  7
novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la gestion budgétaire
et  comptable  publique.  A  l'égard  de  celles  des  décisions  du  Comité  qui  ont  une  incidence
financière, le contrôleur budgétaire dispose d'un droit de veto qu'il exerce dans les délais prévus
à l'article R. 3212-14.

Ce veto cesse d'avoir effet s'il n'est pas confirmé par le ministre chargé du budget dans un
délai d'un mois à compter de sa notification au comité.

Article R. 3212-16
(article 10 du décret n° 89-169 du 13 mars 1989 portant création d'un comité professionnel de développement économique dénommé Comité
national routier)

Le  conseil  d'administration  établit  chaque  année  un  budget  qui  est  transmis  pour
approbation au ministre chargé des transports et au ministre chargé de l'économie, des finances et
du budget,  un mois au moins avant l'ouverture de l'exercice social  ; il  devient exécutoire  en
l'absence d'opposition de ces derniers, dans le délai d'un mois à compter de sa transmission.

Le conseil d'administration arrête et approuve les comptes dans les six mois qui suivent la
fin de l'exercice et les transmet dans le délai d'un mois aux ministres ci-dessus nommés.

Titre II
LES CONTRATS

Chapitre I
DISPOSITIONS COMMUNES

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.
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Chapitre II
LE CONTRAT DE TRANSPORT 

Article R. 3222-1
(article 1 du décret n° 95-541 du 2 mai 1995 relatif aux opérations de transport impliquant plusieurs opérations successives de chargement 
et de déchargement)

Lorsqu'un contrat de transport prévoit plusieurs opérations successives de chargement ou
de déchargement, les durées pendant lesquelles le véhicule et son équipage sont à disposition
pour ces opérations de chargement et de déchargement, lorsque ces durées n'excèdent pas trente
minutes,  font  l'objet  d'une  évaluation  et  d'une  rémunération  globales  pour  la  totalité  de
l'opération de transport, sauf convention particulière entre les parties.

Dans le cas où les durées constatées sont supérieures à trente minutes, il est procédé au
décompte réel des durées pendant lesquelles le véhicule et son équipage sont à disposition.

Article R. 3222-2
(article 2 du décret n° 95-541 du 2 mai 1995 relatif aux opérations de transport impliquant plusieurs opérations successives de chargement 
et de déchargement)

Pour l'application des dispositions de l'article R. 3222-1, un document de suivi est signé
par  chacun des remettants  successifs  ou son représentant  sur les lieux de chargement  et  par
chacun  des  destinataires  successifs  ou  son  représentant  sur  les  lieux  de  déchargement.
Lorsqu'une opération de transport implique plusieurs rotations, le document de suivi est signé
lors de la dernière rotation.

Article D. 3222-3
(article 1 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de 
marchandises pour lesquels il n'existe pas de contrat type spécifique)

Le contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises pour lesquelles
il n’existe pas de contrat type spécifique, établi en application de l’article L. 1432-4, figure en
annexe II à la présente partie.

Article D. 3222-4
(article 1 du décret n° 2000-527 du 16 juin 2000 portant approbation du contrat type pour le transport public routier en citernes)

Le contrat type pour le transport public routier en citernes, établi en application de l’article
L. 1432-4, figure en annexe III à la présente partie.

Article D. 3222-5
(article 1 du décret n° 2000-528 du 16 juin 2000 portant approbation du contrat type pour le transport public routier d'objets indivisibles)

Le contrat type pour le transport public routier d’objets indivisibles, établi en application
de l’article L. 1432-4, figure en annexe IV à la présente partie.

Article D. 3222-6
(création d'article)

Le contrat  type  applicable  aux transports  publics  routiers  d’animaux  vivants,  établi  en
application de l’article L. 1432-4, figure en annexe I au livre II du code rural.
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Article D. 3222-7
(article 1 du décret du 12 février 2001 portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises 
périssables sous température dirigée)

Le contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises périssables sous
température dirigée, établi en application de l’article L. 1432-4, figure en annexe V à la présente
partie.

Article D. 3222-8
(article 1 du décret n° 2001-657 du 19 juillet 2001 portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de fonds 
et de valeurs)

Le contrat type applicable aux transports publics routiers de fonds et de valeurs, établi en
application de l’article L. 1432-4, figure en annexe VI à la présente partie.

Article D. 3222-9
(article 1 du décret n° 2001-658 du 19 juillet 2001 portant approbation du contrat type applicable aux transports routiers de véhicules 
roulants)

Le contrat type applicable aux transports publics routiers de véhicules roulants, établi en
application de l’article L. 1432-4, figure en annexe VII à la présente partie.

Chapitre III
LE CONTRAT DE LOCATION DE VEHICULES INDUSTRIELS

Article D. 3223-1
(article 1 du décret n° 2002-566 du 17 avril 2002 portant approbation du contrat type de location d'un véhicule industriel avec conducteur 
pour le transport routier de marchandises)

Le contrat  type  de  location  d’un véhicule  industriel  avec  conducteur  pour  le  transport
routier de marchandises, établi en application de l’article L. 1432-4, figure en annexe VIII à la
présente partie.

Chapitre IV
LA SOUS-TRAITANCE 

Article R. 3224-1
(article 15 du décret n° 99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

En application de l'article L. 3224-1, peuvent recourir à la sous-traitance sans être inscrites
au registre des commissionnaires de transport :

1°  Les  entreprises  de  transport,  les  coopératives  de  transport  et  les  coopératives
d'entreprises de transport n'ayant pas opté pour le statut mentionné respectivement aux articles L.
3441-1  et  L.  3441-2,  qui,  en  raison  d'une  surcharge  temporaire  d'activité,  se  trouvent  dans
l'impossibilité  d'exécuter  les  contrats  de  transports  dont  elles  sont  titulaires  par  leur  propres
moyens.

Les opérations sous-traitées à ce titre, dont le montant ne peut excéder 15 % du chiffre
d'affaires  annuel  de  l'activité  de  transport  routier  de  marchandises  de  l'entreprise  ou  de  la
coopérative, sont enregistrées par l'entreprise et font l'objet d'une déclaration au préfet de région
dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé des transports ;

2° Les coopératives d'entreprises de transport ayant opté pour le statut mentionné à l’article
L.  3441-2,  lorsqu'elles  confient  l'exécution  des  contrats  de  transport  routier  à  d'autres
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transporteurs publics que leurs membres ou associés, dans les limites fixées par la loi susvisée et
dans les conditions de déclaration fixées au 1° ci-dessus ;

3° Les entreprises de déménagement, pour les opérations de déménagement, y compris le
transport, confiées à une autre entreprise de déménagement ;

4°  Les  entreprises  qui  recourent  aux  opérateurs  de  transport  combiné,  pour  l'activité
correspondant aux parcours initiaux et terminaux.

Article R. 3224-2
(article 16 du décret n° 99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Le transporteur qui effectue un transport public routier de marchandises en le sous-traitant
à un autre transporteur ou en prenant en location un véhicule avec conducteur doit s'assurer,
préalablement à la conclusion du contrat, que le transporteur ou le loueur auquel il a recours est
habilité à exécuter les opérations qui lui sont confiées.

Article D. 3224-3
(article 1 du décret n° 2003-1295 du 26 décembre 2003 portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de 
marchandises exécutés par des sous-traitants)

Le contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises exécutés par des
sous-traitants,  établi  en application  de l’article  L. 1432-4,  figure en annexe IX à la  présente
partie.

Titre III
DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINS TRANSPORTS 

Chapitre I
LE TRANSPORT DE FONDS 

Article R. 3231-1
(création d'article)

Sans préjudice des dispositions  du présent  code,  les  entreprises  de transport  routier  de
fonds et de valeurs sont soumises aux dispositions : 

1° Du décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986 relatif à l’utilisation des matériels, documents,
uniformes et insignes des entreprises de surveillance et de gardiennage, transport de fonds et
protection des personnes ;

2° Du décret n° 2000-376 du 28 avril 2000 relatif à la protection des transports de fonds ;
3° Du décret n° 2005-1122 du 6 septembre 2005 pris pour l’application de la loi n° 83-629

du  12 juillet 1983  réglementant  les  activités  privées  de  sécurité  et  relatif  à  l’aptitude
professionnelle des dirigeants et des salariés des entreprises exerçant des activités de surveillance
et de gardiennage , de transport de fonds et de protection physique des personnes.

4°  Du  décret  n°  2009-137  du  9  février  2009  relatif  à  la  carte  professionnelle,  à
l'autorisation préalable et à l'autorisation provisoire des salariés participant aux activités privées
de sécurité définies à l'article 1er de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983

-65-



MagiCODE

Chapitre II
 LE TRANSPORT D’ANIMAUX VIVANTS

Article R. 3232-1
(création d'article)

Sans  préjudice  des  dispositions  du  présent  code,  le  transport  public  routier  d’animaux
vivants est soumis aux dispositions des articles R. 214-49 à R. 214-62 du code rural et de la
pêche maritime.

Chapitre III
LE TRANSPORT DE DECHETS

Article R. 3233-1
(création d'article)

Sans préjudice des dispositions du présent code, le transport routier public de déchets est
soumis aux dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-54, R. 541-59 à R. 541-61 et R. 541-79
du code de l’environnement.

Titre IV
SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET SANCTIONS PENALES 

Chapitre I
RECHERCHE, CONSTATATION ET POURSUITE DES INFRACTIONS 

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

Chapitre II
SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET SANCTIONS PENALES 

Section 1
Sanctions administratives

Article R. 3242-1
(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article art. 18 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises )

Le préfet de la région dans laquelle l'entreprise a son siège ou, pour une entreprise n'ayant
pas son siège en France, son établissement principal, est informé des infractions commises par
celle-ci ou par ses dirigeants ou préposés :

1° En France, par la réception de la copie des éléments constitutifs de la constatation de
l'infraction aux réglementations des transports, du travail, de la santé ou de la sécurité relatives
aux transports routiers de marchandises et à l'exercice de la profession de commissionnaire de
transport, ainsi qu'à la réglementation sociale européenne ;

2° Hors de France, selon la procédure prévue à l'article 11 du règlement (CE) n° 1072/2009
précité.

Article R. 3242-2
(alinéas 4 à 14, paragraphe II de l'article 18 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)
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Au vu des éléments constatés à l’article R. 3242-1,  et dans les cas suivants :
1°  Pour  les  entreprises  titulaires  d'une  licence  de  transport  intérieur  ou  d'une  licence

communautaire,  lorsque  l'infraction  commise  en  France  correspond  au  moins  à  une
contravention de la 5e classe, ou au moins de la 3e classe en cas d'infractions répétées ;

2° Pour les entreprises établies en France, titulaires d'une licence communautaire et qui
utilisent des véhicules d'un poids maximum autorisé supérieur à 3,5 tonnes, lorsque l'infraction
commise hors de France concerne l'absence de respect de la réglementation européenne touchant
l'un des  domaines  mentionnés  au b du 1 de  l'article  6  du règlement  (CE) n°  1071/2009 du
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les
conditions  à  respecter  pour  exercer  la  profession  de  transporteur  par  route,  et  abrogeant  la
directive 96/26/ CE du Conseil.

Le préfet de la région où est situé le siège de l'entreprise ou son établissement principal, si ce siège
n’est pas en France, peut :

a) Aviser  son  responsable  légal  du  caractère  répréhensible  de  ses  pratiques  et  l’informer  des
sanctions  administratives  encourues  par  l’entreprise  en  cas  de  commission  d’une  nouvelle
infraction ;

b) Prononcer le retrait temporaire ou définitif de tout ou partie des copies certifiées conformes de la
licence que l’entreprise détient ou de ses autres titres administratifs de transport.

Le retrait temporaire peut être prononcé pour une durée inférieure ou égale à un an.

Pendant toute la durée du retrait temporaire des titres administratifs de transport, il ne pourra être
délivré à l’entreprise aucun titre de transport nouveau de quelque nature que ce soit.

La  décision  de  retrait  définitif  ne  peut  intervenir  qu’après  une  première  décision  de  retrait
temporaire de titres administratifs intervenue au cours des cinq années précédentes. Elle porte sur
l’ensemble des titres de transport détenus par l’entreprise.

Le retrait total et définitif des titres administratifs de transport entraîne, pour l'entreprise, le retrait
de l'autorisation d'exercer la profession prévue à l'article R. 3211-2 et la radiation du registre prévu
à l'article R. 3211-3.

La décision de retrait intervient dans les conditions fixées au IV.

Article R. 3242-3
(alinéas 15 à 17, paragraphe III de l'article 18 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Au vu des  éléments  constatés  dans  les  conditions  fixées  au  1°  de  l’article  R.  3242-1,  lorsque
l’infraction figurant parmi celles mentionnées à l’article R. 3211-21 présente un caractère délictuel
et qu’elle est commise après au moins une autre infraction de même nature, le préfet de région peut
prononcer l’immobilisation d’un ou de plusieurs véhicules de l’entreprise pour une durée de trois
mois au plus, aux frais de l’entreprise. La décision du préfet précise le lieu de l’immobilisation, sa
durée et les modalités du contrôle exercé par les agents de l’Etat.

Le lieu de l'immobilisation est le siège social de l'entreprise ou un autre lieu désigné par le préfet.

« La décision d’immobilisation intervient dans les conditions fixées au IV.

Article R. 3242-4
(alinéa 18 , paragraphe IV de l'article 18 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Avant de prononcer une sanction de retrait ou d’immobilisation, le préfet convoque le représentant
de l’entreprise devant la commission régionale des sanctions administratives mentionnée à l’article
L. 3452-3 du code des transports en l’avisant des faits qui sont reprochés à l’entreprise et de la
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sanction qu’elle encourt et en l’informant de la possibilité de présenter ses observations écrites ou
orales dans un délai de trois semaines, le cas échéant assisté par un conseil ou représenté par un
mandataire de son choix.

Article R. 3242-5
(alinéas 19 et 20,paragraphe IV de l'article 18 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises )

Le  préfet  ne  prend  sa  décision  qu’après  avis  de  la  commission  régionale  des  sanctions
administratives.

La décision du préfet est publiée dans deux journaux régionaux et est affichée dans les locaux de
l'entreprise pour une durée qui ne peut excéder la durée du retrait ou de l'immobilisation. Les frais
de publication et d'affichage sont à la charge de l'entreprise.

Article R. 3242-6
(alinéa 21, paragraphe V de l'article 18 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les articles R. 3242-3 à R. 3242-5 s'appliquent aux entreprises visées à l'article R. 3211-1
et aux entreprises dont le transport est accessoire à leur activité.

Article R. 3242-7
(article 18-1 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Une  entreprise  de  transport  non  résidente  qui  a  commis  en  France,  à  l'occasion  d'un
transport  de  cabotage,  une  infraction  grave  au  règlement  (CE)  n°  1072/2009  du  Parlement
européen et du Conseil  du 21 octobre 2009 établissant des règles communes pour l’accès au
marché du transport international de marchandises par route ou à la législation communautaire
dans  le  domaine  des  transports  routiers,  peut  faire  l'objet  d'une  interdiction  de  réaliser  des
transports de cabotage sur le territoire national.

Le  préfet  de  région  qui  prononce  l'interdiction  est  celui  de  la  région  dans  laquelle
l'infraction a été relevée. La durée de cette interdiction ne peut excéder un an.

La  décision  du  préfet  de  région  est  prise  après  avis  de  la  commission  régionale  des
sanctions administratives mentionnée à l'article L. 3452-3 .

Une entreprise ne peut faire l'objet que d'une seule interdiction en même temps, valable
pour toute la France.

Article R. 3242-8
(article 18-2 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Un arrêté  du ministre  chargé des transports  fixe les modalités d'application des articles
R. 3242-1 à R. 3242-7.

Section 2
Sanctions pénales

Article R. 3242-9
(article 1 du décret n° 93-824 du 18 mai 1993 relatif aux relations de sous-traitance dans le domaine du transport routier de marchandises)
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Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe le fait, pour
toute personne qui a passé un contrat en vue de l'exécution des opérations mentionnées à l'article
L. 3221-3, de ne pas présenter un document justifiant du prix conclu 

Article R. 3242-10
(article 19, paragraphe I du décret n° 99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  5ème  classe  le  fait  de
méconnaître l'une des obligations mentionnées aux articles R. 3211-8, R. 3211-51 et R. 3411-11.

Article R. 3242-11
(article 19, paragraphe II du décret n° 99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe le fait :
1°  De  méconnaître  les  obligations  d'enregistrement  ou  de  déclaration  prévues  par  le

deuxième alinéa du 1° de l'article  R. 3224-1.
2°  De  méconnaître  les  obligations  de  publication  et  d'affichage  prévues  à  l'article

R. 3242-5.
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LIVRE III
RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL SPÉCIFIQUE AU TRANSPORT ROUTIER

TITRE UNIQUE

Chapitre I
OBLIGATIONS GENERALES

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

Chapitre II
 DUREE DU TRAVAIL DU PERSONNEL [ROULANT] DES ENTREPRISES DE

TRANSPORT PUBLIC ROUTIER

Section 1
Entreprises de transport routier de personnes

Article R. 3312-1
(article 1 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

Les  dispositions  de  la  présente  section  sont  applicables  aux  personnels,  y  compris  le
personnel d'encadrement, des établissements et professions qui ressortissent aux classes ci-après
de la nomenclature d'activités approuvée par le décret n° 2007-1888 du 26 décembre 2007 :

49.31 Transports urbains et suburbains de voyageurs, uniquement pour ce qui concerne le
transport scolaire ou de personnel, ainsi que les navettes ville-aéroport ;

49.32Z Transport de voyageurs par taxis ;
49.39A Transports routiers réguliers de voyageurs ;
49.39B Autres transports routiers de voyageurs ;
52.21 Services auxiliaires de transports terrestres, uniquement pour la gestion des gares

routières de transport routier de voyageurs ;
86.90A Ambulances.
Les dispositions qui, dans la présente section, mentionnent les transports interurbains de

voyageurs  concernent  les  seuls  transports  ressortissant  aux  classes  49.39A  et  49.39B
susmentionnées.

Sous-section 1
Dispositions communes

Article R. 3312-2
(article 2 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

Les  modalités  selon  lesquelles  les  temps  de coupure  et  les  temps  de  restauration  sont
considérés comme du temps de travail effectif peuvent être déterminées par accord collectif de
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branche  ou  par  accord  d'entreprise  ou  d'établissement.  Ces  accords  peuvent  également
déterminer  les  contreparties  qui  sont  attribuées  aux  personnels  roulants  pour  les  temps  de
coupure ou de restauration qui ne seraient pas considérés comme du temps de travail effectif.

Article D. 3312-3
(article 3 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

La durée quotidienne du travail effectif ne peut excéder dix heures.

Toutefois, en application de l’article L. 3121-34 du code du travail, la durée quotidienne
maximale  du  travail  effectif  peut  être  portée  à  douze  heures  une  fois  par  semaine,  pour  le
personnel roulant.

Cette durée peut être portée à douze heures une seconde fois par semaine, dans la limite de
six fois par période de douze semaines, à condition que la durée hebdomadaire du travail ait été
répartie sur cinq jours au moins.

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel s'ils existent, émettent un
avis sur les dépassements mentionnés aux alinéas précédents.

Les  dispositions  du  présent  article  ne peuvent  avoir  pour  effet  de  déroger  à  celles  du
règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil  du 15 mars 2006 relatif  à
l'harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports
par route.

Article D. 3312-4
(article 4 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

La durée hebdomadaire du travail est calculée sur une semaine.
Pour le personnel roulant, la durée hebdomadaire du travail  peut être déterminée sur la

base d'une moyenne  calculée  sur  deux semaines  consécutives,  à  condition  que cette  période
comprenne au moins trois jours de repos et sous réserve, pour chacune de ces deux semaines, du
respect des dispositions de l'article L. 3121-35 du code du travail.

La  durée  hebdomadaire  du  travail  des  personnels  sédentaires  de  surveillance  et  de
gardiennage  et  des  personnels  d'incendie  peut  être  déterminée  sur  la  base  d'une  moyenne
calculée sur une période maximale de trois semaines consécutives.

Article R. 3312-5
(article 5 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

La durée du travail  effectif  peut  être,  à titre  temporaire,  prolongée  au-delà  des  limites
fixées par les articles L. 3312-1 et D. 3312-3 et par l'article L. 3121-35 du code du travail, pour
l'accomplissement de travaux urgents dont l'exécution immédiate est nécessaire pour prévenir
des accidents imminents, organiser des mesures de sauvetage ou réparer des accidents survenus
soit au matériel,  soit aux installations, soit aux bâtiments de l'entreprise et mettant en péril la
marche de celle-ci.

Au-delà d'une durée hebdomadaire de quarante-huit heures, la prolongation est limitée à :
1° Huit heures par semaine pour les mesures de sécurité, de sauvegarde ou de réparations

en cas d'accidents survenus aux installations ou bâtiments ;
2° Six heures par semaine pour le dépannage des véhicules.
Les heures ainsi accomplies ne sont pas imputées sur le contingent déterminé selon les

dispositions de l’article L. 3121-11 du code du travail.
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Article D. 3312-6
(alinéa 1er, paragraphe I de l'article art. 7 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises 
de transport routier de personnes )

L'amplitude de la journée de travail  est l'intervalle existant entre deux repos quotidiens
successifs ou entre un repos hebdomadaire et le repos quotidien immédiatement précédent ou
suivant.

Article D. 3312-7
(alinéa 2,  paragraphe II de l'article 7 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport routier de personnes)

Sauf pour le personnel roulant affecté à un service régulier et le personnel ambulancier
roulant,  l'amplitude  de la  journée de travail  du personnel  roulant  ne doit  pas excéder  douze
heures.

Article D. 3312-8
(alinéa 3, paragraphe III de l'article 7 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport routier de personnes)

L'amplitude de la journée de travail ne doit pas excéder dix-huit heures dans le cas d'un
équipage composé de plusieurs conducteurs.

Article D. 3312-9
(alinéas 4 à 9, paragraphe IV de l'article 7 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises 
de transport routier de personnes)

Sauf pour le personnel roulant affecté à un service régulier et le personnel ambulancier
roulant, dans le cas où les conditions d'exploitation le rendent nécessaire et après avis du comité
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel s'ils existent, et autorisation de l'inspecteur
du travail, l'amplitude peut être prolongée jusqu'à quatorze heures sous réserve des conditions
suivantes :

1° La durée quotidienne du temps passé au service de l'employeur ne doit pas excéder neuf
heures ;

2° Le service doit comporter :
a) Une interruption d'au moins deux heures et demie continues ou deux interruptions d'au

moins une heure et demie continue chacune, lorsque l'amplitude est prolongée au-delà de douze
heures et jusqu'à treize heures ;

b) Une interruption d'au moins trois heures continues ou deux interruptions d'au moins
deux heures continues chacune, lorsque l'amplitude est prolongée au-delà de treize heures.

Au cours de ces interruptions, le salarié n'exerce aucune activité et dispose librement de
son temps.

Article D. 3312-10
(article 7, alinéas 10 à 13 paragraphes V et VI du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport routier de personnes)

En l'absence de convention  ou d'accord collectif  étendu,  les  dépassements  d'amplitude,
considérés  isolément,  résultant  des  dispositions  de  l’article  D. 3312-9  donnent  lieu  à
compensation dans les conditions suivantes :

1° 75 p. 100 de la durée des dépassements entre la douzième et la treizième heure ;
2° 100 p. 100 de la durée des dépassements au-delà de la treizième heure.
Lorsque  cette  compensation  est  accordée  sous  forme  de  repos,  le  salarié  est  tenu

régulièrement informé de ses droits acquis sur son bulletin de paie ou sur un relevé annexé au
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bulletin. Le repos ne peut être pris que par journée entière, chacune étant réputée correspondre à
sept heures de repos compensateur, et dans un délai fixé d'un commun accord entre l'employeur
et le salarié, qui ne peut excéder deux mois.

Article R. 3312-11
(article 6 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

L'organisation du travail par roulement, ainsi que l'organisation du travail par relais, est
autorisée, après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel s'ils existent.
Cet avis doit porter notamment sur le principe et les modalités d'application de ces formules.

Dans le cas de travail  par relais,  et  sauf pour le personnel roulant affecté  à un service
régulier et le personnel ambulancier roulant, l'amplitude de la journée de travail ne peut excéder
dix heures.

Article D. 3312-12
(article 8 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

La durée du repos quotidien  fixée par  l’article  L.  3131-1 du code du travail  peut  être
réduite : 

1°  Pour  le  personnel  roulant  effectuant  des  transports  soumis  au  règlement  (CE)
n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de
certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, dans les
conditions fixées par ce règlement ; 

2° A défaut de l'accord mentionné à l'article L. 1321-4, pour le personnel roulant effectuant
des transports  non soumis  au règlement  du 15 mars 2006 mentionné au 1°,  à l'exception du
personnel  ambulancier  roulant,  à  dix  heures  consécutives  sur  toute  période  de  vingt-quatre
heures.

Article R. 3312-13
(article 9 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

Sous réserve des dispositions des articles L. 3132-1 et suivants du code du travail relatives
au  repos  hebdomadaire  et  après  avis  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du
personnel s'ils existent, l'employeur peut répartir la durée du travail sur l'ensemble ou seulement
sur certains des six autres jours de la semaine.

Toutefois, la répartition de la durée du travail sur un nombre de jours inférieur à cinq ne
peut  être  effectuée  qu'avec  l'accord  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du
personnel.  Dans  les  entreprises  qui  ne  sont  pas  légalement  dotées  d'une  représentation  du
personnel, cette répartition pourra être autorisée par l'inspecteur du travail après enquête auprès
des salariés.

Dans l'hypothèse où la répartition de la durée hebdomadaire de travail entraîne un repos
d'une durée n'excédant pas deux jours, celui-ci doit être donné sans interruption. Toutefois, il
peut  être  dérogé  à  cette  consécutivité  pour  le  personnel  roulant  lorsque  les  nécessités  de
l'exploitation  le  justifient  et  après  avis  du comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du
personnel s'ils existent.

Pour le personnel roulant, le repos mentionné à l'alinéa précédent peut débuter à une heure
quelconque de la journée.

Article D. 3312-14
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(alinéa 1, paragraphe I de l'article 10 du décret n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport routier de personnes)

Dans tous les établissements soumis aux dispositions de la présente section, les articles
D. 3171-1 à D. 3171-7 et l'article D. 3171-13 du code du travail sont applicables.

Article R. 3312-15
(alinéas 2 à 4, paragraphe II de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises 
de transport routier de personnes)

Pour le personnel de conduite effectuant des transports routiers de personnes soumis aux
règlements (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à
l'harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports
par route et (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle
dans le domaine des transports par route, la durée du travail est enregistrée, attestée et contrôlée :

1° En cas de conduite d'un véhicule équipé d'un appareil de contrôle défini par l'annexe I
au règlement (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre 1985, au moyen de la feuille d'enregistrement
de l'appareil ;

2° En cas de conduite d'un véhicule équipé d'un appareil de contrôle défini par l'annexe I B
au règlement  (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre  1985,  au moyen  des  données  électroniques
enregistrées dans les mémoires de la carte personnelle du conducteur et de l'unité véhicule de
l'appareil, et téléchargées de manière continue et régulière sur un support de sauvegarde.

Article R. 3312-16
(alinéas 5 à 8, paragraphe II de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises 
de transport routier de personnes)

L'ensemble des heures effectuées, constitutives de la durée du temps passé au service de
l'employeur, par les personnels de conduite mentionnés au premier alinéa de l’article R. 3312-15
est décompté, dans ce cadre, selon les modalités suivantes :

1°  Quotidiennement,  par  leur  enregistrement,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article
R. 3312-15 ;

2° Dans le cadre de la semaine civile, par leur récapitulation hebdomadaire ;
3° Dans le cadre du mois civil, par leur récapitulation mensuelle.

Article R. 3312-17
(alinéas 9 et 10, paragraphe II de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises
de transport routier de personnes)

Le décompte quotidien,  hebdomadaire  et mensuel des heures de service effectuées doit
distinguer, pour chaque salarié concerné, la durée du temps consacré à la conduite et la durée du
temps passé au service de l'employeur autre que la conduite.

La  durée  du temps  passé  au  service  de  l'employeur  est  contrôlée,  dans  l'établissement
d'attache du conducteur, au moyen du décompte quotidien, hebdomadaire et mensuel prévu par
l’article R. 3312-16.

Article R. 3312-18
(alinéa 11, paragraphe II de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport routier de personnes)

Les  dispositions  des  articles  R. 3312-15  à  R. 3312-17  sont  applicables  au  personnel
sédentaire lorsqu'il effectue une activité de conduite sur une journée complète de travail.
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Article R. 3312-19
(alinéas 12 à 15, paragraphe III de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport routier de personnes)

La durée du temps passé au service de l'employeur des personnels roulants effectuant des
transports routiers non soumis aux règlements (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du
Conseil  du 15 mars  2006 relatif  à  l'harmonisation  de  certaines  dispositions  de la  législation
sociale dans le domaine des transports par route et (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre
1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route est enregistrée,
attestée et contrôlée au moyen :

1°  De l'horaire  de service,  pour  les  services  de transports  interurbains  de  voyageurs  à
horaire fixe et ramenant chaque jour les salariés intéressés à leur établissement d'attache ;

2° Dans les autres cas,  d'un livret  individuel  de contrôle  dont les feuillets  doivent  être
remplis  quotidiennement  par  les  intéressés  pour  y  faire  mention  de  la  durée  des  différents
travaux effectués ; la durée du temps passé au service de l'employeur ainsi enregistrée au moyen
des feuillets quotidiens du livret individuel de contrôle fait l'objet, pour chaque salarié concerné,
d'un récapitulatif hebdomadaire et mensuel établi par l'employeur.

Article D. 3312-20
(alinéa 16, paragraphe IV de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport routier de personnes)

Les délégués du personnel peuvent consulter les documents et les données électroniques
mentionnés aux articles R. 3312-15 à R. 3312-19, ainsi que le document mensuel,  annexé au
bulletin de paie, prévu à l'article D. 3312-24.

Article D. 3312-21
(alinéas 17 à 19 paragraphe IV de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport routier de personnes)

Le conducteur a le droit d'obtenir communication, sans frais et en bon ordre :
1° En cas de conduite d'un véhicule équipé d'un appareil de contrôle défini par l'annexe I

au  règlement  (CEE)  n° 3821/85  du  Conseil  du  20  décembre  1985  concernant  l’appareil  de
contrôle dans le domaine des transports par route, des feuilles d'enregistrement de l'appareil le
concernant  et  des  documents  mentionnés  aux articles  R. 3312-16,  R. 3312-17 et  D. 3312-24,
ayant servi de base à l'élaboration de ses bulletins de paie ; 

2° En cas de conduite d'un véhicule équipé d'un appareil de contrôle défini par l'annexe I B
au règlement (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre 1985, des données électroniques enregistrées
dans la mémoire de sa carte personnelle de conducteur et des données le concernant enregistrées
dans celle de l'unité véhicule de l'appareil téléchargées sur un support de sauvegarde. 

Article D. 3312-22
(alinéas 20 à 22, Paragraphe IV de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport routier de personnes)

L'entreprise remet,  sans frais et en bon ordre, aux conducteurs qui en font la demande,
selon le cas : 

1° Une copie des feuilles d'enregistrement, dans un format identique à celui des originaux ;
2° Une copie des fichiers issus du téléchargement des données électroniques contenues

dans leurs cartes personnelles de conducteur, sur support informatique ou support papier à leur
convenance. L'entreprise peut aussi mettre ces données à la disposition des conducteurs sur un
poste  informatique  équipé  d'un  logiciel  de  lecture,  sous  forme  de  borne  en  libre  accès,  les
supports informatiques ou papier permettant leur copie restant à la charge de l'employeur. Dans
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ce cas, l'employeur prend toute disposition permettant d'assurer que chaque conducteur n'a accès
qu'aux seules données le concernant.

Article D. 3312-23
(alinéas 23 et 24, paragraphe IV de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport routier de personnes)

Les personnels roulants effectuant des transports routiers non soumis au règlement (CE)
n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l'harmonisation de
certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route et au
règlement (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre 1985 précité ont le droit d'obtenir communication,
sans frais et en bon ordre, des feuillets du livret de contrôle les concernant et des documents
mentionnés aux articles R. 3312-19 et D. 3312-24, ayant servi de base à l'élaboration de leurs
bulletins de paie.

L'entreprise remet, sans frais et en bon ordre, une copie de ces documents, dans un format
identique aux originaux, aux salariés intéressés qui en font la demande.

Article D. 3312-24
(alinéas 26 et 27, paragraphe VI de l'article 10 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport routier de personnes)

Le bulletin de paie, ou un document mensuel annexé au bulletin de paie, précise le total
cumulé  des  heures  supplémentaires  effectuées  et  des  compensations  obligatoires  en  repos
acquises par le salarié depuis le début de l'année civile.

Le bulletin de paie, ou le document mensuel annexé, établi pour les conducteurs qui ont
effectué dans le mois considéré des services en double équipage, doit mentionner l'intégralité des
temps  passés  par  ces  conducteurs  au  service  de  leur  employeur,  avant  prise  en  compte  du
coefficient de 50 p. 100 prévu à l'article D. 3312-26.

Sous-section 2
Dispositions particulières aux entreprises de transport routier interurbain de voyageurs

Article D. 3312-25
(alinéa 1, paragraphe I de l’article 11 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport routier de personnes)

Les  dispositions  de  la  présente  sous-section  relatives  aux  conducteurs  s'appliquent
également au personnel sédentaire  lorsqu'il  effectue une activité  de conduite sur une journée
complète de travail.

Article D. 3312-26
(alinéa 2, paragraphe II de l'article 11 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport routier de personnes)

Lorsque l'équipage comprend deux conducteurs à bord, le temps non consacré à la conduite
pendant la marche du véhicule est compté comme temps de travail pour 50 p. 100 de sa durée.

Article D. 3312-27
(alinéa 3, paragraphe III de l'article 11 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport routier de personnes)
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Lorsque le repos hebdomadaire est d'une durée de deux jours, une de ces journées peut être
fractionnée en deux demi-journées. Pour les personnels roulants, le recours à ce fractionnement
en  deux  demi-journées  n'est  possible  que  si  une  convention  ou  un  accord  d'entreprise  ou
d'établissement en définit les modalités.

Article D. 3312-28
(alinéas 5 à 7, paragraphe V de l'article 11 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises 
de transport routier de personnes)

L'amplitude de la journée de travail du personnel roulant affecté à un service régulier peut
être  prolongée jusqu'à treize  heures  sans autorisation  ni  formalité  particulière.  Elle  peut  être
prolongée jusqu'à quatorze heures dans les conditions prévues par l’article D. 3312-9.

En l'absence de convention ou accord collectif étendu, l'amplitude de la journée de travail
du  personnel  roulant  affecté  à  un  service  occasionnel  peut  être  prolongée  jusqu'à  quatorze
heures, sans autorisation ni formalité particulière.

La prolongation de l'amplitude conformément aux dispositions des alinéas précédents ne
peut avoir pour effet de diminuer la durée du repos quotidien définie en application de l'article
D. 3312-12.

Sous-section 3
Dispositions particulières aux entreprises de transport sanitaire

Article D. 3312-29
(sauf définition de l'amplitude de l'article 2 du décret  n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de 
transport sanitaire)

Les temps nécessaires à l'habillage et au déshabillage sur le lieu de travail sont compris
dans l'amplitude de la journée de travail.

Article D. 3312-30
(article 12 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

L'amplitude  de  la  journée  de  travail  des  personnels  ambulanciers  roulants  peut  être
prolongée jusqu'à quinze heures dans les cas suivants : 

1° Pour permettre d'accomplir une mission jusqu'à son terme, dans la limite d'une fois par
semaine en moyenne sur quatre semaines ;

2° Pour des activités saisonnières ou pour des rapatriements sanitaires pour les compagnies
d'assurance ou d'assistance, dans la limite de soixante-quinze fois par année civile.

L'inspecteur du travail et le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel s'ils
existent, sont tenus informés, immédiatement, de toute prolongation d'amplitude.

La  durée  minimale  du  repos  quotidien  peut  être  inférieure  à  onze  heures,  sans  être
inférieure à neuf heures consécutives, sous réserve que des périodes au moins équivalentes de
repos  compensateur  soient  accordées  aux  salariés  au  plus  tard  avant  la  fin  de  la  troisième
semaine civile suivant la semaine où le repos quotidien a été réduit.

Article D. 3312-31
(article 3 du décret  n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire)

Afin de tenir compte des périodes d'inaction,  ainsi que des repos, repas et coupures, le
temps de travail effectif des personnels ambulanciers roulants à temps plein est compté sur la
base du cumul hebdomadaire de leurs amplitudes journalières d'activité, prises en compte pour
75 % de leur durée pendant les services de permanence tels que définis par accord collectif.
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En dehors des services de permanence, ce taux est fixé à 90 %.

Article D. 3312-32
(article 4 du décret  n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire)

La durée hebdomadaire  moyenne de travail  des personnels des entreprises de transport
sanitaire,  comptée  heure  pour  heure,  ne  peut  excéder  quarante-six  heures  sur  une  période
quelconque de trois mois consécutifs ou, dans les conditions prévues à l’article L. 1321-3, de
quatre mois consécutifs.

Article R. 3312-33
(article 13 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)

Les durées de service des personnels ambulanciers roulants des entreprises de transport
sanitaire sont décomptées au moyen de feuilles de route hebdomadaires individuelles. 

Section 2
Entreprises de transport routier de marchandises

Sous-section 1
Champ d'application et définitions

Article R. 3312-34
(article 1 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail concernant la durée 
du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Les  dispositions  de  la  présente  section  sont  applicables  aux  personnels,  y  compris  le
personnel d'encadrement, des établissements et professions qui ressortissent aux classes ci-après
de  la  nomenclature  d'activités  approuvée  par  le  décret  n° 2007-1888  du  26  décembre  2007
portant approbation des nomenclatures d’activités et de produits françaises : 

49.41A Transports routiers de fret interurbains ; 
49.41B Transports routiers de fret de proximité ;
49.41C Location de camions avec chauffeur ;
49.42 Services de déménagement ;
52.10B Entreposage  non  frigorifique  (uniquement  pour  les  entreprises  exerçant  à  titre

principal pour le compte de tiers, une activité de prestations logistiques sur des marchandises ne
leur appartenant pas mais qui leur sont confiées) ;

52.29 A Messagerie, fret express ; 
52.29 B Affrètement et organisation des transports (transports internationaux) ; 
53.20Z Autres activités de poste et de courrier ; 
77.12 Location et location-bail de camion (uniquement location de véhicules industriels

sans conducteur) ; 
80.10Z Activité de sécurité privée (uniquement pour les services de transports de fonds

exercés à titre principal).

Article D. 3312-35
(1ère phrase du c du 7° de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du 
travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)
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Les entreprises de courses sont les entreprises qui exercent une activité de course urbaine,
de course périurbaine, ou de course urbaine et périurbaine, consistant en l'acheminement sans
rupture de charge, au moyen de véhicules à deux roues, dans le temps nécessaire à l'exécution de
la prestation sans pouvoir excéder douze heures, de plis, colis ou objets, la prise en charge et la
livraison de chaque marchandise ayant lieu dans une même zone urbaine, périurbaine ou à la fois
urbaine et périurbaine.

Article D. 3312-36
(article 5, alinéa 2 du 2° et alinéas 5 et 6 du 3°  du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du
code du travail concernant la durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Les  personnels  roulants  marchandises  "grands  routiers"  ou  "longue  distance"  sont  les
personnels roulants affectés,  dans les transports routiers de marchandises,  à des services leur
faisant obligation de prendre au moins six repos quotidiens par mois hors du domicile et les
personnels roulants affectés, dans les entreprises de déménagement, à des services leur faisant
obligation  de  prendre  au  moins  quarante  repos  quotidiens  par  an  hors  du  domicile.  Cette
définition peut être adaptée ou modifiée par accord collectif de branche.

Les conducteurs de messagerie sont les personnels roulants affectés, à titre principal, à des
services organisés de messagerie, d'enlèvement et de livraison de marchandises ou de produits
dans  le  cadre  de  tournées  régulières  nécessitant,  pour  une  même  expédition  de  domicile  à
domicile,  des  opérations  de  groupage  et  de  dégroupage,  et  comportant  des  contraintes
spécifiques de délais de livraison.

Les convoyeurs de fonds sont les personnels roulants affectés à des services de transport de
fonds, de bijoux ou de métaux précieux.

Article D. 3312-37
(article 1 bis du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail concernant la 
durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Pour l'application de la présente section, la semaine est la période comprise entre 0 heure le
lundi et 24 heures le dimanche ; le trimestre est toute période de trois mois débutant les 1er
janvier, 1er avril, 1er juillet ou 1er octobre ; le quadrimestre est toute période de quatre mois
débutant les 1er janvier, 1er mai ou 1er septembre.

Article D. 3312-38
( paragraphe 1 de l'article 6 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
dans les entreprises de transport routier de marchandises)

L'amplitude de la journée de travail  est l'intervalle existant entre deux repos quotidiens
successifs ou entre un repos hebdomadaire et le repos quotidien immédiatement précédent ou
suivant.

Sous-section 2
Organisation du travail

Article R. 3312-39
(article 2 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail concernant la durée 
du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Sous réserve des dispositions des articles L. 3132-1 et suivants du code du travail relatives
au  repos  hebdomadaire  et  après  avis  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du

-79-



MagiCODE

personnel s'ils existent, l'employeur peut répartir la durée du travail sur l'ensemble ou seulement
sur certains des six autres jours de la semaine.

Toutefois, la répartition de la durée du travail sur un nombre de jours inférieur à cinq ne
peut  être  effectuée  qu'avec  l'accord  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du
personnel  s'ils  existent.  Dans  les  entreprises  qui  ne  sont  pas  légalement  dotées  d'une
représentation du personnel, cette répartition peut être autorisée par l'inspecteur du travail après
enquête auprès des salariés. 

Dans l'hypothèse où la répartition de la durée hebdomadaire de travail entraîne un repos
d'une durée n'excédant pas deux jours, celui-ci doit être donné sans interruption.

Pour le personnel roulant, le repos mentionné au troisième alinéa peut débuter à une heure
quelconque de la journée.

Article R. 3312-40
(article 3 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail concernant la durée 
du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

L'organisation du travail par roulement, ainsi que l'organisation du travail par relais, est
autorisée, après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s'ils existent.
Cet avis doit porter notamment sur le principe et les modalités d'application de ces formules. 

Dans le cas de travail par relais, l'amplitude de la journée de travail telle que définie par
l'article D. 3312-38 ne peut excéder dix heures.

Article D. 3312-41
(paragraphe 3 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
concernant la durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Dans  les  entreprises  de  collecte  de  fret  maritime  ou  aérien  mentionnées  à  l’article
R. 3312-34, les horaires de travail du personnel dont l'activité est indispensable aux opérations
rendues  nécessaires  par  les  mouvements  des  navires  ou  des  avions  peuvent  être  décalés  en
fonction desdits mouvements.

Sous-section 3
Durée du travail

Article D. 3312-42
(alinéas 1 et 2 de l'article 4 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
concernant la durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

La durée hebdomadaire du travail est calculée sur une semaine.
La durée hebdomadaire du travail des personnels roulants peut être calculée sur une durée

supérieure à la semaine, sans pouvoir dépasser trois mois, après avis du comité d’entreprise ou, à
défaut, des délégués du personnel s’ils existent.

Article D. 3312-43
(alinéa 3 de l'article 4 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
concernant la durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

La  durée  hebdomadaire  du  travail  des  personnels  sédentaires  de  surveillance  et  de
gardiennage  et  des  personnels  d'incendie  peut  être  déterminée  sur  la  base  d'une  moyenne
calculée sur une période maximale de trois semaines consécutives.
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Article R. 3312-44
(1°, alinéa 3 de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
concernant la durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Les  modalités  selon  lesquelles  les  temps  de coupure  et  les  temps  de  restauration  sont
considérés comme du temps de travail peuvent être déterminées par accord collectif de branche
ou par  accord d'entreprise  ou d'établissement.  Ces accords  peuvent  également  déterminer  les
contreparties  qui  sont  attribuées  aux  personnels  roulants  pour  les  temps  de  coupure  ou  de
restauration qui ne seraient pas considérés comme du temps de travail.

Article D. 3312-45
(premier alinéa du 2° de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du 
travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Un accord de branche étendu peut  définir  un seuil  maximal  pour la  durée quotidienne
cumulée des temps de repas, de repos et de coupure compris dans l'amplitude de la journée de
travail des personnels roulants marchandises "grands routiers" ou "longue distance".

Article D. 3312-46
(a et b du 7° de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail dans 
les entreprises de transport routier de marchandises)

Le temps non consacré à la conduite par des conducteurs pendant la marche du véhicule
lorsque l'équipage comprend plus d'un conducteur à bord est compté comme temps de travail
pour la totalité de sa durée.

Dans  les  entreprises  de  déménagement,  le  temps  d'accompagnement  est  le  temps  non
consacré à la conduite passé à bord des véhicules par le personnel roulant pendant la marche du
véhicule  dans  le  cadre  d'une  prestation  de  déménagement  qui  entraîne  la  prise  d'un  repos
quotidien hors du domicile.  Lorsqu'il est accompli dans des véhicules dont le poids maximal
autorisé, y compris celui des remorques ou des semi-remorques, dépasse 3,5 tonnes, le temps
d'accompagnement est compté comme temps de travail pour 50 % de sa durée.

Article D. 3312-47
(alinéas 1 à 4 du 3° de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du 
travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

La durée de travail, dénommée temps de service, correspondant à la durée légale du travail
ou réputée équivalente à celle-ci en application de l’article L. 3121-9 du code du travail, est fixée
à : 

1° Quarante trois heures par semaine, soit cinq cent cinquante neuf heures par trimestre
dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de l'article D. 3312-42, pour les personnels
roulants "grands routiers" ou "longue distance » ;

2°  Trente  neuf  heures  par  semaine,  soit  cinq  cent  sept  heures  par  trimestre  dans  les
conditions  prévues par le deuxième alinéa de l'article  D. 3312-42, pour les autres personnels
roulants, à l'exception des conducteurs de messagerie et des convoyeurs de fonds ;

3° Trente cinq heures par semaine,  soit quatre cent cinquante cinq heures par trimestre
dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de l'article D. 3312-42, pour les conducteurs
de messagerie et les convoyeurs de fonds.

Article D. 3312-48
(4° de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail dans les 
entreprises de transport routier de marchandises)
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Sont rémunérées conformément aux usages ou aux conventions ou accords collectifs en
application de l'article L. 3121-9 du code du travail les heures de temps de service effectuées à
compter de la trente-sixième heure par semaine,  ou de la cent cinquante troisième heure par
mois, et : 

1° Jusqu'à la quarante troisième heure par semaine, ou la cent quatre vingt sixième heure
par mois, pour les personnels roulants marchandises "grands routiers" ou "longue distance" ; 

2° Jusqu'à la trente neuvième heure par semaine, ou la cent soixante neuvième heure par
mois,  pour  les  autres  personnels  roulants  marchandises,  à  l'exception  des  conducteurs  de
messagerie et des convoyeurs de fonds.

Article D. 3312-49
(5°première phrase ecqc la définition de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions
du code du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Est considérée comme heure supplémentaire, pour les personnels roulants, toute heure de
temps de service effectuée au-delà des durées mentionnées à l’article D. 3312-47. 

Article D. 3312-50
(5° alinéas 1 à 4 et 9 de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du 
travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Les  heures  supplémentaires  ouvrent  droit  à  une  compensation  obligatoire  en  repos
trimestrielle dont la durée est égale à :

1° Une journée à partir de la quarante-et-unième heure et jusqu’à la soixante-dix neuvième
heure supplémentaire effectuée par trimestre  ;

2° Une journée et demie à partir de la quatre-vingtième heure et jusqu’à la cent huitième
heure supplémentaire effectuée par trimestre ; 

3° Deux journées et demie au-delà de la cent huitième heure supplémentaire effectuée par
trimestre.

Cette compensation obligatoire en repos doit être prise dans un délai maximum de trois
mois suivant l’ouverture du droit. Une convention ou un accord collectif étendu ou un accord
d’entreprise ou d’établissement peut fixer un délai supérieur, dans la limite de six mois.

Article D. 3312-51
(5° alinéas 5 à 9 de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Lorsque le temps de service est, après accord, décompté sur quatre mois, la durée de la
compensation obligatoire en repos quadrimestrielle est égale à :

1° Une journée par quadrimestre à partir de la cinquante-cinquième heure et jusqu'à la cent
cinquième heure supplémentaire effectuée par quadrimestre ;

2° Deux jours par quadrimestre à partir de la cent sixième heure et jusqu'à la cent quarante-
quatrième heure effectuée par quadrimestre ;

3°  Trois  jours  et  demi  par  quadrimestre  au-delà  de  la  cent  quarante-quatrième  heure
effectuée par quadrimestre.

Cette compensation obligatoire en repos doit être prise dans un délai maximum de quatre
mois suivant l’ouverture du droit. Une convention ou un accord collectif étendu ou un accord
d’entreprise ou d’établissement peut fixer un délai supérieur, dans la limite de six mois.

Article D. 3312-52
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(6° de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail concernant la 
durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

La durée  de temps  de service  pour  les  personnels  roulants  ne peut  excéder  les  durées
maximales suivantes : 

PERSONNEL
SALARIE

DUREE DE TEMPS
de service maximale

hebdomadaire
sur une semaine

isolée

DUREE DE TEMPS DE SERVICE
MAXIMALE HEBDOMADAIRE

sur trois mois ou sur quatre mois après accord

Personnel roulant 
marchandises 
"grands routiers" ou
"longue distance" 

56 heures

Transports effectués
exclusivement avec 
des véhicules de plus
de 3,5 tonnes durant 
la période considérée

53 heures ou 689 
heures par trimestre 
ou 918 heures par 
quadrimestre (*) 

Autres transports

48 heures ou 624 
heures par trimestre 
ou 830 heures par 
quadrimestre 

Autres personnels 
roulants 
marchandises, à 
l'exception des 
conducteurs de 
messagerie et des 
convoyeurs de 
fonds 

52 heures

Transports effectués 
exclusivement avec 
des véhicules de plus
de 3,5 tonnes durant 
la période considérée

50 heures ou 650 
heures par trimestre 
ou 866 heures par 
quadrimestre (*) 

Autres transports 48 heures ou 624 
heures par trimestre 
ou 830 heures par 
quadrimestre 

Conducteurs de 
messagerie et 
convoyeurs de 
fonds 

48 heures

44 heures ou 572 heures par trimestre ou 762 
heures par quadrimestre 

(*) Dans la limite de 48 heures ou 624 heures par trimestre ou 830 heures par quadrimestre 
au sens de la définition du temps de travail que donne le a de l'article 3 de la directive 
2002/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002. 

Article D. 3312-53
(paragraphe 2 de l'article 7 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
dans les entreprises de transport routier de marchandises)

-83-



MagiCODE

La durée quotidienne du temps de service ne peut excéder douze heures pour le personnel
roulant. Toutefois, cette durée ne peut excéder dix heures pour les salariés mentionnés à l'article
L. 3312-1.

Article D. 3312-54
(paragraphes 3 et 4 de l'article 7 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du 
travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Pour le personnel non sédentaire de déménagement,  la durée du travail  fixée à l'article
L. 3121-34 du code du travail peut être portée à douze heures une fois par semaine. Elle peut être
portée à douze heures une seconde fois par semaine, dans la limite de six fois par période de
douze semaines, à condition que la durée hebdomadaire du travail soit répartie sur cinq jours au
moins. 

Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel s'ils existent émettent un
avis sur les dépassements mentionnés à l'alinéa précédent.

Article D. 3312-55
(c du 7°,  phrases 2 et 3 de l'article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du 
travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Dans les entreprises de courses, définies à l'article D. 3312-35, la durée du temps de travail
des personnels coursiers affectés à la conduite d'un véhicule à deux roues est la durée équivalente
à l'amplitude de la journée de travail diminuée d'une heure.

Les mêmes dispositions s'appliquent dans les entreprises exploitant à titre principal, pour
les mêmes activités, des véhicules à deux roues, lorsque les personnels coursiers ne sont pas
affectés  à  la  conduite  de  véhicules  dépassant  3,5  tonnes  de  poids  total  autorisé  en  charge
(PTAC).

Article R. 3312-56
(article 9 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail dans les entreprises 
de transport routier de marchandises)

La durée du travail peut être, à titre temporaire, prolongée au-delà des limites fixées par les
articles D. 3312-52 et D. 3312-53 pour les personnels roulants et par les articles L. 3121-34 et
L. 3121-35 du code du travail  pour les autres personnels,  pour l'accomplissement  de travaux
urgents  dont  l'exécution  immédiate  est  nécessaire  pour  prévenir  des  accidents  imminents,
organiser des mesures de sauvetage ou réparer des accidents survenus soit au matériel, soit aux
installations, soit aux bâtiments de l'entreprise et mettant en péril la marche de celle-ci. 

La prolongation est limitée à : 
1° Huit heures par semaine pour les mesures de sécurité, sauvegarde ou réparations en cas

d'accidents survenus aux installations ou bâtiments ; 
2° Six heures par semaine pour le dépannage des véhicules, sans que la durée quotidienne

de travail puisse excéder quatorze heures. 
Les heures ainsi accomplies ne sont pas imputées sur le contingent déterminé selon les

dispositions de l'article L. 3121-11 du code du travail. 
Le chef d'entreprise qui veut faire usage de la faculté de prolongations temporaires à la

durée du travail prévue au présent article en informe immédiatement l'inspecteur du travail.

Article D. 3312-57
(article 8 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail concernant la durée 
du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)
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La durée du repos quotidien peut être réduite : 
1°  Pour  le  personnel  roulant  effectuant  des  transports  soumis  au  règlement  (CE)

n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de
certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, dans les
conditions fixées par ce règlement ; 

2° A défaut de l'accord mentionné à l'article L. 1321-4, pour le personnel roulant effectuant
des  transports  non  soumis  au  règlement  du  15  mars  2006  mentionné  au  1°,  à  dix  heures
consécutives sur toute période de vingt-quatre heures.

Sous-section 4
Documents relatifs au décompte de la durée du travail

Article D. 3312-58
(paragraphe 1 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
concernant la durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Dans tous les établissements soumis aux dispositions de la présente section, les articles
D. 3171-1 à D. 3171-7 et l'article D. 3171-13 du code du travail sont applicables.

Article R. 3312-59
(paragraphe 2 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
concernant la durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Pour  le  personnel  roulant,  la  durée  du  travail  est  attestée  et  contrôlée  au  moyen  du
document  de  contrôle  approprié  prévu  par  les  règlements  (CE)  n° 561/2006  du  Parlement
européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions de la
législation sociale dans le domaine des transports par route et (CEE) n° 3821/85 du Conseil du
20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et
par la réglementation applicable au document de contrôle des conditions de travail des membres
d'équipage des transports routiers.

Article R. 3312-60
(paragraphe 2-1, alinéas 1 à 3 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du 
code du travail concernant la durée du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

La durée du temps de service des personnels de conduite effectuant des transports routiers
de marchandises ou de déménagement soumis aux règlements (CE) n° 561/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions de la
législation sociale dans le domaine des transports par route et (CEE) n° 3821/85 du Conseil du
20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route est
enregistrée, attestée et contrôlée : 

1° En cas de conduite d'un véhicule équipé d'un appareil de contrôle défini par l'annexe I
au  règlement  (CEE)  n° 3821/85  du  Conseil  du  20  décembre  1985,  au  moyen  de  la  feuille
d'enregistrement de l'appareil ; 

2° En cas de conduite d'un véhicule équipé d'un appareil de contrôle défini par l'annexe I B
au règlement  (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre  1985,  au moyen  des  données  électroniques
enregistrées dans les mémoires de la carte personnelle du conducteur ainsi que de l'unité véhicule
de l'appareil, et téléchargées de manière continue et régulière sur un support de sauvegarde.

Article R. 3312-61
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(paragraphe 2-1, alinéas 4 à 9 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du 
code du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

L'ensemble des heures effectuées, constitutives de la durée du temps passé au service de
l'employeur,  ou  temps  de  service,  par  les  personnels  de  conduite  mentionnés  à  l’article
R. 3312-60 est décompté selon les modalités suivantes : 

1°  Quotidiennement,  par  leur  enregistrement  par  les  moyens  mentionnés  à  l’article
R. 3312-60 ; 

2° Dans le cadre de la semaine, par leur récapitulation hebdomadaire ;
3° Dans le cadre du mois, par leur récapitulation mensuelle ; 
4° Dans le cadre du trimestre, par leur récapitulation trimestrielle ; 
5°  Dans  le  cadre  du  quadrimestre,  si  le  quadrimestre  a  été  retenu  comme  période  de

référence  par convention ou accord collectif  étendu ou convention ou accord d'entreprise  ou
d'établissement, par leur récapitulation quadrimestrielle.

Article R. 3312-62
(paragraphe 2-1, alinéas 10 et 11 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions 
du code du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Le  décompte  quotidien,  hebdomadaire,  mensuel,  trimestriel  et,  le  cas  échéant,
quadrimestriel des heures de service effectuées doit distinguer, pour une connaissance effective
de l'activité de chaque salarié concerné, la durée du temps de service consacré à la conduite et la
durée du temps de service autre que la conduite.

La durée du temps de service est contrôlée, dans l'établissement d'attache du conducteur,
au  moyen  du  décompte  quotidien,  hebdomadaire,  mensuel,  trimestriel  et,  le  cas  échéant,
quadrimestriel, prévu à l’article R. 3312-61.

Article R. 3312-63
(paragraphe 2-2 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
dans les entreprises de transport routier de marchandises)

La durée du temps passé au service de l'employeur des personnels de conduite effectuant
des transports routiers de marchandises ou de déménagement non soumis aux règlements (CE)
n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de
certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route et (CEE)
n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine
des transports par route et des personnels roulants des transports routiers de marchandises ou de
déménagement  autres que les personnels de conduite  est enregistrée,  attestée et  contrôlée au
moyen : 

1° De l'horaire de service, pour les services de transports de marchandises à horaire fixe et
ramenant chaque jour les salariés intéressés à leur établissement d'attache ; 

2° Dans les autres cas,  d'un livret  individuel  de contrôle  dont les feuillets  doivent  être
remplis  quotidiennement  par  les  intéressés  pour  y  faire  mention  de  la  durée  des  différents
travaux effectués ; la durée du temps passé au service de l'employeur ainsi enregistrée au moyen
des feuillets quotidiens du livret individuel de contrôle fait l'objet, pour chaque salarié concerné,
d'un  récapitulatif  hebdomadaire,  mensuel,  trimestriel  ou,  le  cas  échéant,  quadrimestriel  si  le
quadrimestre a été retenu comme période de référence par convention ou accord collectif étendu
ou convention ou accord d'entreprise ou d'établissement, établi par l'employeur. 

Article D. 3312-64
(paragraphe 4, alinéa 1 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du 
travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)
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Les  délégués  du  personnel  peuvent  consulter  les  documents  et  données  électroniques
mentionnés aux articles R. 3312-60 à R. 3312-63, ainsi que le document mensuel,  annexé au
bulletin de paie, prévu par l’article D. 3312-68.

Article D. 3312-65
(paragraphe 4, alinéas 2 à 4 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du 
code du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Le conducteur a le droit d'obtenir communication, sans frais et en bon ordre : 
1° En cas de conduite d'un véhicule équipé d'un appareil de contrôle défini par l'annexe I

au  règlement  (CEE)  n° 3821/85  du  Conseil  du  20  décembre  1985  concernant  l’appareil  de
contrôle dans le domaine des transports par route, des feuilles d'enregistrement de l'appareil le
concernant  et  des  documents  mentionnés  aux articles  R. 3312-61,  R. 3312-62 et  D. 3312-68,
ayant servi de base à l'élaboration de ses bulletins de paie ; 

2° En cas de conduite d'un véhicule équipé d'un appareil de contrôle numérique défini par
l'annexe  I  B au  règlement  (CEE)  n°  3821/85 du Conseil  du  20  décembre  1985 concernant
l’appareil  de  contrôle  dans  le  domaine  des  transports  par  route,  des  données  électroniques
enregistrées dans les mémoires de sa carte personnelle ainsi que de l'unité véhicule de l'appareil
téléchargées sur un support de sauvegarde.

Article D. 3312-66
(paragraphe 4, alinéas 5 à 7 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du 
code du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

L'entreprise remet, sans frais, et en bon ordre, aux conducteurs intéressés qui en font la
demande : 

1° Une copie des feuilles  d'enregistrement  mentionnées  à l’article  D. 3312-65, dans un
format identique à celui des originaux ;

2° Une copie des fichiers issus du téléchargement des données électroniques contenues
dans leurs  cartes  de conducteurs,  sur papier  ou sur  support  informatique  à  leur  convenance.
L'entreprise  peut  aussi  mettre  ces  données  à  la  disposition  des  conducteurs  sur  un  poste
informatique en libre accès équipé d'un logiciel de lecture, le papier ou le support informatique
permettant leur copie restant à la charge de l'employeur ; dans ce cas, l'employeur prend toute
disposition  permettant  d'assurer  que  chaque  conducteur  n'a  accès  qu'aux  seules  données  le
concernant.

Article D. 3312-67
(paragraphe 4, alinéas 8 et 9 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du 
code du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Les  personnels  de  conduite  effectuant  des  transports  routiers  de  marchandises  ou  de
déménagement  non  soumis  aux  règlements  (CE)  n° 561/2006  du  Parlement  européen  et  du
Conseil  du 15 mars  2006 relatif  à l’harmonisation de certaines  dispositions  de la législation
sociale dans le domaine des transports par route et (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre
1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et les personnels
roulants des transports routiers de marchandises ou de déménagement autres que les personnels
de conduite ont le droit d'obtenir communication, sans frais et en bon ordre, des feuillets du livret
de contrôle les concernant et des documents mentionnés aux articles R. 3312-59 et D. 3312-68,
ayant servi de base à l'élaboration de leurs bulletins de paie.

L'entreprise remet, sans frais et en bon ordre, une copie de ces documents, dans un format
identique aux originaux, aux salariés intéressés qui en font la demande.
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Article D. 3312-68
(paragraphe 6 de l'article 10 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Le bulletin de paie, ou un document mensuel annexé au bulletin de paie, précise le total
cumulé  des  heures  supplémentaires  effectuées  et  des  compensations  obligatoires  en  repos
acquises par le salarié depuis le début de l'année civile. 

Le  bulletin  de  paie,  ou  le  document  mensuel  annexé  mentionné  au  précédent  alinéa,
comporte obligatoirement, pour les personnels de conduite, sans préjudice des dispositions des
articles R. 3243-1 à R. 3243-5 et D. 3171-13 du code du travail, après régularisation éventuelle
le mois suivant, compte tenu du délai nécessaire à leur connaissance effective : 

1° La durée des temps de conduite ; 
2° La durée des temps de service autres que la conduite ; 
3°  L'ensemble  de  ces  temps  constitutifs  du  temps  de  service  rémunéré,  récapitulés

mensuellement ; 
4° Les heures qui sont payées au taux normal et celles qui comportent une majoration pour

heures supplémentaires ou pour toute autre cause ; 
5° Les informations relatives aux compensations obligatoires en repos acquises en fonction

des heures supplémentaires effectuées.

Chapitre III
TEMPS DE CONDUITE ET DE REPOS DES CONDUCTEURS

Section 1
Champ d’application des obligations en matière de temps de conduite et de repos des

conducteurs

Article R. 3313-1
(article 1 du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif aux obligations et aux sanctions applicables dans le champ de la réglementation 
sociale communautaire concernant les transports routiers et de l'accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant 
des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet 1970.)

Les  dispositions  des  articles  R. 3313-6,  R. 3313-7  et  R. 3313-8  s'appliquent  aux
obligations dans le domaine des transports routiers mentionnées à l'article L. 3311-1 et définies
par le règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif
à l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des transports par
route, le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de
contrôle  dans  le  domaine  des  transports  par  route  et  l'accord  européen relatif  au travail  des
équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet
1970 modifié.

Article R. 3313-2
(article 1 du décret n° 2008-418 du 30 avril 2008 relatif à certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par
route)

Conformément à l'article 13.1 du règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 15 mars 2006 relatif  à l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale
dans le domaine des transports par route, les dispositions des articles 6, 7, 8 et 9 de ce règlement
ne sont pas applicables aux transports effectués exclusivement sur le territoire national par les
véhicules suivants :
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1. Véhicules appartenant à des pouvoirs publics ou loués sans conducteur par ceux-ci pour
effectuer,  dans  le  cadre  de  leur  mission  de  service  public,  des  transports  par  route  qui  ne
concurrencent pas les entreprises de transport privées ;

2. Véhicules dont le poids maximal autorisé, y compris celui des remorques ou des semi-
remorques,  ne  dépasse  pas  7,5  tonnes,  utilisés  ou  loués  sans  chauffeur  par  des  entreprises
d'agriculture,  d'horticulture,  de sylviculture,  d'élevage ou de pêche pour le transport  de biens
dans le cadre de leur activité professionnelle spécifique dans un rayon maximal de 50 kilomètres
autour du lieu d'établissement de l'entreprise ;

3. Tracteurs agricoles ou forestiers utilisés pour des activités agricoles ou forestières dans
un  rayon  maximal  de  100  kilomètres  autour  du  lieu  d'établissement  de  l'entreprise  qui  est
propriétaire du véhicule, qui le loue ou le prend en crédit-bail ;

4. Véhicules ou combinaison de véhicules d'une masse maximale admissible n'excédant
pas 7,5 tonnes utilisés :

a) par des prestataires du service universel tels que définis à l'article 2, point 13, de la
directive  97/67/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  15  décembre  1997  modifiée
concernant les règles communes pour le développement du marché intérieur des services postaux
de la Communauté et l'amélioration de la qualité du service pour livrer des envois dans le cadre
du service universel ; ou

b) pour le transport de matériel, d'équipement ou de machines utilisés par le conducteur
dans le cadre de son activité professionnelle. 

Ces véhicules ne doivent être utilisés que dans un rayon maximal de 50 kilomètres autour
du lieu d'établissement de l'entreprise et à condition que la conduite du véhicule ne constitue pas
l'activité principale du conducteur ;

5.  Véhicules  utilisés  pour  le  transport  de marchandises  dans  un rayon  maximal  de  50
kilomètres autour du lieu d'établissement de l'entreprise, propulsés au gaz naturel, au gaz liquéfié
ou à l'électricité, dont la masse maximale autorisée, remorque ou semi-remorque comprise, ne
dépasse pas 7,5 tonnes ;

6. Véhicules utilisés dans le cadre des activités liées à l'évacuation des eaux usées, à la
protection contre les inondations, ou au service des eaux, du gaz et de l'électricité, à l'entretien et
à  la  surveillance  de la  voirie,  aux services  du télégraphe et  du téléphone,  à  la  radio et  à  la
télédiffusion, et à la détection des postes émetteurs ou récepteurs de radio ou de télévision ; 

7. Véhicules utilisés dans le cadre des activités liées à la collecte en porte-à-porte et à
l'élimination des déchets ménagers, dans un rayon maximal de 100 kilomètres autour du lieu
d'établissement de l'entreprise ;

8.  Véhicules  comportant  de  10  à  17  sièges  destinés  exclusivement  au  transport  de
voyageurs à des fins non commerciales, à l'exclusion des transports d'enfants ;

9. Véhicules spécialisés transportant du matériel de cirque ou de fêtes foraines ;
10. Véhicules spécialement équipés pour la présentation et la diffusion de documents ou

d'objets destinés principalement à des fins d'enseignement lorsqu'ils sont à l'arrêt ;
11. Véhicules utilisés pour la collecte du lait dans les fermes ou ramenant aux fermes des

bidons à lait ou des produits laitiers destinés à l'alimentation du bétail dans un rayon maximal de
150 kilomètres autour du lieu d'établissement de l'entreprise ;

12. Véhicules spécialisés utilisés pour le transport de fonds ;
13.  Véhicules  transportant  des  déchets  d'animaux  ou  des  carcasses  non  destinés  à  la

consommation humaine ;
14. Véhicules utilisés exclusivement sur route dans des installations de plates-formes telles

que les ports, ports de transbordement intermodaux et terminaux ferroviaires ;
15. Véhicules utilisés pour le transport d'animaux vivants des fermes aux marchés locaux

et vice versa, ou des marchés aux abattoirs locaux, dans un rayon maximal de 50 kilomètres
autour de l'établissement de départ ;
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16. Véhicules circulant exclusivement sur des îles dont la superficie ne dépasse pas 400
kilomètres carrés et qui ne sont pas reliées au reste du territoire national par un pont, un gué ou
un tunnel ouverts aux véhicules automobiles.

Article R. 3313-3
(article 2 du décret n° 2008-418 du 30 avril 2008 relatif à certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par
route)

Par application  des  dispositions  du 2 de l'article  3  du règlement  (CEE) n° 3821/85 du
Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports
par route, les véhicules utilisés pour les transports définis à l’article R. 3313-2 sont dispensés de
l'obligation d'être équipés de l'appareil de contrôle prévu par ce règlement.

Article R. 3313-4
(article 4 du décret n° 2008-418 du 30 avril 2008 relatif à certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par
route)

Pour les transports effectués avec les véhicules mentionnés au 4 de l'article R. 3313-2, les
conducteurs  des  véhicules  doivent  justifier  que  leur  activité  principale  n'est  pas  celle  de
conducteur  routier.  Ils  doivent  notamment  être  en  mesure,  à  cet  effet,  de  produire
immédiatement,  à  la  demande  des  agents  chargés  du  contrôle  un  document  délivré  par
l'employeur indiquant les heures auxquelles commence et finit le travail de l'intéressé ainsi que
les heures et la durée des repos.

Article R. 3313-5
(article 3 du décret n° 2008-418 du 30 avril 2008 relatif à certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par
route)

La détention d'une carte de conducteur conforme à l'annexe I B du règlement (CEE) n°
3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des
transports par route n'est pas exigée dans les véhicules utilisés pour les cours et les examens de
conduite préparant à l'obtention du permis de conduire ou à la formation initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises ou de voyageurs, pour autant qu'ils ne soient
pas utilisés pour le transport de marchandises ou de voyageurs à des fins commerciales.

Article R. 3313-6
(alinéas 1 et 3 de l'article 2 du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif aux obligations et aux sanctions applicables dans le champ de 
la réglementation sociale communautaire concernant les transports routiers et de l'accord européen relatif au travail des équipages des 
véhicules effectuant des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet 1970.)

Pour le  contrôle  des temps de conduite  et  de repos,  sont assujettis  à  l'installation  et  à
l'utilisation de l'appareil de contrôle mentionné par le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du
20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route,
pour  les  transports  nationaux,  les  véhicules  de  plus  de  neuf  places,  y  compris  le  siège  du
conducteur, affectés à des services réguliers publics routiers créés pour assurer, à titre principal,
à l'intention des élèves, la desserte des établissements d'enseignement.

Section 2
Dispositions relatives à l’installation et l’utilisation du chronotachygraphe

Article R. 3313-7
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(article 2bis du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif aux obligations et aux sanctions applicables dans le champ de la 
réglementation sociale communautaire concernant les transports routiers et de l'accord européen relatif au travail des équipages des 
véhicules effectuant des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet 1970)

Les entreprises entrant dans le champ d'application des articles R. 3313-1 et R. 3313-6
doivent,  dans  les  conditions  fixées  par  le  règlement  (CEE)  n° 3821/85  du  Conseil  du  20
décembre  1985  concernant  l’appareil  de  contrôle  dans  le  domaine  des  transports  par  route,
opérer un téléchargement, tel que défini à l'appendice 7 de l'annexe I B de ce règlement, des
données  électroniques  contenues,  d'une  part,  dans  la  mémoire  de  l'appareil  de  contrôle
électronique dit « chronotachygraphe » de l'ensemble des véhicules utilisés et, d'autre part, dans
les cartes de l'ensemble de ses conducteurs.

Il est procédé par les entreprises à ce téléchargement selon des modalités propres à garantir
la sécurité et l'exactitude des données, qui sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés
des transports et de l'industrie.

Article R. 3313-8
(article 4 du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif aux obligations et aux sanctions applicables dans le champ de la réglementation 
sociale communautaire concernant les transports routiers et de l'accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant 
des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet 1970)

Les modalités techniques d'application des dispositions du règlement (CE) n° 561/2006 du
Parlement  européen  et  du  Conseil  du  15  mars  2006  relatif  à  l’harmonisation  de  certaines
dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route et du règlement
(CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le
domaine  des  transports  par  route  sont  fixées  par  arrêtés  conjoints  du  ministre  chargé  des
transports  et  du  ou  des  ministres  intéressés,  sans  que  ces  arrêtés  puissent  étendre  le  champ
d'application des dispositions d'ordre général de ces règlements ou y déroger, dans le cas où ces
règlements ouvrent aux États membres des possibilités d'extension ou de dérogation.

Section 3
Contrôle des chronotachygraphes

Article R. 3313-9
(article 1 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Sont assujettis au contrôle de l'État dans les conditions fixées par la présente section les
appareils de contrôle, dénommés chronotachygraphes, mentionnés à l'article R. 317-2 du code de
la route et placés sur des véhicules de transport routier pour mesurer et enregistrer la vitesse du
véhicule, la distance parcourue et les temps de travail et de repos du personnel.

Ces appareils sont soumis aux dispositions techniques du règlement (CEE) n° 3821/85 du
Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports
par route, sous réserve des dispositions prévues par l'article R. 3313-19.

Article R. 3313-10
(article 4 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Le contrôle prévu par l'article R. 3313-9 comporte :
1°  L'homologation  CE  de  modèle  prononcée  par  le  ministre  chargé  de  la  métrologie

légale ;
2° La vérification primitive des instruments neufs ou réparés, avant installation ;
3° La vérification des instruments après installation ;
4° Des vérifications périodiques.
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Article R. 3313-11
(article 2 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Les indications des chronotachygraphes doivent être exprimées en unités légales.

Article R. 3313-12
(article 3 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Les erreurs maximales, en plus ou en moins, tolérées sur les appareils en service, lorsque la
température relevée à proximité immédiate de l'appareil est comprise entre 0 et 40° C, sont les
suivantes :

1° Sur la distance parcourue, 4 p. 100, la distance étant au moins égale à 1 km ;
2° Sur la vitesse, 6 kilomètres à l'heure ;
3° Sur le temps, deux minutes par jour et dix minutes par sept jours.

Article R. 3313-13
(article 5 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

La  vérification  primitive  des  instruments  neufs  ou  réparés  mentionnée  à  l'article
R. 3313-10 est effectuée par les directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi. 

Toutefois,  la  vérification  primitive  des  instruments  neufs  peut  être  effectuée  par  le
fabricant ou son représentant en France habilité à cette fin par le ministre chargé de la métrologie
légale dans les conditions fixées par l'article R. 3313-14.

Article R. 3313-14
(article 6 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Peut être habilité à effectuer la vérification primitive des instruments neufs tout fabricant
ou son représentant en France qui dispose sur le territoire national des moyens techniques et des
compétences nécessaires pour assurer le contrôle de la qualité.

L'habilitation peut être retirée par le ministre chargé de la métrologie légale après que le
fabricant  ou son représentant  a été  mis  en mesure  de présenter  ses observations,  notamment
lorsque les conditions nécessaires à l'obtention de l'habilitation ne sont plus remplies.

Article R. 3313-15
(article 7 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Sont  seuls  autorisés  à  effectuer  les  opérations  d'installation  et  de  réparation  des
chronotachygraphes les installateurs ou réparateurs agréés à cette fin par le préfet du département
où est situé leur siège social ou leur lieu d'activité principal.

Article R. 3313-16
(article 8 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)
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La vérification périodique a lieu au moins une fois tous les deux ans. Elle est effectuée sur
l'initiative et aux frais du détenteur de l'instrument par l'un des centres de contrôle agréés à cet
effet par les préfets des départements où ces centres sont situés.

La vérification périodique est sanctionnée par l'apposition d'une plaquette de vérification
périodique certifiant, sous la responsabilité du centre ayant effectué la vérification, la conformité
de l'instrument et de l'installation aux prescriptions réglementaires et mentionnant, en particulier,
la date limite avant laquelle la vérification périodique suivante devra être effectuée.

Si l'instrument n'est pas conforme, le centre de contrôle en avise, par écrit,  la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

Article R. 3313-17
(article 9 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Peut être agréée pour effectuer les opérations de réparation, d'installation ou de vérification
périodique  toute  personne  physique  ou  morale  qui  dispose  des  compétences  et  des  moyens
techniques nécessaires à l'exécution des travaux concernés et dont l'activité principale n'est pas
liée au transport par route ou au commerce des véhicules de transport. Le refus d'agrément doit
être motivé.

L'agrément,  prononcé  pour  une  durée  de  deux  ans,  est  renouvelable  par  tacite
reconduction. Il peut être retiré par décision motivée de l'autorité qui l'a prononcé après que le
responsable de l'organisme agréé a été mis en mesure de présenter ses observations lorsque l'une
des  conditions  prévues  par  le  présent  chapitre  et  ses  textes  d'application  n'est  plus  remplie.
L'intéressé peut former un recours contre la décision de retrait devant le ministre chargé de la
métrologie légale, qui statue après avis de la commission technique spécialisée des instruments
de  mesure  au  plus  tard  quatre  mois  après  réception  de  la  demande  ;  ce  recours  n'est  pas
suspensif.

Article R. 3313-18
(article 10 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Les directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi vérifient,  lors des opérations de la visite technique du véhicule prévue par les
articles R. 323-1, R. 323-2 et R. 323-23 à R. 323-26 du code de la route, que ces véhicules ont
subi la vérification périodique prévue par l'article R. 3313-10.

Article R. 3313-19
(article 11 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Les appareils mentionnés à l'article R. 317-2 du code de la route mais n'entrant pas dans le
champ  d'application  du  règlement  (CEE)  n° 3821/85  du  Conseil  du  20  décembre  1985
concernant  l’appareil  de  contrôle  dans  le  domaine  des  transports  par  route  et  qui  ont  été
régulièrement installés avant le 29 septembre 1981 peuvent être maintenus en service.

Les vérifications périodiques ou après réparation sont opérées dans les conditions prévues
par la présente section, compte tenu des caractéristiques de ces appareils, telles qu'elles étaient
définies à la date de leur installation.

Article R. 3313-20
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(article 12 du décret n° 81-883 du 14 septembre 1981 relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes utilisés dans les transports 
par route)

Des  arrêtés  du  ministre  chargé  de  la  métrologie  légale  précisent  les  modalités  de
l'homologation CE de modèle, de la vérification primitive des instruments neufs ou réparés, de la
vérification après installation et fixent les conditions d'habilitation et d'agrément des organismes
chargés des contrôles.

Des arrêtés pris conjointement par le ministre chargé de la métrologie légale et le ministre
chargé des transports précisent les modalités de la vérification périodique et fixent les conditions
d'agrément des organismes chargés de ces contrôles.

Section 4
Cartes de conducteur

Article R. 3313-21
(article 1 du décret n° 2006-303 du 10 mars 2006 relatif aux obligations des employeurs de conducteurs salariés exerçant leur activité sur 
des véhicules équipés d'un chronotachygraphe électronique)

Aucun conducteur  salarié  ne  peut  être  affecté  à  la  conduite  d'un  véhicule  soumis  aux
dispositions du règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars
2006 relatif à l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des
transports  par route,  équipé d'un appareil  de contrôle  conforme à l'annexe I  B du règlement
(CEE) n° 3821/85 du Conseil  du 20 décembre 1985 concernant l’appareil  de contrôle dans le
domaine  des  transports  par  route,  s'il  n'est  détenteur  d'une  carte  de  conducteur  en  cours  de
validité. 

Les demandes de cartes de conducteur, de renouvellement de cartes dont la validité arrive à
expiration et de remplacement de cartes volées, perdues ou défectueuses sont établies sur un
formulaire signé par le conducteur. 

Ces  demandes  sont  adressées  par  l'employeur  ou le  salarié  à  l'organisme chargé  de la
délivrance des cartes. La redevance d'usage de la carte établie au nom du conducteur est dans
tous les cas à la charge de l'employeur qui l'acquitte directement ou la rembourse au salarié sur
justificatif de paiement.

Article R. 3313-22
(article 2 du décret n° 2006-303 du 10 mars 2006 relatif aux obligations des employeurs de conducteurs salariés exerçant leur activité sur 
des véhicules équipés d'un chronotachygraphe électronique)

Les  dispositions  de  l'article  R. 3313-21  sont  applicables  aux  entreprises  de  travail
temporaire qui mettent à la disposition d'autres entreprises des salariés appelés à conduire des
véhicules équipés d'un chronotachygraphe électronique.

Chapitre IV
FORMATION PROFESSIONNELLE DES CONDUCTEURS 

Section 1
Dispositions relatives à la qualification initiale

Article R. 3314-1
(article 1 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs )

Tout  conducteur  mentionné  à  l'article  L.  3314-2  doit  avoir  satisfait,  préalablement  à
l'exercice de son activité de conduite, à une obligation de qualification initiale résultant d'une

-94-



MagiCODE

formation professionnelle comportant la fréquentation obligatoire de cours et sanctionnée par la
réussite à un examen final. Cette formation peut être longue ou accélérée.

Article R. 3314-2
(alinéa 1 de l'article 2 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

La qualification initiale peut être obtenue à l'issue d'une formation professionnelle longue,
de 280 heures au moins, sanctionnée par l'obtention d'un titre professionnel de conduite routière
délivré par le ministre chargé de l'emploi.

Article R. 3314-3
(alinéa 2 de l'article 2 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

La liste des titres professionnels mentionnés à l’article R. 3314-2 ainsi que celle des titres
ou diplômes de niveaux IV et V de conducteur routier enregistrés de droit dans le répertoire
national des certifications professionnelles et admis en équivalence de cette qualification initiale
sont fixées par arrêté du ministre chargé des transports après avis des ministres concernés.

Article R. 3314-4
(article 3 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

L'obtention  de  la  qualification  initiale  mentionnée  aux  articles  R. 3314-2  et  R. 3314-3
permet à son titulaire, dans les conditions fixées à l'article R. 3314-28, de conduire :

1° Dès l'âge de 18 ans, les véhicules pour la conduite desquels un permis de conduire des
catégories  C1,  C1E,  C ou CE est  requis,  lorsqu'il  s'agit  d'une  formation  de  conducteurs  de
transport de marchandises ;

2° Dès l'âge de 21 ans, les véhicules pour la conduite desquels un permis de conduire des
catégories  D1,  D1E,  D ou DE est  requis,  lorsqu'il  s'agit  d'une  formation  de  conducteurs  de
transport de voyageurs.

Article R. 3314-5
(article 4 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

La  qualification  initiale  peut  également  être  obtenue  à  l'issue  d'une  formation
professionnelle accélérée dénommée formation initiale minimale obligatoire. Cette formation est
d'une durée de 140 heures au moins.  Elle  est  dispensée sur quatre semaines obligatoirement
consécutives sauf lorsqu'elle est réalisée dans le cadre d'un contrat de professionnalisation.

Article R. 3314-6
(article 5 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

La formation initiale minimale obligatoire mentionnée à l'article R. 3314-5 permet à son
titulaire, dans les conditions fixées à l'article R. 3314-28, de conduire :

1° Dès l’âge de 18 ans, les véhicules pour la conduite desquels un permis de conduire des
catégories C1 ou C1E est requis lorsqu’il s’agit d’une formation de conducteurs de transport de
marchandises ;
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2° Dès l'âge de 21 ans, les véhicules pour la conduite desquels un permis de conduire des
catégories C ou CE est requis, lorsqu'il s'agit d'une formation de conducteurs de transport de
marchandises ;

3° Dès l’âge de 21 ans, les véhicules pour la conduite desquels un permis de conduire des
catégories D1 ou D1E est requis lorsqu’il s’agit d’une formation de conducteurs de transport de
voyageurs ;

4° Dès l'âge de 23 ans, les véhicules pour la conduite desquels un permis de conduire des
catégories D ou DE est requis, lorsqu'il s'agit d'une formation de conducteurs de transport de
voyageurs. Toutefois, cet âge est ramené à 21 ans pour les véhicules pour la conduite desquels
un permis  de  conduire  des  catégories  D ou DE est  requis,  effectuant  des  services  réguliers
nationaux de voyageurs dont le parcours de ligne ne dépasse pas 50 kilomètres.

Article R. 3314-7
(alinéas 1 et 2 paragraphe I de l'article 6 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

Tout  conducteur  ayant  obtenu  la  qualification  initiale  de  conducteur  de  transport  de
marchandises  peut  obtenir  la  qualification  initiale  de  conducteur  de  transport  de  voyageurs
mentionnée à l'article R. 3314-5 sous réserve de détenir le permis de conduire des catégories D1,
D1E, D ou DE en cours de validité et d'avoir suivi, avec succès, une formation complémentaire
préalablement à toute activité de conduite dans le secteur du transport de voyageurs.

Cette formation, d'une durée de 35 heures, porte sur les parties du programme de formation
spécifiques à ce secteur.

Article R. 3314-8
(alinéas 3 et 4 paragraphe II de l'article 6 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

Tout  conducteur  ayant  obtenu  la  qualification  initiale  de  conducteur  de  transport  de
voyageurs  peut  obtenir  la  qualification  initiale  de  conducteur  de  transport  de  marchandises
mentionnée à l'article R. 3314-5 sous réserve de détenir le permis de conduire des catégories C1,
C1E, C ou CE en cours de validité et d'avoir suivi, avec succès, une formation complémentaire
préalablement à toute activité de conduite dans le secteur du transport de marchandises.

Cette formation, d'une durée de 35 heures, porte sur les parties du programme de formation
spécifiques à ce secteur.

Article R. 3314-9
(article 7 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

Sont réputés avoir obtenu la qualification initiale de conducteur de transport de voyageurs
les conducteurs titulaires d'un permis de conduire en cours de validité de la catégorie D ou ED
délivré avant le 10 septembre 2008.

Sont réputés avoir obtenu la qualification initiale de conducteur de transport marchandises
les conducteurs titulaires d'un permis de conduire en cours de validité de la catégorie C ou EC
délivré avant le 10 septembre 2009.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux conducteurs qui n'ont jamais exercé à
titre professionnel une activité de conduite de véhicule des catégories considérées ou qui ont
interrompu cette activité pendant plus de dix ans.
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L'exercice  d'une  activité  de  conduite  à  titre  professionnel  est  justifiée  soit  par  une
attestation délivrée par l'employeur, soit, pour les conducteurs non salariés, par une attestation
sur l'honneur dont le modèle est fixé par arrêté du ministre chargé des transports.

Section 2
 Dispositions relatives à la formation continue

Article R. 3314-10
(article 8 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Tout  conducteur  mentionné  à  l'article  R. 3314-1  doit  effectuer  un  stage  de  formation
continue obligatoire tous les cinq ans, le premier stage ayant lieu cinq ans après l'obtention de la
qualification  initiale.  Lorsque  l'intéressé  est  salarié,  cette  formation  constitue  une  formation
d'adaptation au sens de l'article L. 6313-1 du code du travail.

Article R. 3314-11
(article 9 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Le stage prévu à l'article R. 3314-10 est d'une durée de 35 heures.
Il  se  déroule  pendant  le  temps  habituel  de  travail,  soit  sur  une  période  de  cinq  jours

consécutifs,  soit,  pour  tenir  compte  des  contraintes  d'organisation  et  de  fonctionnement  de
l'entreprise, en deux sessions de formation dispensées au cours d'une période maximale de trois
mois et comportant la première trois jours, et la seconde deux jours consécutifs.

A l'issue de la première session de formation, le centre de formation agréé qui a dispensé la
formation  délivre  au  conducteur  une  attestation  constatant  la  réalisation  de  cette  session  et
mentionnant la date limite avant laquelle la deuxième session doit être suivie. Le modèle de cette
attestation est fixé par arrêté du ministre chargé des transports.

Lorsqu'il est réalisé en entreprise par un moniteur d'entreprise, le stage peut également être
effectué  durant  une  période  maximale  de  trois  mois,  en  deux  sessions  comportant  un  jour
consacré  à  la  partie  pratique  de  la  conduite  et  quatre  jours  consécutifs  pour  le  reste  du
programme.

Article R. 3314-12
(article 10 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

Le stage prévu à l'article R. 3314-10 peut être effectué par anticipation dans les six mois
qui précèdent la date à laquelle doit être remplie l'obligation de formation continue. Dans ce cas,
le délai de validité de cette formation ne commence à courir qu'à l'expiration de la période de
validité de la formation précédente.

Article R. 3314-13
(article 11 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

La formation continue mentionnée à l'article R. 3314-10 permet à son titulaire de conduire
indifféremment des véhicules de transport de voyageurs ou de marchandises pour la conduite
desquels est requis un permis de conduire, respectivement, des catégories D1, D1E, D ou DE et
C1, C1E, C ou CE sous réserve de détenir les permis de conduire des catégories correspondantes
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en  cours  de  validité  et  d'avoir  satisfait  à  la  formation  spécifique  mentionnée  aux  articles
R. 3314-7 et R. 3314-8.

Dans ce cas, la formation continue doit être effectuée dans les cinq ans qui suivent la date
de délivrance de l'attestation de la formation spécifique mentionnée aux articles R. 3314-7 et
R. 3314-8 puis renouvelée tous les cinq ans à partir de cette dernière date.

Article R. 3314-14
(article 12 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

Les  conducteurs  mentionnés  aux  deux  premiers  alinéas  de  l'article  R. 3314-9  qui  ont
interrompu leur activité de conduite, à titre professionnel, pendant une période supérieure à cinq
ans, doivent, préalablement à la reprise de leur activité de conduite, suivre la formation continue
mentionnée à l'article R. 3314-10.

Section 3
Dispositions communes

Article R. 3314-15
(alinéas 5 à 12 de l'article 1 de l' ordonnance n° 58-1310 du 23 décembre 1958 concernant les conditions du travail dans les transports 
routiers publics et privés en vue d'assurer la sécurité de la circulation routière.)

Les obligations relatives à la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
ne s'appliquent pas aux conducteurs :

1° Des véhicules dont la vitesse maximale autorisée ne dépasse pas 45 kilomètres-heure ;
2°  Des  véhicules  affectés  aux  services  des  forces  armées,  de  la  protection  civile,  des

pompiers et des forces de police ou de gendarmerie, ou placés sous le contrôle de ceux-ci ;
3°  Des  véhicules  subissant  des  tests  sur  route  à  des  fins  d'amélioration  technique,  de

réparation ou d'entretien et des véhicules neufs ou transformés non encore mis en circulation ;
4° Des véhicules utilisés dans des états d'urgence ou affectés à des missions de sauvetage ;
5° Des véhicules utilisés lors des cours de conduite automobile en vue de l'obtention d'un

permis de conduire ou dans le cadre de la formation professionnelle prévue au présent article ;
6° Des véhicules utilisés pour des transports non commerciaux de voyageurs ou de biens

dans des buts privés ;
7° Des véhicules transportant du matériel ou de l'équipement, à utiliser dans l'exercice du

métier de leur conducteur, à condition que la conduite du véhicule ne représente pas l'activité
principale du conducteur.

Article R. 3314-16
(alinéa 1er de l'article 13 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)
(article 14 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs .)

Le programme et les modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle prévue à
l'article R. 3314-2 sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'emploi.

Cette formation est validée dans les organismes mentionnés à l'article R. 338-8 du code de
l'éducation.

Article R. 3314-17
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(alinéa 2 de l'article 13 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Le programme  et  les  modalités  de mise  en œuvre des  formations  prévues  aux articles
R. 3314-5,  R. 3314-7,  R. 3314-8  et  R. 3314-10  sont  fixés  par  arrêté  du  ministre  chargé  des
transports.

Article R. 3314-18
(alinéa 3 de l'article 13 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs)

Des accords collectifs de branche étendus peuvent prévoir des adaptations du contenu du
programme des formations mentionnées à l’article R. 3314-17 aux spécificités de l'exercice du
métier  de  conducteur  dans  la  branche  considérée,  en  conformité  avec  la  liste  des  matières
figurant à l'annexe I de la directive 2003/59/CE du Parlement européen et  du Conseil  du 15
juillet  2003 relative  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue des  conducteurs  de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs modifiant le
règlement  (CEE)  n°  3820/85  du  Conseil  ainsi  que  la  directive  91/439/CEE  du  Conseil  et
abrogeant la directive 76/914/CEE du Conseil.

Article R. 3314-19
(alinéa 1, paragraphe 1 de l'article 15 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Les formations prévues aux articles R. 3314-5, R. 3314-7, R. 3314-8 et R. 3314-10 sont
dispensées dans le cadre des établissements agréés par le préfet de région sur la base d'un cahier
des charges établi par arrêté du ministre chargé des transports et définissant les conditions de cet
agrément.

Article R. 3314-20
(alinéas 2 à 4, paragraphe I de l'article 15 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Le cahier des charges prévoit notamment que tout établissement demandeur de l'agrément
ou de son renouvellement doit fournir, à l'appui de sa demande, les contrat ou convention par
lesquels  ledit  établissement  confie  à  un  organisme  de  formation  agréé,  en  application  des
présentes dispositions, la réalisation d'une partie des formations obligatoires mentionnées aux
articles R. 3314-5, R. 3314-7, R. 3314-8 et R. 3314-10.

Le  cahier  des  charges  définit  également  les  conditions  matérielles  de  l'évaluation  des
stagiaires  à  la  fin  des  sessions  de  formation  prévues  aux  articles  R. 3314-5,  R. 3314-7  et
R. 3314-8. Cette évaluation doit être effectuée par un formateur autre que celui qui a dispensé la
formation.

Article R. 3314-21
(alinéa 5, paragraphe II de l'article 15 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

L'agrément est délivré par établissement. 
Toutefois,  lorsque  l'organisme  de  formation  dispose  d'un  ou  plusieurs  établissements

secondaires  placés  sous  la  même  direction  et  implantés  dans  la  même  région  ou  dans  un
département  limitrophe  de  cette  région,  l'agrément  porte  sur  l'établissement  principal  et  les
établissements secondaires. 

Lorsqu'un  établissement  secondaire  est  implanté  dans  un  département  limitrophe  de  la
région dans laquelle se trouve l'établissement principal, l'agrément est délivré par le préfet de la
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région dans laquelle  est  situé l'établissement principal  après avis du préfet  de la région dans
laquelle est situé cet établissement secondaire.

Article R. 3314-22
(alinéas 6 à 8, paragraphe III de l'article 15 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Les  formations  prévues  aux articles  R. 3314-5,  R. 3314-7,  R. 3314-8  et  R. 3314-10 ne
peuvent être assurées par des moniteurs d'entreprise que sous la responsabilité d'un établissement
agréé et dans les conditions fixées par le cahier des charges.

Lorsque ces formations sont assurées par un centre de formation d'entreprise agréé ou par
un moniteur d'entreprise, elles peuvent être dispensées sur différents sites d'exploitation dès lors
qu'elles s'adressent exclusivement aux salariés de l'entreprise ou du groupe et de ses différentes
filiales implantées sur le territoire national.

Des moniteurs d'entreprises employés par des groupements d'employeurs, tels que définis
par le code du travail, peuvent également assurer les formations prévues aux articles R. 3314-5,
R. 3314-7, R. 3314-8 et R. 3314-10 sous la responsabilité d’un établissement agréé et dans les
conditions fixées par le cahier des charges. Ces formations peuvent être dispensées sur différents
sites  d’exploitation  dès  lors  qu’elles  s’adressent  exclusivement  aux  salariés  des  entreprises
membres du groupement d'employeurs.

Article R. 3314-23
(alinéa 9, paragraphe IV de l'article 15 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

La demande d'agrément est adressée au préfet de région compétent par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception.

Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur une demande d'agrément vaut décision de
rejet.

Article R. 3314-24
(alinéa 10, paragraphe V de l'article 15 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

L'agrément peut être retiré ou suspendu si les conditions n'en sont plus remplies.
L'organisme  de  formation  est  préalablement  invité  à  présenter  ses  observations  sur  la

mesure envisagée.

Article R. 3314-25
(article 16 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Les conditions dans lesquelles les formateurs et les moniteurs d'entreprise qui dispensent
les formations mentionnées aux articles R. 3314-2, R. 3314-3, R. 3314-5, R. 3314-7, R. 3314-8
et R. 3314-10 peuvent se voir délivrer la carte de qualification de conducteur sont fixées par
arrêté du ministre chargé des transports.

Article R. 3314-26
(article 17 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)
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Le contrôle des établissements agréés mentionnés aux articles R. 3314-19 à R. 3314-24,
notamment en ce qui concerne le respect du cahier des charges, la pérennité des moyens dont il a
été fait état lors de la demande d'agrément et le bon déroulement des formations, est assuré par
les fonctionnaires habilités par le préfet de région à cet effet.

Article R. 3314-27
(article 18 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

L'organisme de formation agréé délivre au conducteur qui a satisfait aux obligations de
formation prévues aux articles R. 3314-5, R. 3314-7, R. 3314-8 et R. 3314-10 une attestation de
formation dont le modèle est fixé par arrêté du ministre chargé des transports.

Article R. 3314-28
(article 19 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Après  obtention  de  l'un  des  diplômes  ou  titres  professionnels  mentionnés  aux  articles
R. 3314-2  et  R. 3314-3  ou  de  l'attestation  mentionnée  à  l'article  R. 3314-27,  une  carte  de
qualification de conducteur est délivrée à chaque conducteur, après vérification de la validité de
son permis de conduire, par l'organisme chargé de la délivrance de ces cartes.

Cette carte est renouvelée tous les cinq ans après chaque session de formation. Le modèle,
les conditions de délivrance et de remise de la carte sont fixés par arrêté du ministre chargé des
transports.

Chapitre V
CONTROLES ET SANCTIONS

Section 1
Recherche et constatation des infractions

Article R. 3315-1
(article 20 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

L'employeur doit être en mesure de justifier, lors des contrôles en entreprise effectués par
les fonctionnaires ou agents de l'Etat mentionnés aux 1°, 2° et 4° de l’article L. 3315-1, de la
régularité de la situation de ses conducteurs salariés au regard des obligations de qualification
initiale et de formation continue par la production, pour chaque salarié concerné, d'une copie de
la carte de qualification en cours de validité ou de l'un des documents mentionnés au deuxième
alinéa de l'article R. 3315-2.

Article R. 3315-2
(article 21 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Tout conducteur doit être en mesure de justifier de la régularité de sa situation au regard
des obligations de qualification initiale ou de formation continue par la présentation, sur leur
demande,  aux  fonctionnaires  chargés  du  contrôle  des  transports  terrestres  et,  d'une  manière
générale, aux fonctionnaires ou agents de l'Etat habilités à effectuer, sur route, le contrôle des
conditions de travail dans les transports routiers, de la carte de qualification de conducteur. 
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Toutefois, les conducteurs exerçant leur activité dans une entreprise établie dans un autre
Etat  membre  de  l'Union  européenne  justifient  de  la  régularité  de  leur  situation  par  la
présentation, selon le choix effectué par cet Etat membre, soit de la carte de qualification de
conducteur, soit du permis de conduire sur lequel est apposé le code communautaire 95, soit de
l'attestation de conducteur prévue par le règlement (CE) n° 484/2002 du Parlement européen et
du Conseil du 1er mars 2002 modifiant les règlements (CEE) n° 881/92 et n° 3118/93 du Conseil
afin d'instaurer une attestation de conducteur, soit, le cas échéant, d'un certificat national qui a
fait  l'objet  d'une  reconnaissance  mutuelle  entre  les  Etats  membres.  La  liste  des  certificats
nationaux ayant fait l'objet d'une reconnaissance mutuelle entre les Etats membres est fixée par
arrêté du ministre chargé des transports.

Section 2
 Sanctions

Article R. 3315-3
(article R. 261-7 du code du travail (ancien))

Le fait de méconnaître les dispositions relatives au travail de nuit prévues par les articles
L. 1321-8 et  L. 3312-1 est  puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième
classe, prononcée autant de fois qu’il y a de salariés concernés par l’infraction.

Article R. 3315-4
(article 1 du décret n° 2012-921 du 26 juillet 2012 relatif aux infractions à la durée du travail des conducteurs indépendants du transport 
public routier)

Le fait de méconnaître les obligations définies aux articles L. 3312-6 à L. 3312-8 est puni
de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Article R. 3315-5
(article 14 du décret  n° 2003-1242 du 22 décembre 2003 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport routier de personnes)
(alinéas 3 et 4 de l'article 11 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe le fait pour
toute  personne  de  contrevenir  aux  dispositions  du  chapitre  II,  à  l’exception  des  articles
D. 3312-50 à D. 3312-52.

Les  contraventions  donnent  lieu  à  autant  d'amendes  qu'il  y  a  de  salariés  indûment
employés.

Article R. 3315-6
(alinéas 2 et 4 de l'article 11 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail 
dans les entreprises de transport routier de marchandises)

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait pour
toute personne de contrevenir aux dispositions des articles D. 3312-50 à D. 3312-52.

Les  contraventions  donnent  lieu  à  autant  d'amendes  qu'il  y  a  de  salariés  indûment
employés.

Article R. 3315-7
(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article 3 du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif aux obligations et aux sanctions applicables dans 
le champ de la réglementation sociale communautaire concernant les transports routiers et de l'accord européen relatif au travail des 
équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet 1970)
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Sont punies de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe :
1° La présence à bord en quantité insuffisante du papier nécessaire aux sorties imprimées ;
2°  L'utilisation  de  feuilles  d'enregistrement  ou  de  cartes  de  conducteur  souillées  ou

endommagées, si les données sont lisibles.

Article R. 3315-8
(alinéas 4 à 25, paragraphe II de l'article 3 du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif aux obligations et aux sanctions applicables 
dans le champ de la réglementation sociale communautaire concernant les transports routiers et de l'accord européen relatif au travail des 
équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet 1970)

Sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe :
1° Le non-respect de l'âge minimal  des personnes mentionné à l'article  5 du règlement

(CE) n° 561/2006 du 15 mars 2006 ;
2° Les dépassements des durées de conduite de moins :
a) De deux heures de la durée de conduite journalière de neuf heures, ou de dix heures en

cas d'utilisation de la prolongation prévue au 1° de l'article 6 du règlement (CE) n° 561/2006 du
15 mars 2006 ;

b) De quatorze heures de la durée de conduite hebdomadaire ;
c) De vingt deux heures trente minutes de la durée de conduite totale accumulée au cours

de deux semaines consécutives ;
d) D'une heure trente minutes de la durée de conduite ininterrompue ;
3° L'insuffisance du temps de repos jusqu'à :
a) Deux heures trente minutes du temps de repos quotidien normal ou jusqu'à deux heures

en cas de repos quotidien réduit ;
b) Deux heures de la période de neuf heures du temps de repos quotidien normal lorsqu'il

est pris en deux tranches ;
c)  Deux  heures  du  temps  de  repos  quotidien  de  neuf  heures  en  cas  de  conduite  en

équipage ;
d) Neuf heures du temps de repos hebdomadaire normal ;
e) Quatre heures du temps de repos hebdomadaire réduit ;
4° Les manquements suivants aux obligations d'enregistrement et de contrôle du temps de

conduite et de repos :
a) La présence à bord d'un nombre insuffisant de feuilles d'enregistrement ;
b) L'utilisation d'un modèle non homologué de feuille d'enregistrement ;
c) Le retrait de feuilles ou de cartes de conducteur, avant la fin de la période de travail

journalière, sans effet sur les données enregistrées ;
d) L'utilisation d'une feuille d'enregistrement ou d'une carte de conducteur pour couvrir une

période plus longue que celle pour laquelle elle est conçue, sans perte de données ;
e) L'absence de saisie du symbole du pays dans l'appareil de contrôle ;
f) Le marquage d'un horaire sur la feuille d'enregistrement ne correspondant pas à l'heure

légale du pays d'immatriculation du véhicule ;
g) L'absence des mentions obligatoires suivantes sur les feuilles d'enregistrement : date et

lieu de début et de fin d'utilisation, numéro d'immatriculation, relevé du compteur kilométrique
au début et à la fin de l'utilisation, heure de changement de véhicule ;

h) L'absence de signature sur la feuille provisoire.

Article R. 3315-9
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(alinéas 26 à 38, paragraphe III de l'article 3 du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif aux obligations et aux sanctions applicables 
dans le champ de la réglementation sociale communautaire concernant les transports routiers et de l'accord européen relatif au travail des 
équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet 1970)

Sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe :
1°  Le  dépassement  des  durées  de  conduite  au-delà  des  durées  mentionnées  au  2°  de

l’article R. 3315-8 ; 
2°  L'insuffisance  du  temps  de  repos  quotidien  ou  hebdomadaire  au-delà  des  durées

mentionnées au 3° de l’article R. 3315-8 ; 
3° Les manquements suivants aux obligations d'enregistrement et de contrôle du temps de

conduite et de repos : 
a) L'utilisation,  sans motif  légitime, de plusieurs feuilles d'enregistrement par un même

conducteur pour une même journée et la méconnaissance des prescriptions fixées par l'arrêté
mentionné à l'article R. 3313-7 ; 

b) Le fait d'établir un lien entre la rémunération des conducteurs et la distance parcourue
ou le volume des marchandises transportées ; 

c) La non-conservation par l'entreprise des feuilles d'enregistrement, des sorties imprimées
et des données téléchargées pendant le délai prévu à l'article 14 du règlement (CEE) n° 3821/85
du 20 décembre 1985 ; 

d) L'absence de demande de remplacement dans un délai de sept jours calendaires de la
carte de conducteur perdue, volée ou endommagée ; 

e) La mauvaise utilisation du dispositif de commutation ; 
f) L'incapacité de présenter les informations relatives à la journée en cours ou l'un des vingt

huit jours précédents comme prévu par le 7° de l'article 15 du règlement (CEE) n° 3821/85 du 20
décembre 1985 ; 

g) L'incapacité de présenter la carte de conducteur ; 
h) L'absence de réparation par l'entreprise  d'une panne de l'appareil  de contrôle  par un

organisme agréé ou l'absence de réparation en cours de route dans les conditions prévues par le
1° de l'article 16 du règlement (CEE) n° 3821/85 du 20 décembre 1985 ; 

i) L'absence de numéro de carte de conducteur ou de permis de conduire sur la feuille
provisoire.

Article R. 3315-10
(article 22 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe le fait, pour un
employeur, de ne pas avoir pris les dispositions nécessaires au respect, par les conducteurs dont
il  est  responsable,  des  obligations  de  qualification  initiale  et  de  formation  continue  prévues
respectivement aux articles R. 3314-1 et R. 3314-10. L'amende est appliquée autant de fois qu'il
y a de conducteurs concernés.

Article R. 3315-11
(article 23 du décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs.)

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait, pour un
conducteur, de ne pas présenter immédiatement aux agents mentionnés à l'article R. 3315-2 l'un
des documents énumérés audit  article justifiant de la régularité  de sa situation au regard des
obligations de qualification initiale ou de formation continue prévues respectivement aux articles
R. 3314-1 et R. 3314-10.
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Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe le fait, pour un
conducteur,  lorsqu'il  est  invité  à  justifier  dans  un  délai  de  cinq  jours  de  la  possession  du
document mentionné à l'alinéa précédent, de ne pas présenter ce document avant l'expiration de
ce délai.

Toutefois, les peines prévues aux précédents alinéas ne sont pas applicables au conducteur
lorsque ce dernier justifie que le défaut de présentation de ce document résulte d'une carence de
l'employeur.

Article R. 3315-12
(alinéa 39, paragraphe IV de l'article 3 du décret n° 86-1130 du 17 octobre 1986 relatif aux obligations et aux sanctions applicables dans le
champ de la réglementation sociale communautaire concernant les transports routiers et de l'accord européen relatif au travail des 
équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par route (AETR) du 1er juillet 1970)

La récidive des contraventions de la cinquième classe, prévues par la présente section, est
réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal.
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Livre IV
 DISPOSITIONS COMMUNES A L’EXERCICE DU TRANSPORT PUBLIC

ROUTIER

Titre I
 EXERCICE DE L’ACTIVITE

Chapitre unique

Section 1
 Exercice de l’activité en France par les ressortissants de l’Union européenne

Article D. 3411-1
(article 1 du décret n°93-609 du 25 mars 1993 visant à la reconnaissance des diplômes, certificats et autres titres délivrés par les Etats 
membres de la Communauté économique européenne dans le domaine des transports routiers de marchandises et de personnes)

Pour assurer en France la direction permanente et effective d'une entreprise de transport
public  routier  de  personnes,  de  transport  public  routier  de  marchandises  ou  de  location  de
véhicules  industriels  pour  le  transport  routier  de  marchandises,  les  ressortissants  des  Etats
membres  de  l’Union  européenne  doivent  apporter  la  preuve  de  leur  honorabilité  et  de  leur
capacité professionnelle,  lorsque celle-ci  est  requise,  dans les conditions prévues aux articles
D. 3411-2 et D. 3411-3.

Article D. 3411-2
(article 2 du décret n°93-609 du 25 mars 1993 visant à la reconnaissance des diplômes, certificats et autres titres délivrés par les Etats 
membres de la Communauté économique européenne dans le domaine des transports routiers de marchandises et de personnes)

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles R. 3113-27 à R. 3113-34 et de
l'article R. 3211-2 pour des faits commis sur le territoire français ou dans un Etat n'appartenant
pas à l’Union européenne, l'honorabilité se prouve par la présentation d'un document délivré par
une autorité  judiciaire  ou administrative  compétente  de l'Etat  d'origine ou de provenance du
requérant, attestant que cette personne y satisfait aux conditions d'honorabilité telles qu'elles sont
définies par le règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du conseil du 21 octobre
2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de
transporteur par route. Lors de sa présentation, ce document ne devra pas avoir été délivré depuis
plus de trois mois.

Article D. 3411-3
(article 3 du décret n°93-609 du 25 mars 1993 visant à la reconnaissance des diplômes, certificats et autres titres délivrés par les Etats 
membres de la Communauté économique européenne dans le domaine des transports routiers de marchandises et de personnes)

La capacité professionnelle se prouve par la présentation du certificat délivré par l'autorité
ou l'instance désignée à cet effet par chaque Etat membre, selon les modalités prévues par le
règlement  (CE)  n°  1071/2009  du  Parlement  européen  et  du  conseil  du  21  octobre  2009
établissant  des règles communes sur les conditions à respecter  pour exercer  la profession de
transporteur par route.
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Cependant,  lorsque le  requérant  a  été  autorisé,  avant  le  1er janvier  1975 dans  un Etat
membre autre que la Grèce, l'Espagne ou le Portugal, le 1er janvier 1981 en Grèce, le 1er janvier
1983 en Espagne et au Portugal, en vertu de la réglementation nationale,  à exercer l'une des
activités visées par le présent décret, il peut fournir comme preuve de sa capacité professionnelle
l'attestation de l'exercice effectif de l'activité dans cet Etat membre pendant une période de trois
ans consécutifs, sous réserve que cette activité n'ait pas pris fin depuis plus de cinq ans à la date
du dépôt de la demande dans le pays d'établissement. 

Article D. 3411-4
(article 4 du décret n°93-609 du 25 mars 1993 visant à la reconnaissance des diplômes, certificats et autres titres délivrés par les Etats 
membres de la Communauté économique européenne dans le domaine des transports routiers de marchandises et de personnes)

Lorsque, à défaut de pouvoir satisfaire à la condition de capacité financière définie par
l'article  R.  3113-35 et  par  l’article  R.  3211-28,  en  raison d'un montant  de  capitaux  propres
insuffisants, il est exigé de l'entreprise, à titre de preuve de cette condition, la confirmation ou
l'assurance  donnée  par  une  banque ou un établissement  habilité  que  l'entreprise  dispose  des
ressources financières nécessaires à sa mise en marche et à sa bonne gestion, cette confirmation
ou  cette  assurance  peut  être  apportée  par  une  attestation  délivrée  par  les  banques  ou
établissements habilités de chaque Etat membre dans les conditions prévues par le règlement
(CE) n° 1071/2009 du Parlement  européen et  du conseil  du 21 octobre 2009 établissant  des
règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par
route.

Cette attestation ne devra pas avoir été délivrée depuis plus de trois mois.

Section 2
DOCUMENTS DE TRANSPORTS

Article R. 3411-5
(alinéas 1, 2 et 6, Paragraphe I de l'article 45 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Tout véhicule effectuant un service de transport public routier de personnes en France doit
être accompagné, selon le service réalisé et sans préjudice des dispositions correspondant à la
réglementation spécifique de certains types de transports, de titres administratifs de transport et
de documents de contrôle.

Article R. 3411-6
(alinéas 2 à 5, paragraphe I de l'article 45 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports
routiers non urbains de personnes)

Les titres administratifs de transport sont :
1° La copie certifiée conforme de la licence communautaire ou de la licence de transport

intérieur mentionnées à l'article R. 3113-14 ;
2° 
Le cas échéant, la copie de l'arrêté préfectoral relatif à la circulation d'un petit train routier

touristique ;
3° Le cas échéant, la copie de l'autorisation de transport délivrée en application de l'article

R. 3421-6.

Article R. 3411-7
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(alinéas 6 à 8, paragraphe I de l'article 45 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les documents de contrôle sont :
1° Le billet collectif ou les billets individuels, le document remis par l'employeur valant

ordre de mission, requis pour l'exécution d'un service occasionnel ;
2° La copie de la convention avec l'autorité organisatrice de transport régulier, scolaire ou

à la demande, ou l'attestation délivrée par cette autorité organisatrice.

Article R. 3411-8
(alinéa 9, paragraphe II de l’article 45 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les documents  de contrôle  cités  à l’article  R. 3411-7 et  les conventions  avec l'autorité
organisatrice  de  transport  régulier,  scolaire  ou  à  la  demande  doivent  être  conservés  par
l'entreprise pendant une durée de deux ans afin d'être présentés à toute réquisition des agents
chargés du contrôle.

Article R. 3411-9
(alinéas 10 à 12, paragraphe III de l'article 45 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux 
transports routiers non urbains de personnes)

Les véhicules n'excédant pas neuf places y compris le conducteur affectés à des services de
transport public routier collectif de personnes sont munis d'une signalétique distinctive définie
par arrêté du ministre chargé des transports.

Cette signalétique est apposée sur le véhicule de façon à être visible et en permettre le
contrôle par les agents de l'autorité compétente.

Elle est retirée ou occultée si le véhicule est utilisé pour une activité autre que celle de
transport public routier collectif de personnes.

Article R. 3411-10
(alinéa 13, paragraphe IV de l'article 45 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les véhicules affectés à des services de transport public routier de personnes doivent mentionner le 
nom ou le sigle de l'entreprise dans un endroit apparent.

Article R. 3411-11
(alinéa 14, paragraphe V de l'article 45 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personne et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Un arrêté du ministre chargé des transports précise les conditions d'application des articles
R. 3411-5 à R. 3411-9. Il fixe notamment le contenu et le modèle des documents exigibles à bord
des véhicules mentionnés à l’article R. 3411-7.

Article R. 3411-12
(article 12 du décret n° 99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Tout véhicule effectuant en France un transport routier de marchandises doit, sous réserve
des dispositions dérogatoires prévues à l’article R. 3211-48 et sans préjudice des dispositions
correspondant à la réglementation spécifique de certains types de transports, être accompagné
des documents suivants :

1° Le titre administratif de transport requis, soit, selon le cas, une copie conforme de l'un
des  deux types  de licences  mentionnés  à  l'article  R.  3211-7 pour  les  entreprises  établies  en
France ou, pour les entreprises non résidentes, une copie conforme de la licence communautaire
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ou  une  autorisation  de  transport  délivrée  en  application  de  règlements  communautaires  ou
d'accords internationaux ;

2° La lettre de voiture nationale ou internationale ;
3°  Le  cas  échéant,  le  document  justificatif  de  la  location  du  véhicule  avec  ou  sans

conducteur ;
4° L'attestation de conducteur prévue par le règlement (CE) no 1072/2009 du Parlement

européen et du Conseil  du 21 octobre 2009 établissant des règles communes pour l’accès au
marché du transport international de marchandises par route, lorsque le transport international ou
de cabotage est exécuté sous le couvert d'une licence communautaire et que le conducteur est
ressortissant d'un Etat non partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

L'attestation  de  conducteur  n'est  toutefois  pas  exigée  d'un conducteur  qui  bénéficie  du
statut de résident de longue durée accordé par un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique
européen  en application  de  la  directive  n°  2003/109/  CE du Conseil  du  25 novembre  2003
relative au statut  des ressortissants de pays  tiers  résidents de longue durée ;  dans ce cas,  le
conducteur détient tout document établissant sa situation de résident de longue durée.

Cette attestation, délivrée pour une période de cinq ans, est la propriété du transporteur qui
la met à la disposition du conducteur désigné sur l'attestation lorsque celui-ci conduit un véhicule
effectuant des transports sous le couvert d'une licence communautaire délivrée à ce transporteur ;

5° En cas de cabotage, les documents justificatifs prévus à l'article L. 3421-6, à savoir la
lettre  de  voiture  internationale  relative  au  transport  international  préalable  auquel  est
subordonnée  l'activité  de  cabotage  et  les  lettres  de  voiture  relatives  à  chaque  opération  de
cabotage réalisée.

L'entreprise doit conserver pendant deux ans, afin d'être en mesure de la présenter à toute
réquisition des agents des services de contrôle de l'Etat, la lettre de voiture mentionnée au 2°.

Article R. 3411-13
(article 13 du décret n° 99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Un arrêté du ministre chargé des transports précise, en tant que de besoin, les conditions
d'application des articles R. 3211-49 et R. 3411-11. Il fixe notamment le contenu et le modèle de
la  licence  de  transport  intérieur,  des  autorisations  et  des  documents  exigibles  à  bord  des
véhicules  mentionnés  à  l'article  R. 3411-11  et  rappelle  en  annexe  la  liste  des  règlements
communautaires et des accords internationaux mentionnés au 1° de cet article. 

Article R. 3411-14
(ecqc documents de transport de l'article 17 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Les dispositions de l’article R. 3411-11 ne sont pas applicables aux transports mentionnés
à l’article R. 3211-48.
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Titre II
LE CABOTAGE

Chapitre unique

Section 1
Le cabotage en transport de personnes

Article R. 3421-1
(article 31-1 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Au sens de la présente section, on entend par :
1° " Contrat de service public de transport de personnes ” : le contrat tel que défini au i) de

l'article 2 du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre
2007 susvisé ;

2° " Autorité organisatrice ” : la collectivité publique ayant attribué un contrat de service
public à une entreprise de transport portant sur l'exploitation d'un service de transport intérieur de
voyageurs ;

3°  "  Service  régulier  de  transport  routier  international  de  voyageurs  ”  :  un service  de
transport de voyageurs dans le cadre duquel le véhicule routier franchit au moins une fois la
frontière  entre  la  France  et  un  autre  Etat  membre  de  l'Union  européenne  ou  de  l'Espace
économique européen ou la  Confédération  suisse et  dont l'objet  principal  est  le  transport  de
voyageurs entre des arrêts situés dans des Etats membres différents selon une fréquence et sur un
trajet déterminés, les voyageurs pouvant être pris en charge et déposés à des arrêts préalablement
fixés ;

4° " Dessertes intérieures régulières d'intérêt national effectuées à l'occasion d'un service
régulier  de  transport  routier  international  de  voyageurs  ”  :  services  réguliers  non  urbains
concernant au moins deux régions et qui empruntent, sur le territoire national et avec le même
véhicule routier,  le même itinéraire  et  les mêmes points d'arrêt  que ceux du service régulier
international auquel elles se rattachent ;

5° " Véhicule routier ” : véhicule de plus de neuf places, conducteur compris ;
6° " Durée déterminée de l'autorisation ” : durée d'exploitation d'une desserte intérieure

régulière d'intérêt national fixée en tenant compte de la date d'échéance de l'autorisation délivrée
dans le cadre du transport régulier international de voyageurs.

Article R. 3421-2
(article 31-2 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Les entreprises de transport public routier de voyageurs établies en France, dans un Etat
membre de l'Union européenne ou de l'Espace économique européen ou dans la Confédération
suisse qui exploitent un service régulier de transport routier international de voyageurs peuvent
être  autorisées  à assurer une ou plusieurs dessertes  régulières  intérieures  d'intérêt  national,  à
condition que :

1° L'objet principal du service réalisé soit constitué par l'exploitation de la ligne régulière
internationale incluant ce service ;

2°  L'exploitation  de  ces  dessertes  ne  porte  pas  atteinte  à  l'équilibre  économique  d'un
contrat de service public de transport de personnes.

Article R. 3421-3
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(article 31-3 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Ne constitue pas un service régulier de transport routier international de voyageurs au sens
de l'article R. 3421-1 un service dans le cadre duquel le véhicule routier franchit au moins la
frontière  entre  la  France  et  un autre  Etat  membre  de  l'Union européenne,  mais  à  l'occasion
duquel :

1° Entre deux arrêts quelconques du territoire national desservis par ce service, le nombre
de voyageurs réalisant une desserte intérieure au sens de l'article R. 3421-1 est supérieur à 50 %
du nombre total de voyageurs transportés par ce service entre ces deux points sur une période
d'un an ;

2° Ou le chiffre d'affaires du service provenant de l'ensemble des dessertes intérieures qu'il
assure,  sur  une période  d'un an,  représente  plus  de 50 % du chiffre  d'affaires  provenant  du
service de transport réalisé par ce même service sur le territoire national.

Les  demandeurs  devront  justifier  qu'ils  disposent  d'une  organisation  de  gestion  leur
permettant d'exercer un contrôle de leur activité pour fournir un rapport annuel sur les données
d'exploitation concernant le nombre de voyageurs et le chiffre d'affaires. Ce rapport devra être
fourni chaque année à l'autorité qui a délivré l'autorisation.

Article R. 3421-4
(article 31-4 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Les régions, les départements et  le syndicat des transports d'Ile-de-France sont, en leur
qualité  d'autorités  organisatrices  de  transport  de  personnes  au  sens  de  l'article  R. 3421-1,
consultés  par  l'Etat  sur  tout  projet  de  desserte  régulière  routière  intérieure  d'intérêt  national
disposant d'arrêts situés dans leur ressort territorial.

Ces autorités organisatrices disposent d'un délai de deux mois à compter de leur saisine
pour émettre un avis motivé sur l'impact éventuel de cette desserte sur l'équilibre économique
d'un contrat de service public de transport de personnes existant ou en projet, tel que défini à
l'article R. 3421-1.

L'absence d'avis dans ces délais vaut avis favorable.

Article R. 3421-5
(article 31-5 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

L'autorisation d'exploiter une ou plusieurs dessertes intérieures régulières d'intérêt national
à l'occasion d'un service régulier de transport routier international de voyageurs est délivrée par
l'Etat  aux  entreprises  de  transport  public  routier  de  personnes  titulaires  d'une  licence
communautaire et d'une autorisation de transport régulier international de voyageurs.

L'autorisation, qui est incessible, est accordée dans un délai de trois mois à compter de la
date d'introduction de la demande par l'entreprise, pour une durée déterminée telle que définie à
l'article R. 3421-1.

L'autorisation  peut  être  limitée  ou  refusée  si  le  service  pour  lequel  l'autorisation  est
demandée ne respecte pas les conditions prévues à l'article R. 3421-2.

Toute  collectivité  intéressée  peut  saisir  l'Etat  en  vue  de  limiter  ou  de  refuser  cette
autorisation.

Article R. 3421-6
(article 31-6 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)
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Toute  modification  substantielle  de  la  consistance  du  service  de  transport  régulier
international  de voyageurs  ou des  conditions  d'exploitation  des  dessertes  intérieures  entraîne
l'obligation,  pour  l'entreprise,  de  demander  une  nouvelle  autorisation  pour  l'exploitation  de
dessertes intérieures selon la procédure prévue à l'article R. 3421-5.

Cette  autorisation  devient  caduque  à  l'issue  d'une  période  de  deux  mois  après  que  le
ministre  chargé  des  transports  a  reçu  communication,  de  la  part  du  titulaire,  d'un  préavis
exprimant l'intention de ce dernier de mettre fin à l'exploitation des dessertes intérieures.

La  copie  de  l'autorisation  d'exploiter  une  ou  plusieurs  dessertes  régulières  routières
intérieures d'intérêt national doit se trouver à bord du véhicule routier.

L'autorisation peut être retirée si le rapport annuel n'est pas fourni ou si ce rapport fait
apparaître que les critères de l'article R. 3421-3 ne sont pas respectés.

L'autorisation est  retirée si l'entreprise ne dispose plus de l'autorisation nécessaire pour
effectuer le service régulier de transport international.

Une  copie  du  rapport  annuel  est  communiquée,  à  leur  demande,  aux  autorités
organisatrices visées au premier alinéa de l'article R. 3421-4.

Article R. 3421-7
(article 31-7 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de 
personnes)

Les modalités d'application de la présente section relatives aux conditions de demande et
de délivrance de l'autorisation sont précisées par arrêté du ministre chargé des transports.

Section 2
 Dispositions communes

Article R. 3421-8
(article 6 du décret n°2010-389 du 19 avril 2010 relatif au cabotage dans les transports routiers et fluviaux)

Les locaux ou infrastructures visés à l’article L. 3421-8 sont un siège, un établissement,
des locaux ou infrastructures implantés sur le territoire français, appartenant à l'entreprise non
résidente ou pris en location par elle ou mis à sa disposition, qui concourent à l'exercice d'une
activité de transport intérieur d'une façon permanente, continuelle ou régulière.

Titre III
DELIVRANCE DES AUTORISATIONS

Chapitre unique

Section 1
Délivrance et retrait des agréments

Article R. 3431-1
(article 1 du décret n° 2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international et des documents 
de contrôle du cabotage)

Le  ministre  chargé  des  transports  agrée  les  organismes  sélectionnés  pour  délivrer  en
application de l'article L. 3431-1 :

1° Les autorisations de transport routier international de marchandises ;
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2° Les autorisations de transport routier international de personnes ;
3° Les autorisations relatives aux services de transport routier internationaux de voyageurs

limités à un département frontalier et à un Etat limitrophe prévues à l'article R. 3111-46 ;
4° Les récapitulatifs annuels des opérations de cabotage routier de personnes.
Ces missions peuvent être confiées, le cas échéant, au même organisme.

Article R. 3431-2
(article 2 du décret n° 2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international et des documents 
de contrôle du cabotage)

La  procédure  de  sélection  des  organismes  mentionnés  à  l'article  R. 3431-1  fait,  au
préalable, l'objet d'une mesure de publicité selon les modalités fixées par le décret n° 93-471 du
24 mars 1993 portant application de l'article 38 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relatif à la
publicité des délégations de service public.

Article R. 3431-3
(article 3 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international et des documents 
de contrôle du cabotage)

La sélection des organismes est effectuée selon les critères suivants :
1° Expérience et compétence reconnues dans le domaine du transport routier ;
2° Capacités techniques, humaines et financières permettant d'exercer les missions confiées

en garantissant la qualité de service, notamment quant aux délais de délivrance des documents ;
3°  Neutralité  et  objectivité  de  l'organisme  et  capacité  à  garantir  la  confidentialité  des

données ;
4° Montant estimé des frais de gestion et de délivrance des autorisations et documents et

conditions de tarification du service aux usagers.

Article R. 3431-4
(alinéas 1 à 3, paragraphe I de l'article 4 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier
international et des documents de contrôle du cabotage)

Le ministre chargé des transports saisit la commission prévue à l'article R. 3431-12 de tous
les dossiers de candidature. Dans un délai qui n'excède pas deux mois, la commission analyse et
classe  les  offres  des  candidats  puis  propose  au  ministre  le  ou  les  candidats  qu'elle  lui
recommande d'agréer.

Le  ministre  chargé  des  transports  agrée  le  ou  les  candidats  dans  le  mois  qui  suit  la
réception de la proposition de la commission.

Les décisions d'agrément sont publiées au Journal officiel de la République française.

Article R. 3431-5
(alinéa 4, paragraphe 2 de l'article 4 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier 
international et des documents de contrôle du cabotage)

La  procédure  prévue  à  l’article  R. 3431-4  s'applique  également  aux  demandes  de
renouvellement d'agrément.

Article R. 3431-6
(alinéa 5, paragraphe III de l'article 4 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier 
international et des documents de contrôle du cabotage)
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En cas de rejet d'une demande d'agrément ou de renouvellement d'un agrément, le ministre
chargé des transports précise les motifs de sa décision qui est notifiée sans délai au candidat.

Article R. 3431-7
(article 5 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international et des documents 
de contrôle du cabotage)

L'agrément est délivré pour une durée maximale de cinq ans.
Tout  organisme  agréé  informe  sans  délai  le  ministre  chargé  des  transports  de  toute

modification touchant à son organisation ou à son contrôle et susceptible de mettre en cause sa
neutralité ou son objectivité au sens du 3° de l'article R. 3431-3.

Il adresse chaque année au ministre chargé des transports son rapport d'activité comprenant
notamment les éléments administratifs et financiers permettant à l'Etat d'exercer son contrôle sur
cette activité.

Article R. 3431-8
(alinéas 1 à 5 de l'article 6 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international 
et des documents de contrôle du cabotage)

L'agrément peut être retiré à tout moment par le ministre chargé des transports :
1° Si l'organisme agréé cesse de remplir  les critères sur le fondement desquels il  a été

agréé ;
2° En cas de manquement grave ou répété de cet organisme à ses obligations ;
3° Pour un motif d'intérêt général.
Dans  le  premier  cas,  le  ministre  met  préalablement  l'organisme  en  demeure  de  se

conformer à ses obligations dans un délai qu'il fixe.

Article R. 3431-9
(alinéas 6 et 7 de l'article 6 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international 
et des documents de contrôle du cabotage)

Le ministre chargé des transports ne peut procéder au retrait d'agrément qu'après avis de la
commission prévue à l'article R. 3431-12 laquelle se prononce après avoir invité le dirigeant de
l'organisme agréé à présenter ses observations. Ce dirigeant peut se faire assister par un conseil
ou représenter par un mandataire de son choix.

La décision de retrait est publiée dans les mêmes formes que la décision d'agrément.

Article R. 3431-10
(article 7 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international et des documents 
de contrôle du cabotage)

Un  arrêté  du  ministre  chargé  des  transports  précise  les  modalités  d'application  de  la
présente section,  en particulier  la  composition du dossier  de candidature  et  les  mentions  qui
devront figurer dans toute décision d'agrément.

Section 2
DELIVRANCE DES DOCUMENTS ET AUTORISATIONS DE TRANSPORT ROUTIER

INTERNATIONAL

Article R. 3431-11
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(article 8 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international et des documents 
de contrôle du cabotage)

Les  autorisations  nécessaires  à  la  réalisation  de  transports  routiers  internationaux  de
marchandises ou de liaisons internationales de transport routier de personnes sont délivrées par
l'organisme agréé au nom de l'Etat et sous son contrôle.  Cette délivrance est subordonnée au
paiement par les entreprises demanderesses d'une redevance permettant à l'organisme de couvrir
ses frais de gestion et de fonctionnement et de dégager une marge raisonnable.

Elle est effectuée conformément aux accords internationaux éventuellement applicables,
aux règles du droit européen et au présent code en prenant en considération les préoccupations de
sécurité du transport.

Ces autorisations sont délivrées dans un délai et selon des modalités fixés par la décision
d'agrément du candidat retenu ou par le cahier des charges qui lui est annexé.

La  gestion  des  autorisations  peut  être  organisée  et  traitée  sous  format  électronique,
notamment pour la conservation des données des entreprises demanderesses, dans les conditions
prévues  par  la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l'informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés.

Section 3
COMMISSION NATIONALE DES DOCUMENTS ET AUTORISATIONS DE

TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL

Article R. 3431-12
(article 9 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international et des documents 
de contrôle du cabotage)

Une Commission nationale des documents et autorisations de transport routier international
est placée auprès du ministre chargé des transports.

Elle est saisie dans les cas prévus aux articles R. 3431-4 et R. 3431-9. Elle peut également
être  saisie,  pour  avis,  par  le  ministre  chargé  des  transports  sur  les  recours  administratifs
préalables  obligatoires  formés  par  les  entreprises  de  transport  routier  contre  les  refus  de
délivrance par tout organisme agréé des autorisations de transport et des documents de contrôle
du cabotage.

Article R. 3431-13
(article 10 du décret n°2011-667 du 14 juin 2011 relatif à la délivrance des autorisations de transport routier international et des documents
de contrôle du cabotage)

La commission  est  composée  de  sept  membres,  nommés  pour  trois  ans  par  arrêté  du
ministre  chargé des transports  publié  au Bulletin  officiel  du ministère  chargé des transports,
dont :

1°  Cinq  représentants  des  organisations  professionnelles  représentatives  du  secteur  du
transport routier, désignés par le ministre chargé des transports ;

2° Deux personnalités qualifiées, désignées par le ministre chargé des transports.
Le président est nommé par le ministre chargé des transports parmi les membres de la

commission mentionnés au 2°.
Le secrétariat de la commission est assuré par le ministère chargé des transports.
Le fonctionnement de la commission est régi par les dispositions du décret n° 2006-672 du

8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de  commissions
administratives à caractère consultatif.

La commission peut en outre faire appel à des concours extérieurs pour des travaux ou avis
complémentaires.
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Titre IV
LES SOCIETES COOPERATIVES DE TRANSPORT

Chapitre unique

Section 1
Les sociétés coopératives de transport routier

Article D. 3441-1
(article 1 du décret n° 84-205 du 23 mars 1984 relatif aux justifications à fournir par les sociétés coopératives artisanales ou de transport 
ou par leurs unions)

Sur demande du ministre chargé de l'artisanat, les sociétés coopératives artisanales et leurs
unions sont tenues de fournir ou de présenter tout document nécessaire pour permettre de vérifier
qu'elles  fonctionnent  conformément  au  titre  1er  de  la  loi  du  20  juillet  1983  relative  au
développement de certaines activités de l’économie sociale, et notamment : 

1° Liste des associés de la société coopérative artisanale mentionnant leurs nom, prénom,
domicile, profession, s'il y a lieu, numéro d'inscription au répertoire des métiers ou au registre
tenu par les chambres de métiers d'Alsace et de Moselle ; 

2° Liste des mandataires comportant les mêmes renseignements ; 
3° Statuts et règlement intérieur ; 
4° Comptes annuels et comptes rendus de gestion, faisant ressortir en particulier le montant

du chiffre d'affaires éventuellement réalisé avec les tiers ; 
5° Rapport des commissaires aux comptes. 

Article D. 3441-2
(article 2 du décret n° 84-205 du 23 mars 1984 relatif aux justifications à fournir par les sociétés coopératives artisanales ou de transport 
ou par leurs unions)

La demande d'autorisation de prise de participation d'une union de sociétés coopératives
artisanales dans une personne morale dont l'activité n'est ni identique ni complémentaire à celle
de cette union est adressée au ministre chargé de l'artisanat . 

Elle est accompagnée des documents suivants : 
1°  Statuts  de  l'union  participante  et  de  la  société  dans  laquelle  doit  être  prise  la

participation ; 
2° Fiche indiquant les modalités, le montant de la prise de participation et le pourcentage

du capital détenu ; 
3° Note précisant  les motifs  de la  participation au regard de l'objet  et  des activités  de

l'union coopérative ; 
4° Comptes annuels des trois derniers exercices et procès-verbaux de l'assemblée générale

les  ayant  examinés,  concernant  l'union coopérative  participante et  la société  dans laquelle  la
participation doit être prise. 

-116-



MagiCODE

Section 2
Les sociétés coopératives d’entreprises de transport routier

Article D. 3441-3
(article 3 du décret n°84-205 du 23 mars 1984 relatif aux justifications à fournir par les sociétés coopératives artisanales ou de transport ou
par leurs unions)

Les dispositions du présent décret sont applicables aux sociétés coopératives d'entreprises
de transports.

Toutefois,  pour  l'application  de  l'article  D. 3441-1,  l'inscription  au  registre  prévu  par
l'article R. 3113-2 ou par l’article R. 3211-3 est substituée à l'immatriculation au répertoire des
métiers ou au registre tenu par les chambres de métiers et de l'artisanat d'Alsace et de Moselle.

Section 3
Dispositions spécifiques au transport routier de marchandises

Article R. 3441-4
(article 6 du décret n° 63-94 du 8 février 1963 relatif à la coopération dans les transports publics routiers de marchandises)

Les  unions  que  les  sociétés  coopératives  de  transport  routier  de  marchandises  et  les
sociétés coopératives d’entreprises de transport routier de marchandises peuvent constituer en
application de l'article 5 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la
coopération, peuvent admettre comme associés les membres de ces sociétés coopératives et les
sociétés de caution mutuelle de transporteurs régies par les articles L. 515-4 à L. 515-12 du code
monétaire et financier.

Article R. 3441-5
(article 8 du décret n° 63-94 du 8 février 1963 relatif à la coopération dans les transports publics routiers de marchandises)

La  mention  « société  coopérative  de  transport  routier  de  marchandises »  ou  celle  de
« société coopérative d'entreprises de transport routier de marchandises », doit figurer dans les
factures, notes de commande, tarifs, prospectus et correspondances de ces sociétés.

Seuls les organismes dont les statuts satisfont aux conditions fixées par la présente section
peuvent  utiliser  dans  leurs  dénomination,  factures,  notes  de  commande,  prospectus  et
correspondances  les  termes  « société  coopérative  de  transport  routier  de  marchandises »  ou
« société coopérative d'entreprises de transport routier de marchandises ».

Article R. 3441-6
(article 9 du décret n° 63-94 du 8 février 1963 relatif à la coopération dans les transports publics routiers de marchandises)

Pour  l'application  des  dispositions  de  l'article 23  de  la  loi  n° 47-1775  du
10 septembre 1947  modifiée  portant  statut  de  la  coopération,  les  sociétés  coopératives  de
transport routier de marchandises relèvent du ministre chargé du travail, les sociétés coopératives
d'entreprises de transport routier de marchandises relèvent du ministre chargé des transports.

Article R. 3441-7
(article 10 du décret n° 63-94 du 8 février 1963 relatif à la coopération dans les transports publics routiers de marchandises)

La  Caisse  centrale  de  crédit  coopératif  est  autorisée  à  effectuer  toutes  opérations
financières  en  faveur  des  sociétés  constituées  conformément  aux dispositions  de  la  présente
section, notamment à mettre à leur disposition les fonds qui lui sont spécialement attribués ou
qu'elle peut se procurer sous forme d'emprunts et par le réescompte des effets souscrits, à donner
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son aval ou à se porter caution pour garantir leurs emprunts, à recevoir et à gérer leurs dépôts de
fonds.

Titre V
SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET SANCTIONS PENALES

Chapitre I
 RECHERCHE ET CONSTATATION DES INFRACTIONS

Article R. 3451-1
(alinéa 1 de l'article 2 du décret n° 2010-389 du 19 avril 2010 relatif au cabotage dans les transports routiers et fluviaux)

L'entreprise qui fait réaliser par un transporteur routier des opérations de cabotage routier
de  marchandises  doit  conserver,  pendant  une  durée  minimale  de  deux  ans,  les  contrats  de
transport  ou  autres  documents  justificatifs,  incluant  tout  document  dématérialisé  équivalent,
concernant les véhicules utilisés.

Article R. 3451-2
(article 3 du décret n°2010-389 du 19 avril 2010 relatif au cabotage dans les transports routiers et fluviaux)

Tout véhicule effectuant des opérations de cabotage routier de personnes dans le cadre d’un service 
occasionnel doit avoir à son bord les feuilles de route prévues à l’article 17 du règlement (CE) n° 
1073/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles 
communes pour l'accès au marché international des services de transport par autocars et autobus, et 
modifiant le règlement (CE) n° 561/2006.

Chapitre II
SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET SANCTIONS PENALES

Section 1
 Sanctions administratives

Sous-section 1
 Commission régionale des sanctions administratives

Article R. 3452-1
(alinéa 2, phrase 1 de l'article 17 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs)
(2ème alinéa de l'article 11 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La  commission  des  sanctions  administratives  mentionnée  par  les  articles  L. 1452-1  et
L. 3452-3 est la commission régionale des sanctions administratives.

Elle  est  placée  auprès  du  préfet  de  région  et  présidée  par  un  magistrat  de  l'ordre
administratif  nommé  par  le  préfet  de  région  sur  proposition  du  président  de  la  cour
administrative d'appel dans le ressort duquel se trouve le chef-lieu de la région

Article R. 3452-2
(alinéas 3 à 5 de l'article 10 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)
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La commission  régionale  des  sanctions  administratives  territorialement  compétente  est
celle placée auprès du préfet  de la région où l'entreprise a son siège ou, pour une entreprise
n'ayant  pas  son  siège  en  France,  celle  placée  auprès  du  préfet  de  la  région  où  elle  a  son
établissement principal.

Pour  une  entreprise  non  résidente  ayant  commis  une  infraction  à  la  réglementation
régissant  les  opérations  de  cabotage,  la  commission  régionale  des  sanctions  administratives
compétente  est  celle  de  la  région  où  le  préfet  met  en  œuvre  la  procédure  d'interdiction  de
cabotage prévue aux articles R. 3114-7 et R. 3242-7.

Lorsque le  représentant  légal  ou  la  personne mise  en  cause  exerce  ses  fonctions  dans
plusieurs entreprises situées dans des régions différentes, le préfet de la région qui met en œuvre
la procédure de sanctions administratives en informe les préfets de ces régions.

Paragraphe 1
 Composition

Article R. 3452-3
(alinéas 1 et 3 à 12, paragraphe I de l'article 11 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Outre son président mentionné à l’article R. 3452-1, la commission régionale des sanctions
administratives est composée :

1° De deux représentants de l'Etat compétents dans le domaine du contrôle des entreprises
de transport ;

2°  D'un  représentant  des  usagers  des  transports  de  marchandises  désigné  après  avoir
recueilli les propositions des organisations des usagers des transports de marchandises actives au
niveau régional ;

3° D'un représentant des usagers des transports de personnes désigné après avoir recueilli
les  propositions  des organisations  des usagers  des  transports  de personnes actives  au niveau
régional ;

4° De un à quatre représentants des entreprises de transport routier de marchandises ou de
commission de transport désignés sur proposition des organisations professionnelles participant
de façon habituelle à la vie professionnelle régionale du transport routier de marchandises ;

5° De un à quatre représentants des entreprises de transport routier de personnes désignés
sur  proposition  des  organisations  professionnelles  participant  de  façon  habituelle  à  la  vie
professionnelle régionale du transport routier de personnes ;;

6°  De  un  à  quatre  représentants  des  salariés  des  entreprises  de  transport  routier  de
marchandises désignés sur proposition des organisations syndicales représentatives;

7°  De  un  à  quatre  représentants  des  salariés  des  entreprises  de  transport  routier  de
personnes désignés sur proposition des organisations syndicales représentatives.

Article R. 3452-4
(alinéa 13, paragraphe I de l'article 11 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le nombre total de représentants des entreprises de transport routier ou de commission de
transport  et  des  salariés  des  entreprises  doit  être  au  moins  égal  au  nombre  total  des  autres
membres  de la  commission,  sans  pouvoir  en excéder  le  double.  Cette  disposition  s'applique
également aux sections prévues à l'article  R. 3452-13.

Article R. 3452-5
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(alinéa 14, paragraphe II de l'article 11 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les membres de la commission régionale sont nommés par arrêté du préfet de région, qui
les affecte, le cas échéant, pour la durée de leur mandat, dans l'une ou l'autre des sections prévues
à l'article R. 3452-13, en fonction de l'activité au titre de laquelle ils siègent.

Article R. 3452-6
(alinéa 15, paragraphe III de l'article 11 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Ne peuvent être nommées en tant que représentants des entreprises de transport routier de
marchandises et de personnes ou de commission de transport, les personnes dont le bulletin n° 2
du casier judiciaire mentionne plus d'une condamnation pour l'une des infractions mentionnées à
l'article R. 1422-7, à l'article R. 3113-28 ou à l'article R. 3211-21ou ayant perdu l'honorabilité
professionnelle.

Article R. 3452-7
(alinéa 16, paragraphe IV de l'article 11 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Des membres suppléants,  en nombre égal à celui des membres titulaires,  sont nommés
dans les mêmes conditions et remplacent ces derniers en cas d'empêchement.

Article R. 3452-8
(alinéa 1, paragraphe I de l'article 12 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La durée du mandat des membres de la commission régionale des sanctions administratives
est de cinq ans. Ce mandat est renouvelable dans les conditions prévues aux articles R. 3452-3 à
R. 3452-7.

Article R. 3452-9
(alinéas 2 à 4 paragraphe II de l'article 12 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Après l'avoir mis à même de présenter ses observations, le préfet  de région met fin au
mandat  de  tout  membre  ayant  perdu la  qualité  en raison de laquelle  il  a  été  désigné ou ne
satisfaisant plus aux conditions prévues à l'article R. 3452-6.

Le préfet peut en outre, après l'avoir mis à même de présenter ses observations, mettre fin
au mandat d'un membre lorsque celui-ci ne s'est pas présenté et n'a pas été suppléé, sans excuse
valable,  à  plus  de  deux  réunions  consécutives,  ou  lorsque  son  état  de  santé  le  met  dans
l'impossibilité d'exercer son mandat.

Le membre de la commission dont le mandat a pris fin est remplacé par une personne
désignée conformément aux dispositions des articles R. 3452-3 à R. 3452-7, pour la durée du
mandat restant à courir.

Article R. 3452-10
(alinéa 5, paragraphe III de l'article 12 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Dans la limite des crédits ouverts à cet effet, les fonctions de président de la commission
régionale des sanctions administratives sont rémunérées à la vacation, selon des taux fixés par
arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé des transports.
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Paragraphe 2
 Attributions

Article R. 3452-11
(alinéa 1 de l'article 10 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La commission régionale des sanctions administratives est consultée pour avis par le préfet
de région, préalablement  au prononcé des sanctions encourues, en application des articles R.
1452-1, R. 3113-34, R. 3114-4, R. 3114-5 et R. 3114-7 et des articles R. 3211-27, R. 3242-3, R.
3242-4 et R. 3242-7, par une entreprise, son représentant légal ou la personne qui exerce des
fonctions de direction ou de gestionnaire de transport en son sein ou en exécution d'un contrat,
auteur  d'un manquement aux réglementations  des transports,  du travail,  de la  santé  ou de la
sécurité relatives aux transports routiers de personnes et de marchandises.

Article R. 3452-12
(première phrase de l'article 14 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et 
aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le  préfet  de  région  saisit  la  commission  régionale  des  sanctions  administratives  des
manquements  aux  réglementations  des  transports,  du  travail,  de  la  santé  ou  de  la  sécurité
relatives aux transports routiers de personnes et de marchandises. 

Paragraphe 3
 Fonctionnement

Article R. 3452-13
(alinéas 1 à 4 de l'article 13 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les  affaires  relevant  de  la  compétence  de  la  commission  régionale  des  sanctions
administratives sont examinées, suivant la nature de l'affaire, par l'une des formations suivantes :

1° La formation plénière ;
2° La section du transport routier de marchandises et de la commission de transport ;
3° La section du transport routier de personnes.

Article R. 3452-14
(alinéa 5 de l'article 13 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La  formation  plénière  est  composée  de  l'ensemble  des  membres  de  la  commission
mentionnés à l'article R. 3452-3. Elle examine les affaires relatives aux entreprises qui relèvent à
la fois du secteur du transport routier de marchandises et de la commission de transport, et du
secteur du transport routier de personnes.

Article R. 3452-15
(alinéas 6 à 8 de l'article 13 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La section du transport  routier de marchandises et  de la commission de transport  et  la
section du transport routier de personnes sont composées, outre du président ainsi que des deux
représentants  de  l'Etat,  des  représentants  des  usagers  des  transports,  des  représentants  des

-121-



MagiCODE

entreprises et des représentants des salariés dont l'activité entre dans le champ de compétence de
la section.

Ces deux sections examinent les affaires qui relèvent de leur secteur respectif.
Les sections ne peuvent valablement délibérer que si les représentants des entreprises et les

représentants des salariés des entreprises de transport routier ont été convoqués en nombre égal.
Pour assurer cette parité, le président élabore un tableau de roulement déterminant l'identité des
représentants des entreprises et celle des représentants des salariés convoqués aux réunions des
sections, selon un ordre de passage qui sera tiré au sort.

Article R. 3452-16
(alinéa 1, 2ème phrase de l'article 14 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives
et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le président répartit les affaires entre les formations, fixe l'ordre du jour de celles-ci et
convoque leurs  membres  ainsi  que les représentants  légaux des entreprises  ou les  personnes
mises en cause.

Article R. 3452-17
(2ème alinéa de l'article 14 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les membres reçoivent, trois semaines au moins avant la date de la réunion de la formation
concernée, une convocation comportant l'ordre du jour et au plus tard cinq jours avant la séance
les rapports de présentation des affaires qui y sont inscrites.

Article R. 3452-18
(article 15 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les  formations  de  la  commission  régionale  des  sanctions  administratives  ne  peuvent
valablement délibérer que si la moitié au moins de leurs membres, dont les deux représentants de
l'Etat,  sont  présents  ou  suppléés.  Si  cette  condition  n'est  pas  remplie,  les  membres  de  la
commission sont convoqués pour une nouvelle réunion dans les quinze jours qui suivent,  au
cours de laquelle la formation peut délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou
suppléés.

Chaque membre de la commission régionale des sanctions administratives dispose d'une
voix. Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage égal, la
voix du président est prépondérante.

Les  séances  de  la  commission  régionale  des  sanctions  administratives  ne  sont  pas
publiques.

Article R. 3452-19
(phrase 6 de l'article 17 de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs)

La procédure devant cette commission revêt un caractère contradictoire.

Article R. 3452-20
(article 16 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le représentant de l'entreprise ou la personne mise en cause sont convoqués trois semaines
au moins avant la date de la séance. En cas de nouvelle réunion de la commission régionale des
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sanctions administratives dans les conditions prévues par la deuxième phrase du premier alinéa
de  l'article  R. 3452-18,  le  représentant  de  l'entreprise  ou  la  personne  mise  en  cause  sont
convoqués en temps utile.

Ils  peuvent  consulter  leur  dossier,  se faire  assister  ou représenter  par  toute  personne à
laquelle ils ont régulièrement donné mandat, présenter des observations écrites et, le cas échéant,
sur leur demande, des observations orales. Le rapport de présentation leur est communiqué au
plus tard cinq jours avant la séance de la commission.

Article R. 3452-21
(article 17 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le secrétariat  des formations  de la commission  régionale  des sanctions administratives
prévues  à  l'article  R. 3452-13  est  assuré  par  le  service  de  l'Etat  compétent  en  matière  de
transport.  Il  est  placé  sous  l'autorité  du  président  de  la  commission  régionale  des  sanctions
administratives. Le secrétaire assiste aux réunions et aux délibérations des formations, sans y
participer, ni détenir de voix délibérative.

Les affaires sont présentées oralement par un rapporteur ou son suppléant, extérieurs à la
commission,  désignés  pour  chaque  formation  par  le  préfet  de  région.  Les  observations  du
rapporteur reprennent les constatations figurant dans les rapports de présentation mentionnés aux
articles R. 3452-17 et R. 3452-20 et exposent tout élément devant être porté à l'appréciation de la
commission.
La commission régionale des sanctions administratives peut entendre toute personne qualifiée ou
tout expert dont elle juge l'audition utile.

Article R. 3452-22
(article 18 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le  président  de  la  commission  régionale  des  sanctions  administratives  transmet  l'avis
motivé de la commission au préfet de région dans les deux mois qui suivent la séance de la
commission.

Article R. 3452-23
(phrase 7 de l'article 17 de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs)

La périodicité de ses réunions est d'au moins une fois par trimestre.

Sous-section 2
 La commission nationale des sanctions administratives

Article R. 3452-24
(paragraphes I et II de l'article 5 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et 
aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les recours hiérarchiques mentionnés à l’article  R. 3452-26 sont présentés au ministre chargé des
transports  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  la  notification  de  la  décision  préfectorale  au
représentant de l’entreprise concernée ou à la personne mise en cause.

Par dérogation à l’article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, le ministre chargé des transports statue sur les recours
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qui lui sont transmis et notifie sa décision au représentant de l’entreprise concernée dans un délai de
quatre mois.

Article R. 3452-25
(phrase 8 de l'article 17 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs)
(première phrase du paragraphe III de l'article 5 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Une commission  nationale  des  sanctions  administratives  est  placée  auprès  du  ministre
chargé des transports.

Il  la  saisit,  pour  avis,  des  recours  administratifs  qui  sont  formés  devant  lui  contre  les
sanctions administratives mentionnées à l’article R. 3452-26.

Article R. 3452-26
(article 1 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La Commission nationale des sanctions administratives, placée auprès du ministre chargé
des transports, est compétente pour formuler des avis sur les recours hiérarchiques formés contre
les décisions préfectorales de sanction pour manquement aux réglementations des transports, du
travail,  de  la  santé  ou  de  la  sécurité  relatives  aux  transports  routiers  de  personnes  et  de
marchandises, prononcées en application des articles R. 1452-1, R. 3113-34, R. 3114-4, R. 3114-
5 et R. 3114-7 et des articles R. 3211-27, R. 3242-3, R. 3242-4 et R. 3242-7.

Article R. 3452-27
(alinéas 1 à 7, paragraphe I de l'article 2 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La Commission nationale des sanctions administratives est composée :
1° D'un membre en activité ou honoraire du Conseil d'Etat et d'un membre en activité ou

honoraire de la Cour des comptes, désignés sur proposition du vice-président du Conseil d'Etat et
du  premier  président  de  la  Cour  des  comptes,  qui  assurent  respectivement  les  fonctions  de
président et de vice-président de la commission ;

2° D'un représentant du ministre chargé des transports ;
3° D'un représentant du ministre chargé du travail ;
4° D'un représentant des usagers des transports de marchandises et d'un représentant des

usagers des transports de personnes, désignés après recueil des propositions des organisations
d'usagers des transports actives sur le plan national ;

5° De quatre à six représentants des entreprises de transport routier de marchandises et de
personnes  ou  de  commission  de  transport,  désignés  sur  proposition  des  organisations
professionnelles participant de façon habituelle à la vie professionnelle nationale ;

6°  De  quatre  à  six  représentants  des  salariés  des  entreprises  de  transport  routier  de
marchandises  et  de  personnes,  désignés  sur  proposition  des  organisations  syndicales
représentatives.

Article R. 3452-28
(alinéa 8, paragraphe II de l'article 2 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives
et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les membres de la commission sont nommés par arrêté du ministre chargé des transports,
qui les affecte, le cas échéant, pour la durée de leur mandat, dans l'une ou l'autre des sections
prévues à l'article R. 3452-34, en fonction de l'activité au titre de laquelle ils siègent.
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Article R. 3452-29
(alinéa 9, paragraphe III de l'article 2 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Ne peuvent être nommées en tant que représentants des entreprises de transport routier de
marchandises et de personnes ou de commission de transport les personnes dont le bulletin n° 2
du casier judiciaire mentionne plus d'une condamnation pour l'une des infractions mentionnées à
l'article R. 1422-7, à l'article R. 3113-28 ou à l'article R. 3211-21 ou ayant perdu l'honorabilité
professionnelle.

Article R. 3452-30
(alinéa 10, paragraphe IV de l'article 2 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Sauf en  ce  qui  concerne  le  président  et  le  vice-président,  des  membres  suppléants,  en
nombre  égal  à  celui  des  membres  titulaires,  sont  nommés  dans  les  mêmes  conditions  et
remplacent ces derniers en cas d'empêchement.

Le vice-président assure l'intérim en cas d'absence ou d'empêchement du président.

Article R. 3452-31
(article 3, alinéa 1, paragraphe I du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et 
aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La  durée  du  mandat  des  membres  de  la  Commission  nationale  des  sanctions
administratives est de cinq ans. Le mandat est renouvelable dans les conditions prévues à l'article
R. 3452-28.

Article R. 3452-32
(alinéas 2 à 4, paragraphe II de l'article 3 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Après l'avoir mis à même de présenter ses observations, le ministre chargé des transports
met fin au mandat de tout membre ayant perdu la qualité en raison de laquelle il a été désigné ou
ne satisfaisant plus aux conditions prévues à l'article R. 3452-29.

Le ministre peut en outre, après l'avoir mis à même de présenter ses observations, mettre
fin au mandat d'un membre lorsque celui-ci ne s'est pas présenté et n'a pas été suppléé, sans
excuse valable, à plus de deux réunions consécutives, ou lorsque son état de santé le met dans
l'impossibilité d'exercer son mandat.

Le membre de la commission dont le mandat a pris fin est remplacé par une personne
désignée conformément aux dispositions de l'article R. 3452-28, pour la durée du mandat restant
à courir.

Article R. 3452-33
(alinéa 5, paragraphe III de l'article 3 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Dans la limite des crédits ouverts à cet effet, les fonctions de président et de vice-président
de la Commission nationale des sanctions administratives sont rémunérées à la vacation, selon
des  taux  fixés  par  arrêté  conjoint  du  ministre  chargé  du  budget  et  du  ministre  chargé  des
transports.
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Article R. 3452-34
(alinéas 1 à 4 de l'article 4 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les  recours  relevant  de  la  compétence  de  la  Commission  nationale  des  sanctions
administratives sont examinés, suivant la nature de l'affaire, par l'une des formations suivantes :

1° La formation plénière ;
2° La section du transport routier de marchandises et de la commission de transport ;
3° La section du transport routier de personnes.

Article R. 3452-35
(alinéa 5 de l'article 4 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La  formation  plénière  est  composée  de  l'ensemble  des  membres  de  la  commission
mentionnés à l'article R. 3452-27. Elle examine les recours formés contre les sanctions infligées
aux personnes physiques  et  morales qui relèvent  à la fois du secteur du transport  routier de
marchandises et de la commission de transport, et du secteur du transport routier de personnes.

Article R. 3452-36
(alinéas 6 à 8 de l'article 4 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux 
commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

La section du transport  routier de marchandises et  de la commission de transport  et  la
section du transport routier de personnes sont composées, outre du président ou du vice-président
ainsi  que  des  deux représentants  de  l'Etat,  des  représentants  des  usagers  des  transports,  des
représentants des entreprises et des représentants des salariés dont l'activité entre dans le champ
de compétence de la section.

Ces deux sections examinent les recours qui relèvent de leur secteur respectif.
Les sections ne peuvent valablement délibérer que si les représentants des entreprises et les

représentants des salariés des entreprises de transport routier ont été convoqués en nombre égal.
Pour assurer cette parité, le président élabore un tableau de roulement déterminant l'identité des
représentants des entreprises et celle des représentants des salariés convoqués aux réunions des
sections, selon un ordre de passage qui sera tiré au sort.

Article R. 3452-37
(phrase 2 du paragraphe III de l'article 5 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions 
administratives et aux commissions régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le président  ou le  vice-président  répartit  les  recours mentionnés  à  l’article  R. 3452-26
entre les formations, fixe l'ordre du jour de celles-ci et convoque leurs membres ainsi que les
représentants légaux des entreprises, les personnes mises en cause ou leurs mandataires.

Article R. 3452-38
(article 6 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les membres reçoivent, trois semaines au moins avant la date de la réunion de la formation
concernée, une convocation comportant l'ordre du jour et au plus tard cinq jours avant la séance
les rapports de présentation des affaires qui y sont inscrites.

Article R. 3452-39
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(article 7 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Les  formations  de  la  Commission  nationale  des  sanctions  administratives  ne  peuvent
valablement délibérer que si la moitié au moins de leurs membres, dont les deux représentants de
l'Etat,  sont  présents  ou  suppléés.  Si  cette  condition  n'est  pas  remplie,  les  membres  de  la
commission sont convoqués pour une nouvelle réunion dans les quinze jours qui suivent,  au
cours de laquelle la formation peut délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou
suppléés.

Chaque membre de la Commission nationale des sanctions administratives dispose d'une
voix. Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage égal, la
voix du président ou, le cas échéant, du vice-président est prépondérante.

Les  séances  de  la  Commission  nationale  des  sanctions  administratives  ne  sont  pas
publiques.

Article R. 3452-40
(article 8 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le représentant de l'entreprise ou la personne mise en cause sont convoqués trois semaines
au moins avant la date de la séance. En cas de nouvelle réunion de la Commission nationale des
sanctions administratives dans les conditions prévues par la deuxième phrase du premier alinéa
de  l'article  R. 3452-39,  le  représentant  de  l'entreprise  ou  la  personne  mise  en  cause  sont
convoqués en temps utile.

Ils  peuvent  consulter  leur  dossier,  se faire  assister  ou représenter  par  toute  personne à
laquelle ils ont donné régulièrement mandat, présenter des observations écrites et, le cas échéant,
sur leur demande, des observations orales. Le rapport de présentation leur est communiqué au
plus tard cinq jours avant la séance de la commission.

Article R. 3452-41
(article 9 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Le secrétariat  des formations  de la Commission nationale  des sanctions administratives
prévues à l'article R. 3452-34 est assuré par les services du ministère chargé des transports. Il est
placé sous l'autorité du président de la Commission nationale des sanctions administratives. Le
secrétaire assiste aux réunions et aux délibérations des formations, sans y participer, ni détenir de
voix délibérative.

Les affaires sont présentées oralement par un rapporteur ou son suppléant, extérieurs à la
commission,  désignés  pour  chaque  formation  de  la  commission  par  le  ministre  chargé  des
transports. Les observations du rapporteur reprennent les constatations figurant dans les rapports
de  présentation  mentionnés  aux articles  R. 3452-38 et  R. 3452-40 et  exposent  en  outre  tout
élément devant être porté à l'appréciation de la commission.

La  Commission  nationale  des  sanctions  administratives  peut  entendre  toute  personne
qualifiée ou tout expert dont elle juge l'audition utile.

Le président ou le vice-président de la Commission nationale des sanctions administratives
transmet l'avis motivé de la commission au ministre chargé des transports dans les deux mois qui
suivent la séance de la commission.
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Sous-section 3
 Dispositions diverses

Article R. 3452-42
(article 5 du décret n°2010-389 du 19 avril 2010 relatif au cabotage dans les transports routiers et fluviaux)

L'immobilisation du véhicule prévue à l’article L. 3451-2 est réalisée selon les modalités
prévues aux articles R. 325-2, R. 325-3 et R. 325-9 à R. 325-11 du code de la route.

L'immobilisation cesse lorsque l'entreprise exécutant l'opération de cabotage justifie par
tous moyens appropriés et vérifiables que le véhicule est réaffecté à une opération autorisée, le
cas  échéant  après  le  déchargement  ou  le  transbordement  des  marchandises,  l'enlèvement  du
véhicule ou la dépose des personnes. Les frais qui en résultent sont à la charge de l'entreprise
exécutant l'opération de cabotage.

Section 2
 Sanctions pénales

Article R. 3452-43
(alinéa 2 de l'article 2 du décret n°2010-389 du 19 avril 2010 relatif au cabotage dans les transports routiers et fluviaux)

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait de ne pas
présenter,  à  toute  réquisition  des  agents  de  contrôle  mentionnés  à  l'article  L.  1451-1  les
documents cités à l’article R. 3451-1.

Article R. 3452-44
(article 4 du décret n°2010-389 du 19 avril 2010 relatif au cabotage dans les transports routiers et fluviaux)

Est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  cinquième  classe  le  fait
d'exécuter une prestation de cabotage routier de personnes sans la présence, à bord du véhicule,
des documents mentionnés à l'article R. 3451-2 ou avec la présence, à bord du véhicule, d'un
exemplaire non renseigné ou renseigné de façon incomplète, illisible, erronée ou effaçable.

Article R. 3452-45
(création d'article)

Les dispositions relatives à certaines infractions commises par les employeurs de salariés
affectées à la conduite de véhicules de transport routier de personnes ou de marchandises et par
les  donneurs  d’ordres  aux transporteurs  routiers  de marchandises  sont  fixées  par  les  articles
R. 121-1 à R. 121-5 du code de la route.

Article R. 3452-46
(création d'article)

Les  contraventions  des  quatre  premières  classes  pour  lesquelles  l’action  publique  est
éteinte par le paiement d’une amende forfaitaire sont énumérées par l’article R. 48-1 du code de
procédure pénale.
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Livre V
DISPOSITIONS RELATIVES A L’OUTRE-MER

Titre I
 DEPARTEMENTS ET REGIONS D’OUTRE-MER

Chapitre unique

Section 1
 Transport de personnes

Article R. 3511-1
(alinéa 3 de l'article 30 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Dans les départements d'outre-mer peuvent être créés des services réguliers non urbains
d'intérêt  régional  lorsqu'ils  assurent  des dessertes  majeures  essentielles  à leur  développement
économique.

Article R. 3511-2
(alinéa 2 de l'article 31 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Dans les départements d'outre-mer peuvent être créés des services réguliers non urbains
d'intérêt national pour desservir des équipements présentant un intérêt national.

Article R. 3511-3
(alinéa 2, paragraphe II de l'article 6-1 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Pour l’application  des  dispositions  de l’article  R.  3113-35 aux entreprises  de transport
public routier de personnes établies en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique ou à La Réunion
et qui déclarent limiter leur activité à la seule collectivité où elles sont établies, le montant pris
en compte pour le calcul de la capacité financière exigible est fixé à 1 000 euros par véhicule
n'excédant pas neuf places, conducteur compris.

Article R. 3511-4
(alinéa 7, paragraphe V de l'article 7 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les  entreprises  de  transport  public  routier  de  personnes  établies  en  Guadeloupe,  en
Guyane, en Martinique ou à La Réunion qui déclarent limiter leur activité à la seule collectivité
où elles sont établies sont réputées satisfaire à l'exigence de capacité professionnelle dès lors que
leur gestionnaire de transport mentionné à l'article R. 3113-50 est titulaire d'une attestation de
capacité professionnelle en transport routier de personnes adaptée.
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Article R. 3511-5
(ecqc om de l'article 9 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Pour  l’application  de  l’article  R.  3113-14,  l'inscription  au  registre  donne  lieu  à  la
délivrance par le préfet de région des licences suivantes :

1° Une licence communautaire sous réserve pour l'entreprise établie en Guadeloupe, en
Guyane, en Martinique ou à La Réunion, de ne pas avoir déclaré limiter son activité à la seule
collectivité d'outre-mer où elle est établie ;

2° Une licence de transport intérieur lorsque l'entreprise déclare limiter son activité à la
seule collectivité d'outre-mer où elle est établie.

Section 2
TRANSPORT DE MARCHANDISES

Article R. 3511-6
(alinéa 2, paragraphe II de l'article 8 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour les entreprises de transport public routier de marchandises, de déménagement ou de
location de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises établies
en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique ou à La Réunion et qui déclarent limiter leur activité à
la seule collectivité où elles sont établies, les montants mentionnés à l’article R. 3211-28 sont de
600 euros pour les véhicules n'excédant pas un poids maximum autorisé de 3,5 tonnes et, pour
les véhicules excédant cette limite, 6 000 euros pour le premier véhicule et 3 000 euros pour
chacun des véhicules suivants.

Article R. 3511-7
(ecqc om de l'article 9-2 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour l’application de l’article R. 3211-7, l'inscription au registre électronique national des
entreprises de transport par route donne lieu à la délivrance par le préfet de région des licences
suivantes :

1° Une licence communautaire sous réserve pour l'entreprise établie en Guadeloupe, en
Guyane, en Martinique ou à La Réunion, de ne pas avoir déclaré limiter son activité à la seule
collectivité d'outre-mer où elle est établie ;

2° Une licence de transport intérieur lorsque l'entreprise déclare limiter son activité à la
seule collectivité d'outre-mer où elle est établie.

Section 3
 Réglementation du travail spécifique au transport routier

Article D. 3511-8
(articles 1, 3 et 4 du décret n°2005-87 du 4 février 2005 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire de la 
Martinique)

Les dispositions du présent article s'appliquent aux entreprises de transport sanitaire 
entrant dans le champ d'application de la convention collective des transports routiers et des 
activités auxiliaires du transport de la Martinique.

Afin de tenir compte des périodes d'inaction, la durée du travail effectif des personnels 
ambulanciers roulants, décomptée sur la base du cumul hebdomadaire de leurs amplitudes 
journalières d’activité, est prise en compte pour 75 % de sa durée.
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Lorsque, du fait de l'employeur, des personnels ambulanciers roulants n'assurent pas plus 
de quarante services de permanences (permanences de nuit, samedis, dimanches ou jours fériés) sur 
l'année, la durée du travail effectif des personnels ambulanciers roulants est décomptée sur la base 
du cumul hebdomadaire de leurs amplitudes journalières, le coefficient de décompte du temps de 
travail effectif étant le suivant :

80 % de 33 à 40 permanences par an ;
83 % de 22 à 32 permanences par an ;
85 % de 11 à 21 permanences par an ;
90 % pour moins de 11 permanences par an.

Article D. 3511-9
(articles 1 ert 2 du décret n° 2010-779 du 8 juillet 2010 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire de La 
Réunion)

Les dispositions du présent article s'appliquent aux entreprises de transport sanitaire 
entrant dans le champ d'application de l'avenant n° 1 du 2 octobre 2008 à l'accord-cadre régional du 
18 décembre 2001 sur l'aménagement et la réduction du temps de travail dans les entreprises de 
transport sanitaire de La Réunion.

Afin de tenir compte des périodes d'inaction, ainsi que des repos, repas et coupures, le 
temps de travail effectif des personnels ambulanciers roulants à temps plein est décompté sur la 
base du cumul hebdomadaire de leurs  amplitudes journalières d'activité, pris en compte pour 88 %.

Ce coefficient est applicable quel que soit le nombre de permanences effectuées.

Titre II
MAYOTTE

Chapitre unique

Section 1
 Transport de personnes

Article R. 3521-1
(alinéa 2, paragraphe II de l'article 6-1 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Pour l’application  des  dispositions  de l’article  R.  3113-35 aux entreprises  de transport
public routier de personnes établies à Mayotte et qui déclarent limiter leur activité à la seule
collectivité  où  elles  sont  établies,  le  montant  pris  en  compte  pour  le  calcul  de  la  capacité
financière exigible est fixé à 1 000 euros par véhicule n'excédant pas neuf places, conducteur
compris.

Article R. 3521-2
(alinéa 7, paragraphe V de l'article 7 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports 
routiers non urbains de personnes)

Les entreprises de transport public routier de personnes établies à Mayotte qui déclarent
limiter  leur  activité  à  la  seule  collectivité  où  elles  sont  établies  sont  réputées  satisfaire  à
l'exigence de capacité professionnelle dès lors que leur gestionnaire de transport mentionné à
l'article R. 3113-50 est titulaire d'une attestation de capacité professionnelle en transport routier
de personnes adaptée.
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Article R. 3521-3
(ecqc om de l'article 9 du décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers non 
urbains de personnes)

Pour  l’application  de  l’article  R.  3113-14,  l'inscription  au  registre  donne  lieu  à  la
délivrance par le préfet de région des licences suivantes :

1° Une licence communautaire sous réserve pour l'entreprise établie à Mayotte, de ne pas
avoir déclaré limiter son activité à la seule collectivité d'outre-mer où elle est établie ;

2° Une licence de transport intérieur lorsque l'entreprise déclare limiter son activité à la
seule collectivité d'outre-mer où elle est établie.

Section 2
 Transport de marchandises

Article R. 3521-4
(alinéa 2, paragraphe II de l'article 8 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour les entreprises de transport public routier de marchandises, de déménagement ou de
location de véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises établies
à Mayotte et qui déclarent limiter leur activité à la seule collectivité où elles sont établies, les
montants mentionnés à l’article R. 3211-28 sont de 600 euros pour les véhicules n'excédant pas
un poids maximum autorisé de 3,5 tonnes et, pour les véhicules excédant cette limite, 6 000
euros pour le premier véhicule et 3 000 euros pour chacun des véhicules suivants.

Article R. 3521-5
(ecqc om de l'article 9-2 du décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers de marchandises)

Pour l’application de l’article R. 3211-7, l'inscription au registre électronique national des
entreprises de transport par route donne lieu à la délivrance par le préfet de région des licences
suivantes :

1° Une licence communautaire sous réserve pour l'entreprise à Mayotte, de ne pas avoir
déclaré limiter son activité à la seule collectivité d'outre-mer où elle est établie ;

2° Une licence de transport intérieur lorsque l'entreprise déclare limiter son activité à la
seule collectivité d'outre-mer où elle est établie.

Section 3
 Dispositions communes

Article R. 3521-6
(article 22 du décret n° 2013-448 du 30 mai 2013 relatif à la Commission nationale des sanctions administratives et aux commissions 
régionales des sanctions administratives dans le domaine du transport routier)

Pour  l'application  à  Mayotte  des  dispositions  des  articles  R.  3452-3  à  R.  3452-23,  la
commission compétente est intitulée « commission des sanctions administratives de Mayotte » et
le préfet compétent est le préfet de Mayotte. 
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Titre III
SAINT-BARTHELEMY 

Chapitre unique

Article R. 3531-1
(création d'article)

Les dispositions de la présente partie ne sont pas applicables à la collectivité de Saint-
Barthélemy à l’exception de celles prévues aux articles R. 3114-11, R. 3222-1 à R. 3224-3, R.
3242-1 à R. 3242-11, R. 3312-1 à R. 3315-12, D. 3441-1 à R. 3441-7, R. 3451-1, R. 3452-1 à R.
3452-17.

Titre IV
 SAINT-MARTIN

Chapitre unique

Article R. 3541-1
(création d'article)

Les dispositions de la présente partie ne sont pas applicables à la collectivité de Saint-
Martin à l’exception de celles prévues aux articles R. 3114-11, R. 3222-1 à R. 3224-3, R. 3242-1
à R. 3242-11, R. 3312-1 à R. 3315-12, D. 3441-1 à R. 3441-7, R. 3451-1, R. 3452-1 à R. 3452-
17.

Titre V
SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Chapitre unique

Article R. 3551-1
(création d'article)

L’article R. 3113-8, le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la présente partie, les articles
R. 3123-1 à R. 3123-6 et R. 3124-1 à R. 3124-7, l’article R. 3211-5, le 1° et le troisième alinéa
de l’article R. 3211-7, et l’article R. 3211-8 ne s'appliquent pas à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Article R. 3551-2
(création d'article)

Le dernier alinéa de l'article D. 3312-3 ainsi que les articles R. 3312-15 à R. 3312-18, D.
3312-21 et D. 3312-22, R. 3312-59 à R. 3312-62, R. 3312-65 et R. 3312-66 et R. 3313-1 à R.
3313-22 ne s'appliquent pas à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Article R. 3551-3
(création d'article)
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Les articles D. 3411-1 à D. 3411-4 et R. 3411-11 ne s'appliquent pas à Saint-Pierre-et-
Miquelon.

Pour leur application à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° L’article R. 3411-6 est ainsi modifié : au 1° les mots : " d'une licence communautaire ou

" sont supprimés.
2° L’article R. 3411-11 est ainsi modifié : le 1° est ainsi rédigé :
- « 1° le titre de transport requis à savoir une copie conforme de la licence mentionnée  à

l’article R. 3211-7. » 
- Les 4° et 5° ne s'appliquent pas à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Article R. 3551-4
(création d'article)

Le titre  II  du  livre  IV de  la  présente  partie  ainsi  que  l’article  R.  3451-2  ne  sont  pas
applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Titre VI
NOUVELLE-CALEDONIE

Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

Titre VII
POLYNESIE FRANÇAISE

Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

Titre VIII
WALLIS ET FUTUNA

Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.

Titre IX
TERRES AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANCAISES

Le présent titre ne comprend pas de dispositions réglementaires.
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